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ce rescrit soit fait par des magistrats muni
cipaux , il doit être étendu à toute auire 
personne. Et parce que dans l'espèce pro
posée il s'agit d'une somme laissée pour la 
construction d'un 'aqueduc, il ne faut pas 
croire qu'il n'y ait que ce cas où ce qui a 
été payé ne puisse pas être redemandé ; car 
le commencement de ce rescrit est conçu en 
termes généraux, et fait voir que si le fi-
déicommis qui n é toit pas dû a été payé 
sans erreur, il ne peut pas être redemandé. 
La partie du rescrit où il est dit que ceux 
.qui ne se sont pas servi du bénéfice de la 
loi Falcidia par ignorance de leurs droits, 
ne peuvent pas redemander ce qu'ils ont 
payé , est aussi conçue en termes généraux ; 
en sorte qu'on peut dire que, quand même 
l'argent qui a été laissé par fidéicommis , et 
qui a été payé, n'auroit pas été laissé pour 
la construction d'un ouvrage , quand même 
il n'auroit pas été employé, mais seroit en
core entre les mains de celui qui l'a reçu, 
on ne seroit point admis à le redemander 
comme indûment payé. 

io. Papinien au liv. 6 des Réponses. 
Les impubères sont censés tout ignorer , 

quand ils ne sont point autorisés de leurs 
tuteurs. 
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qui juris ignorantia legis Falcidiae benefi-
cio usi non sunt, nec possint repetere : 
ut secundùm hoc possit dici, etiam si 
pecunia, quae per fideicommissum relicta 
est, quœque soluta est, non ad aliquid 
faciendum relicta sit, et licet consumpta 
non sit, sed exstet apud eum cui soluta 
est, cessare repetitiouem. 

to . Papînianus lib. 6 Responsorum. 
Impubères sine tutore agentes, nihil 

posse scire intelliguntur. 
De pupillis. 
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1. Florentin au liv. 5 des Institutes. 

M-JFS fiançailles sont la mention et la pro
messe d'un mariage qu'on doit contracter. 

2. Vlpîen au liv. unique des Fiançailles. 
Le terme de fiançailles ( sponsalia ) vient 

T I T U L U S P R I M U S . 

D E S P O N S A L I B U S . 

i . Florentînus lib. 3 Institutionum. 

S P O N S A L I A sunt mentio, et repromissio 
nuptiarum futurarum. 

Eefînitîo. 

2. Ulpianus lib. singulari de Sponsalibus. 
Sponsalia autem dicta sunt a sponden- Etymolog;». 



De nudo con-
sensu. 

2 7 0 D I G E S T E , L I V R 

d o : nam moris fuit veteribus stipulari, 
et spondere sibi uxores futuras. 

3. Florentinus lib. 3 Institutionum. 
Undè et sponsi, sponseeque appellatio 

nata est. 
4- Vlpianus lib. 55 ad Sabinum. 

Sufficit nudus consensus ad consti-
tuenda sponsalia. 

De absentibus. §• i- Deniquè constat et absenti absen
tera desponderi posse: et hoc quotidiè 
fieri. 

5. Pomponiusrlib. 16 ad Sabinum. 
Hœc i la , s i scientibus his qui absint, 

sponsalia fiant, aut si postea ratum ha-
buerint. 

De autorilate 
tu loris. 

De scriptura. 

Quorum con— 
«eiisui retjuiritur 

De furore. 

De sponsalibus 
in tempus pra— 
malururu colla
n t . 

6. Vlpianus lib. 36 ad Sabinum. 
Si puellœ tutores ad finienda sponsalia 

nuntium miserunt, non putarem suffectu-
rum ad dissolvendam nuptiarum spem, 
hune nuntium : non magis quàm sponsa
lia posse eos sotos constituere : nisi forte 
omnia isla ex voluntate puellse facta sint. 

7. Pauîus lib. 35 ad Edictum. 
In sponsalibus nihil interest, utrùm 

testatio interponatur, an aliquis sine 
scriptura spondeat. 

$. 1. In sponsalibus etiam consensus 
eorum exigendus est, quorum in nuptiis 
desideiatur. Intelligi tamen semper filiae 
patrem consentire, nisi evidenter dissen-
tiat, Julianus scribit. 

8. Gaius lib. 11 ad Edictum provinciale. 
Furor quin sponsalibus impedimenta 

sit, plus quàm manifestum «st : sed pos-
lea interveniens, sponsalia non infirmât. 

9. Vlpianus lib. 35 ad Edictum. 
Quaesitum est apud Julianum, an spon

salia sint antè duodecimum annum, si 
fuerint nuptiee collatœ ? Et semper Labeo-
nis sententiam piobavi, existimantis, si 
quidem praecesserint sponsalia, durare 
ea , quamvis in domoloconuptae esse cœ-
perit : si verô non praecesserint, hoc ipso 
quod in domum deducta est, non videri 
sponsalia facta. Quam sententiam Papinia-
jius quoque probat. 
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du terme promettre à spondendo : car l'usage 
des anciens étoit de stipuler et de se faire 
promettre une épouse. 

3. Florentin au liv. 5 des Institutes. 
De là est venu le terme de fiancé. 

4. Vlpien au liv. "55 sur Sabin. 
Il suffit pour les fiançailles d'un simple 

consentement. 

1. Il est certain qu'on peut fiancer deu* 
absens , et cela se fait tous les jours. 

5. Pomponius au liv. 16 sur Sabin. 
De manière cependant que ceux qu'oit 

fiance ainsi pendant leur absence en aient 
connoissance , ou qu'ils ratifient par la suite 
ce qui a été fait. 

6. Vlpien au liv. 56 sur Sabin. 
Si les tuteurs d'une fille envoient à son 

fiancé un acte de répudiation pour dissoudre 
les fiançailles, je ne pense pas que cet acte 
soit suffisant pour détruire l'espérance d'un 
mariage : de même qu'il ne suffiroit pas pour 
l'établir ; à moins que tout cela ne se fît du 
consentement de la fille. 

7. Paul au liv. 35 sur l'F.dit. 
En matière de fiançailles, peu importe 

que la promesse^ soit faite par un écrit signé 
de témoins , ou autrement. 

1. On exige aussi pour les fiançailles 
le consentement de ceux dont il est requis 
pour le mariage. Cependant Julien pense 
qu'un père est toujours censé consentir pour 
sa fille, lorsqu'il ne s'oppose pas expressé
ment. 

8. Ga'ius au liv. 11 sur l'Edil provincial. 
Il est plus qu'évident que la fureur est 

un obstacle aux fiançailles 5 mais si elle ne 
survient qu'après, elle ne les dissout pas. 

0. Vlpien au liv. 35 sur l'Edit, 
Julien élève la question de savoir si le 

mariage contracté avant l'âge de douze ans 
tient au moins lieu de fiançailles. J'ai tou
jours été de l'avis de Labéon, qui pensoit 
que si les fiançailles avoient été contractées 
d'abord , elles subsistaient même après que 
la fiancée avoit commencé à demeurer chez 
son mari comme son épouse, et que si les 
fiançailles n'avoient point été contractées 
d'abord, la demeure que la fille auroit eue 
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dans la maison de son mari ne suppléeroit 
pas à leur défaut. Ce sentiment esfc aussi ap
prouvé par Papinien. 

L L E S, »71 

10. Le même au liv. 5 des Disputes. 
Si la fille fiancée est sous la puissance de 

son père , celui-ci peut dissoudre ces fian
çailles , en envoyant au fiancé un acte de 
répudiation; mais, s'il s'agit d'une fille éman
cipée, il ne pourra pas les dissoudre: de 
même qu'en cas de mariage, il ne pourroit 
pas se faire restituer ce qui auroit été donné 
en dot , parce qu'une fille émancipée, en 
se mariant, fixe l'établissement de la dot; 
au moyen de quoi l'action que le père auroit 
pour redemander la dot , et qui viendrait de 
ce que le mariage proposé n'auroit pas 
lieu, seroit éteinte ; à moins qu'on ne prou
vât que le père n'avoit donné une dot à sa 
fille émancipée, qu'au cas que le mariage 
se feroit de son consentement, et qu'autre
ment, soit que le mariage se fit ou non, il 
pourroit reprendre ce qu'il auroit donné : 
car alors la répétition auroit lieu. 

11. Julien au liv. \ 6 du Digeste. 
Les fiançailles, comme le mariage , ne se 

contractent que par le consentement des 
parties ; par conséquent, dans l'un et l'autre 
cas , le consentement du fils de famille est 
nécessaire. 

12. Vlpien au liv. unique des Fiançailles. 
Mais la fille qui ne résiste pas ouver

tement à la volonté de son père, est censée 
consentir. 

1. La résistance n'est permise à la fille 
que dans le cas où le fiancé que son père» 
lui destine est d'une conduite déréglée, ou 
nolé d'infamie. 

i5 . Paul au liv. 5 sur l'Edit. 
On ne peut point célébrer de fiançailles 

au nom d'un fils de famille qui n'y donne 
pas son consentement. 

\i\. Modes tin au liv. 4 des Différences. 
Il n'y a pas d'âge marqué pour les fian

çailles , comme pour les mariages. (Test ce 
qui fait que les fiançailles peuvent être con
tractées même dans le bas-âge , pourvu que 
les parties entendent ce qu'elles font, c'est-
à-dire, qu'elles aient au moins sept ans. 

10. Idem lib. 3 Disputalionum. 
In potestate manente filia, pater spon-

so nuntium remittere potest, et sponsalia 
dissolvere : enimvero si emancipata es t , 
non potest neque nuntium remittere, ne-
que quse dotis causa data sunt condicere: 
ipsa enim filia nubendo efficiet dotem 
esse , condictionemque extinguet, quse 
causa non secuta, nasci poterit: nisiforlè 
quis proponat , ita dotem patrem pro 
emancipata filia dédisse, ut si nuptiis non 
consentiret, vel contractis, vel non con
tractis, repeteret quse dederat: tune enim 
habebit repetitionem. 

r i . Julianus lib. 16 Digestorum. 
Sponsalia, sicut nuptise, consensu con-

trahentium fiunt : et ideo, sicut nuptiis, 
ita sponsalibus filiamfamilias consentire 
oportet. 

12. Ulpianus lib. singularide Sponsalibus. 
Sed quse patris voluntati non répugnât, 

consentire intelligitur. 

$. 1. Tune autem solùm dissentiendi à 
pâtre, licentia fi liée conceditur, si indi-
gnum moribus, vel turpein sponsum ei 
pater eligat. 

10. Paulus lib. 5 ad Edictum. 
Filiofamilias dissentiente, sponsalia no-

mine ejus fieri non possunt. 

14. Modestinus lib. 4 Differentiarum. 
In sponsalibus contraheridis setas con-

trahentium definita non est, ut in matri-
moniis. Quapropter et à primordio œtatis 
sponsalia effici possunt, si modo id fieri 
ab utraque persona intelligatnr , id es t , 
si non sint minores quàm septem annis» 

De filia in po
testate, vel eman
cipata. 

De consensu 
contraheutium. 

De astate-. 
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i 5 . Idem Ub. singulari de enucleatis 
Casibus. 

De pupîlla tu- Tutor factam pupillam suam nec ipse 
ions, et filio tu» uxorem ducere, nec filio suo in matri-

momo adjungere potest. Scias tamen, 
quod de nuptiis tractamus, et ad sponsa
lia pertinere. 

16. Vlpianus Ub. 3 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Oratio imperatorum Antonihi el Com-
modi, quee quasdam nuptias in personam 
senatorum inhibuit, de sponsalibus nihil 
locuta est : rectè tamen dicitur, etiam 
sponsalia in his casibus ipso jure nullius 
esse momenli : ut suppleatur , quod ora-
tioni deest. 

17. Gaius Ub. 1 ad Legem Julîam 
et Papiam. 

Saepè justse, ac necessariœ causae non 
solùm annum , vel biennium , sed etiam 
tnennium , et quadriennium , et ulterius 
trahunt sponsalia : veluti valetudo sponsi, 
sponsœve, vel mortes parentum, aut ca-
pitalia crimina, aut longiores peregrina-
tiones quae ex necessitate fiunt. 

De proKîljuïo-
11 e tiuptiarum 
exlendenda ad 
sponsalia. 

De dilatîone 
sponsaliorum. 

Quïbus rao,Jis 
fiuat sponsalia» 

18. Ulpianus Ub. 6 ad Edictum. 
In sponsalibus constituendis parvi re-

fert, per se et coram , an per internun>-
t ium, vel per epistolam , an per alium 
hoc factum est : et ferè plerumque condi-
tiones personis interpositis expedinntur. 

T I T U L U S I I . 
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1. Modestinus Ub. 1 Regularum. 

Definitîo nup- -L l̂ u p T i ^ sunt conjunctio maris et 
tiarum. fqeminse , et consortium omnis vitae : di-

vini, et humani juris communicatio. 

2. Pauîus Ub. 55 ad Edictum. 
De eonsensu Nuptiae çonsistere non possunt , nisi 

coeuntiumetpa- c o n s e n t i a n t omnes, id est , qui coëunt, 
rcntum. . , . , . -1 

quorumque m potestate sunt. 

3. Idem Ub. 1 ad Sabinum. 
De patmeiilms, Si nepotem ex filio, et neptem ex altero 

filio 
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i5 . Le même au liv. unique des Décisions 
réfléchies. 

Le tuteur ne peut ni épouser lui-même:, 
ni donner en mariage k son fils une fille qui 
est devenue sa pupille. Il faut cependant 
observer que cette règle, qui concerne les 
mariages, n'a pas lieu pour les fiançailles. 

16. Vlpien au liv. 3 sur la Loi Julia et 
Papia. 

L'ordonnance des empereurs Antonin et 
Commode, qui a défendu le mariage des 
sénateurs avec de certaines personnes, n'a 
rien dit des fiançailles. Néanmoins on peut 
suppléer à cette omission, en disant qu'en 
ce cas les fiançailles sont aussi nulles. 

»7- Gaius au Ui>. 1 sur la Loi Julia et 
Papia. 

11 y a souvent des raisons justes et légiti
mes qui font durer les fiançailles non-seu
lement pendant un an ou deux, mais même 
pendant trois et quatre; comme la maladie de 
l'un des fiancés, la mort des pères et mères, 
les accusations capitales, les longs voyages 
entrepris par nécessité. 

18. Ulpien au liv. 6 sur l'Edit. 
Il importe peu que les fiançailles soient 

contractées par les parties présentes, ou 
par le ministère d'un député, ou par lettre, 
ou autrement; et très-souvent les condi
tions des mariages se traitent par des per
sonnes interposées. 

T I T R E I L 

DES SOLENNITÉS DU MARIAGE. 

1. Modestin au liv. 1 des Règles. 

JLiE mariage est l'union d'un homme et 
d'une femme établissant entre eux une so
ciété de tous les actes de leur vie , et une 
communauté dans les droits divins et hu
mains qui leur appartiennent. 

2. Paul au liv. 35 sur l'Edit. 
Il n'y a point de mariage sans le con

sentement de toutes les parties intéressées, 
c'est-à-dire des contractais et de ceux sous 
la puissance de qui ils sont. 

3. Le même au liv. 1 sur Sabin. 
Si j'ai un petit-fils d'un de mes fils, et 

une 
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«ne petite-fille d'un autre de mes fils, Pom-
ponius décide avec raison qu'il suffit de mon 
consentement pour que le mariage contracté 
entre eux soit valable. 

4. Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 
Si on marie une fille mineure de douze 

ans, elle ne sera censée mariée qu'autant 
qu'elle aura atteint lage de douze ans accom
plis dans la maison du mari. 

5. Le même au liv. 4 sur Sabin, 
Il est décidé qu'une femme peut se marier 

à un absent en recevant de lui une lettre ou 
un envoyé, si elle fait ensuite son entrée 
solennelle dans la maison de son mari. Mais 
si la femme étoit absente du lieu du domicile 
du futur époux , il ne pourroit pas l'épou
ser 5 car on exige l'entrée solennelle dans 
la maison non de la femme , mais du mari ; 
parce que cette maison est le domicile du 
mariage. 

6. Tllpicn au liv. 35 sur Sabin. 
Cinna écrit que si un homme épouse une 

femme absente , et que revenant d'un festin 
au delà du Tibre , il soit péri en le traver
sant., sa femme doit en porter le deuiL 

7. Paul au liv. unique sur la Loi 
Falcidia. 

Ainsi, il peut arriver dans ce cas qu'une 
fille, même avant dêtre entrée chez son 
mar i , ait en même temps sa dot , et l'action 
pour' en demander la restitution. 

8. Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 
Un homme de la condition des affranchis 

ne peut épouser ni sa mère ni sa sœur qui 
sont de la même condition que lui , parce 
que ces mariages sont défendus par le 
consentement unanime des nations, et non 
pas par une loi purement civile. 

g. Ulpien au lie. 26 sur Sabin. 
Si l'aïeul étant en fureur, son petit-fils 

veut se marier, il doit prendre nécessaire
ment le consentement de son père ; il pren
dra celui de son aïeul, si c'est son père qui 
est furieux. 

1. Le fils d'un prisonnier de guerre peut 
se marier sans son consentement, s'il n'est 
pas de retour après l'espace de trois ans. 

10. Paul au liv. 35 sur l'Edit. 
On peut douter de la conduite qu'on doit 

tenir lorsque le père est absent, sans qu'on 
Tome m. 
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filio in potestate habeam , nuptias inter 
eos me solo auctore contrahi posse Pom» 
ponius scribit, et verum est. 

4. Pomponius lib. 3 ad Sabinum. 
Minorem annis duodecimnuptam tune De aet»t«. 

legitimam uxorem fore, cùm apud virum 
explesset duodecim annos. 

5. Idem lib. 4 ad Sabinum. 
Mulierem absenti per litteras ejus , vel Deabscntia, 

per nuntium posse nubere plaeet, si in 
domum ejus deduceretur. Eam vero 
quasabesset, ex litteris vel nunliosuo du ci 
à marito non posse : deductione enim opus 
esse in mariti non in uxoris domum, 
quasi in domicilium matrimonii. 

6. Vlpianus lib. 35 ad Sabinum. 
Deniquè Cinna scribit : Eum qui ab

sentera accepit uxorem, deindè rediens 
à cœna juxta Tiberim perisset, ab uxore 
lugendum responsuni est. 

7. Paulus lib. singulari ad Legem 
Falcidiam. 

Ideoque potestfieri, ut in hoc casu ali-
qua virgo et dotem, et de dote habeat ac-
tionem. 

8. Pomponius lib. 5 ad Sabinum. 
Libertinus libertinam matrem , aut so- De «ervillc»* 

rorem , uxorem ducere non potest : quia gll*'i°ne. 
hoc jus moribus , non legibùs, introduc-
lum es t 

€). TJlpianus lib. 26 ad Sabinum. 
Si nepos uxorem velit ducere avo fu- De furare avi 

r en t e , omnimodô patris auctoritas erit Tel p*tris. 
necessaria : sed si pater furit, avus sa-
piat, sufficit avi voluntas. 

g. 1. Is cujus pater ab hostibus captus De pâtre cap-
est , si non intra triennium revertatur, tiT0 ï e l absente. 
uxorem ducere potest. 

10. Paulus lib. 55 ad Ediclum. 
Si ita pater absit, ut ignoretur ubi sît, 

et an ait : quid faciendum est, mérita du-
55 
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bitatur Et si triennium effluxerit, post-
quam apertissimè fuerit pater ignotus 
nbi degit, et an superstes sit, non prohi-
bentur liberi ejus utriusque sexus malri-
monium vel nuptias légitimas contrahere. 

11. Julîanus lib. 61 Digcslorum. 
Si filius ejus qui apud hostes est, vel 

absit, antè triennium captivitatis , vel ab-
sentiœ patris uxorem duxit, vel si filia 
nupserit , puto rcctè matrimonium vel 
nuptias contrahi : dummodô eam filins 
ducat uxorem, vel filia tali nubat, cujus 
conditionem certum sit patrem non repu-
diaturum. 

12. TJlpianus lib. 26 ad Sabînum. 
Si quisarroget Si qua milii uxor fuit, deindè à me re-

iiiaritum ejus pudiata nupsit Seio , quem ego posteà 
quàm répudie- adrogavi, non sunt nuptiae incestae. 

Dcsponsapa- S-.1- In te rme et sponsam patris mei 
uis, nupliœ contrahi non possunt, quamquam 

noverca mea non propriè dicatur. 

Vei fiiij. $• 2. Sed et per contrarium sponsa mea 
patri meo nubere non poterit, quamvis 
nurus non propriè dicatur. 

De filia uxoris $• 3. Si uxor mea post divortium alii 
pou divoriium nupserit el filiam suscepeiit, putat Ju-

lianushanc quidem privignam non esse, 
verùm nuptiis ejus abstinendum. 

suscepta. 

Decognatione $• 4- Adoptivse sororis filiam possum 
peradoptionem. uxorem ducere. Cognata enim mea non 

est filia ejus, quia avunculus nemofit per 
adoptionem. Et eae demum cognationes 
contrahuntur in adoptionibus , quae légi
timée essent, id est, quae adgnatorum jus 
haberent. Pari ratione et sororem patris 
mei adoptivi possum ducere , si non fuit 
eodem pâtre nata. 

De patrona 
ignobili. 

Dpiixorequon-
«lani patris , 

i5 . Idem lib. 35 ad Sabinum. 
Si patrona tam ignobilis sit , ut ei lio-

nestre sint vel sallem liberti sui nuptise , 
orficio judicis super hoc cognoscentis lise 
prohiberi non debent. 

14. Pauîus lib. 35 ad Edictum. 
Adoptivus filius si enicincipetur, eam 
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sache ni où il est , ni même s'il existe. S'il 
se passe trois ans, à compter du temps où 
on n'a aucune nouvelle du père, ses enfans 
de l'un et l'autre sexe peuvent se marier 
légitimement. 

11. Julien au lîv. 62 du Digeste. 
Si le fils ou la fille d'un prisonnier de 

guerre ou d'un absent, se marie avant d'avoir 
laissé écouler les trois années, à compter du 
jour de la captivité ou de l'absence de son 
père , je pense que le mariage est valable 5 
pourvu qu'il épouse une personne dont il 
est sûr que la condition ne déplairoit pas à 
son père. 

12. Zrfpien au liv. 26 su?' Sabin. 
J'ai eu une femme. Je l'ai répudiée. Elle 

s'est depuis mariée à Séius, qui est devenu 
mon fiis adoptif par l'adrogation. On ne peut 
pas dire que ce mariage soit incestueux. 

1. Le mariage n'est point valablement 
contracté entre un homme et une femme 
déjà fiancée à son père, quoiqu'on ne puisse 
pas encore dire qu'elle soit sa belle-mère. 

2. Réciproquement, celle qui est fiancée 
au fils ne pourra point épouser le père, quoi
qu'on ne puisse pas dire encore qu'elle 
soit véritablement sa bru. 

5. Si ma femme, après le divorce, a con
tracté un second mariage dont elle a eu une 
fille, cette fille, suivant Julien, n'est point 
ma belle-fille ; néanmoins je dois m'abstenir 
d'un pareil mariage. 

4. Je puis épouser la fille de ma sœur 
adoptive. En effet cette fille n'est point ma 
parente, parce que la qualité d'oncle ne 
s'acquiert pas par adoption. Par l'adoption, 
on n'acquiert que les droits de parenté légiti
me, c'est-à-dire les droits d'aguation. Par la 
même raison, je puis épouser la sœur de 
mon père adoptif, si elle n'est pas née du 
même père que mon père adoptit. 

13. Le même au liv. 35 sur Sabin. 
Si une femme qui a affranchi un esclave 

mérite si peu de considération que le mariage 
de son affranchi lui fasse honneur, le juge à 
qui on s'adressera à ce sujet ne doit pas em
pêcher ce mariage. 

14. Paul au liv. 55 sur ÏEdit. 
Un fils adoptif ne peut, après son émanoi-



D E S S O L E N N I T E 

pation, épouser la veuve de son père adoptif; 
parce qu'elle lui tient lieu de belle-mère. 

i. Jl en sera de même à l'égard du père 
adoptif, qui , même après l'émancipation de 
son fils, ne pourra point épouser sa femme , 
qui lui tient lieu de bru ; parce qu'il a été 
un temps où elle, étoit sa bru. 

2. En matière de mariage, il faut aussi 
faire attention à la parenté qui s'est formée 
dans la servitude. Ainsi un esclave affranchi 
ne pourra point épouser sa mère. Il en sera 
de même de sa sœur et de la fille de sa 
sœur. Réciproquement, un père et une fille 
affranchis de l'esclavage, ne pourront pas 
s'épouser, quand même il y auroit quelque 
doute si le père a véritablement cette qualité. 
Il s'ensuit de là qu'un père naturel ne peut 
point épouser sa fille bâtarde, parce que , 
quand il s'agit de contracter mariage, on 
doit respecter les liens de la nature et les 
règles des mœurs et de la pudeur, et que ce 
seroit les violer que d'épouser sa fille, quoi
que naturelle. 

3. Il faut observer à l'égard des alliances 
contractées dans l'esclavage , ce qui vient 
d'être dit par rapport à la parenté qui s'est 
formée dans le même temps : en sorte que 
je ne puis pas épouser la femme à laquelle 
mon père a été uni pendant son esclavage, 
comme si elle étoit ma belle-mère ; et r é 
ciproquement le père ne peut épouser la 
femme qui a été unie à son fils pendant le 
même temps, comme si elle étoit sa bru. 
On ne peut point non plus épouser la mère 
de la femme qu'on a eue dans l'esclavage , 
parce qu'elle est belle-mère. Car , puisqu'il 
y a une sorte de parenté entre les esclaves, 
pourquoi ne pourroit-on pas établir entre 
eux une sorte d'alliance? Dans le doute, il 
est toujours plus honnête et plus sûr de s'abs
tenir de ces sortes de mariages. 

4- Voyons maintenant ce qu'on entend par 
belle-mère et belle-fille , belle-mère et bru , 
afin de connoître les personnes avec qui on 
ne peut pas contracter mariage. Quelques-
uns entendent par belle-mère , opposée à 
belle-fille, la femme du père , et par bru , 
la femme du fils, et par belle-fille, la fille 
que la femme a eue d'un premier mariage. 
Mais , dans la matière présente , on doit 
étendre ces noms à la femme de l'aïeul et 
du bisaïeul. En sorte qu'on peut avoir deux 
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quse patris adoptivi uxor fuit, ducere non 
potest : quia novercœ locum habet. 

§. 1. Item si quis filium adoptaverit, Vel.fîlii adop-
uxorem ejusdem, quae nurus loco est, ne tIvl* 
quidem post emancipationem filii ducere 
poterit : quoniam aliquando nurus ei fuit. 

§. a. Serviles quoque cognationes in De senili et-
hoc jure observandse sunt. Igitur suam su a u o u e ' 
matrem manumissus non ducet uxoreni. 
Tantundem juris est, et in sorore , et 
sororis filiar. Idem è contrario dicendum 
est, ut pater filiam non possit ducere , si 
ex servitute manumissi sint, etsi dubi-
tetur patrem eum e&se. Undè nec vulg6 
queesitam filiam pater naturalis potest 
uxorem ducere : quoniam in contrahendïs 
matrimoniis naturale jus , el pudor inspi-
ciendus est : contra pudorem est autem 
filiam uxorem suam ducere. 

§. 3. Idem tamen, quod in servilibns Vtl afliniute. 
cognationibus constitutum est, etiam in 
servilibus adfinitalibus servandum est : 
veluti ut eam quœ in contubernio patris 
fuerit, quasinovercam nonpossimducere: 
et contra eam quae in contubernio filii 
fuerit, patrem quasi nurum non ducere. 
iEquè nec matrem ejus, quam quis in ser
vitute uxorem habuit, quasi socrum. Cùm 
enim cognatio servilis intelligitur, quare 
non adfinitas intelligatur ? Sed in re dubia 
certius et modestius est, hujusmodi nup-
tiis absfinere. 

J. 4- Nunc videamus quomodô no- Novercs, pn-
Verca, et privigna, et socrus , et nurus Vlgna ' s o c r u ' ' 

' I D .' " . nui-us (juomod» 
intelligantnr : ut sciamus quas non liceat accipiuntur. 
ducere. Quidam novercam per se patris 
uxorem, et nurum filii uxorem , et privi-
gnam uxoris ex alio marito filiam intelli-
gunt. Sed quôd ad hanc causam , verius 
est, nec avi uxorem, nec proavi duci 
posse. Duas ergo , vel plures novercas 
ducere non poterit. Non mirum. Nam et 
is qui adoptivus est, nec naturalis patris, 

55 
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nec adoptivi uxorem ducere potest. Sed 
et si plures uxores pater habuerit, nullam 
earum ducere possum. Itaque socrus ap-
pellatione non tantùm uxwis mese mater, 
sed et avia, et proavia intelligitur, ut nul
lam earum ducere possim. Nurus quoque 
appellatione non tantùm filii uxor , sed et 
nepojis , et pronepotis continetur : lieet 
quidam has pronurus appellant. Privigna 
quoque non solùm ea milii intelligitur, 
quae uxoris mese filia est , sed et neptis , 
et proneplis , ut nullam earum ducere 
possim. Item ejus matrem quam spon-
sam habui, non posse me uxorem ducere 
Augustus interpretatus est , fuisse enim 
cain socrurxu 

i5 . Papmi'anus lib. 4 Responsorum. 
Deutorc-quon- Uxorem quondam privigni, conjungi 

éaiHpnvigni.oe malrimonio vitiici non opoptet : nec in 
marito quondam . . . • • ., 
piinigua. matniHonitira convenire navercam ej.us , 

qui privignge maritus fuit. 

Si filia senate-
ris libertine nup-
serit. 

T6. Paultts lib. 35 ad Edictum. 
Ovations divi Marci cavetur , ut si se-

natorisfilia libertino nupsisset, nec nuptiœ 
essent : quam. et senatusconsultum secu-
tum est. 

De nepete et *$• î- Nepote uxorem ducente, etfilius 
•epte. consentire débet: neptis vero si uubat, 

voluntas et auctoritas avi sufficiet 

De furore. 

De fraterpitale 
fer aJoptiouem. 

$. 2. Furor confrahi nratrimonitim non 
srnit, quia consensu opus est : sed rectè 
contractum non impedit. 

17. Gaius lib. n ad Edictum provinciale. 
Per adeptionem quœsita fraternitas 

eousque impedit nuptias , donec manet 
adoptio. Ideoqtie eam quam pater meus 
adoptavit, et emancipavit, potero uxorem 
ducere. JEqub et si me emancipato illam 
in potestalem retinuerit, poteiimus jungi 
matrimonio. 
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pu plusieurs belles-mères qu'on ne puisse 
pas épouser. Cela ne doit pas paroître éton
nant : car le fils adoptif ne peut épouser ni 
la femme de son père adoptif, ni la femme 
de son père naturel. Le fils ne peut même 
épouser aucune des femmes de son père s'il 
en a eu plusieurs. Ainsi, par la belle-mère , 
opposée à gendre, je dois entendre non-
seulement la mère de ma femme , mais son 
aïeule et sa bisaïeule, aucune desquelles je 
ce puis épouser. Par le terme de bru, on 
entendra non-seulement la femme de son fils, 
mais encore la femme de son petit-fils et de 
son arrière-petit-fils , que quelques-uns ap
pellent des arrière-brus. De même, par le 
terme de belle-fille , j'entends non-seulement 
la fille de ma femme , mais encore sa petite-
fille et son arrière-petite-fille, en sorte que 
j,e ne puisse épouser aucune' d'elles. Je ne 
puis point non plus , suivant la décision de 
l'empereur Auguste f épouser la mère de celle 
qui m'a été fiancée, car elle m'a tenu lieu 
de belle-mère. 

15. Papinien au liv. 4 des Réponses. 
Le beau-père ne peut pas épouser la femme 

de celui qui a été autrefois son beau-fils, et la 
belle-mère ne peut épouser le mari de celle 
qui a été sa belle-fille. 

16. Paul au lîv. 35 surVEdk. 
L'empereur Marc-Aurèle a présenté au 

sénat une ordonnance portant que le ma
riage de la fille d'un sénateur avec un af
franchi seroit nul. Cette ordonnance a été 
confirmée par un sénatus-consulte. 

1. Lorsqu'un homme ayant un père et un 
aïeul, se marie, le consentement du père est 
nécessaire ; au lieu que s'il s'agissoit dans 
le "même cas d'une petite-fille, il suffirent du 
consentement de l'aïeul. 

3. La folie est un obstacle au mariage , 
parce qu'il requiert le consentement des par
ties ; mais elle ne dissout point un mariage 
valablement contracté. 

1.7. Gaïus au liv. 1 1 sur l'Edit provinciale 
Lorsqu'on est devenu frère et sœur par 

adoption, le mariage n'est prohibé quêtant 
que l'adoption dure. Ainsi je puis épousée 
la fille que mon père a adoptée , lorsqu'il 
l'aura émancipée. Nous pourrons de même 
contracter mariage ensemble si mon père 
m émancipe et garde cette fille sous sa puis
sance. 
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i . C'est ce qui fait que , lorsqu'un homme 

veut avoir son gendre pour fils adoptif, on 
lui conseille d'émanciper sa fille, et par la 
même raison quand il veut avoir sa bru pour 
fille adoplive, d'émanciper son fils. 

2, Il est pareillement défendu d'épouser 
ses tante et grand'tante paternelles ou mater
nelles , quoique la grand'tante soit au qua
trième degré. On ne peut point non plus 
épouser ses tante et grand'tante paternelles , 
dont on n'est neveu ou petit-neveu que par 
adoption. 

18. Julien au liv. 16 du Digeste. 
Le mariage contracté entre ces dernières 

personnes est nul , .à moins qu'il ne soit re 
nouvelé du consentement des païens. 

jg. Marcien au liv. 16 des Institutes. 
Par le chapitre trente-cinquième de la loi 

Julia, ceux qui empêchent, sans raison , les 
enfans qu'ils ont sous leur puissance de se 
marier , ou qui refusent de leur donner une 
d o t , sont forcés , pn vertu de l'ordonnance 
des empereurs Sévère et Antonin, par l'au
torité des proconsuls et des présidens des 
provinces , de les marier et de les doter. 
Les parens sont censés à cet égard empêcher 
leurs enfans de se marier , lorsqu'ils ne leur 
cherchent pas de parti. 

20. Paul au liç. unique sur VOrdonnance 
des empereurs Sévère et Commode. 

Qn doit observer que le curateur n'est 
point chargé de veiller à ce que sa pupille 
se marie ou non, parce qu'il n'est chargé 
que de l'administration de ses affaires. Les 
empereurs Sévère et Antonin l'ont ainsi dé
cidé dans un rescrit conçu en ces termes : 
Le curateur est chargé de l'administralion 
des affaires de sa pupille; mais la pupille est 
la maîtresse de se marier ou non. 

21 . Térentius-Clémens au liv. 3 sur la 
Loi Julia et Papia. 

On ne peut point forcer un fils- de famille 
à se marier. 

22. Celse au liv. i-5 du Digeste. 
Si un fils épouse, parce qu'il y est forcé 

par son père , une femme qu'il n'auroit point 
épousée s'il eût été son maître , le mariage 
est valablement contracté, quoiqu'il exige 
pour sa validité le consentement des parties j 
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%. 1. Itaque volenti generum adoptare, 

suadetur ut fiiiam emancipet : similiter 
suadetur ei qui nurum velit adoptare, ut 
emancipet filium. 

%. 2. Amitam quoque et materteram, 
item magnam quoque amitam , et mater
teram magnam prohibemur uxorem du-
cere : quamvis magna amita et mater-
tera quarto gradu sint. Utique autem 
amitam, et amitam magnam prohibemui: 
uxorem ducere , etsi per adoptionem 
nobis conjunctse sint. 

iS. Julianus lib. 16 Drgeslorum. 
Nuptiseinter easdem personas (nisi vo-

lentibus pareutibus) renovatae, juslse non 
habentur. 

De adoption» 
generi, vel nu rus. 

De amita, m i -
tertera , amita 
magna, matée— 
tera magna* 

Do nuptiisTC' 
novatis, et con^-
sensu parentum. 

nionium colla»— 
care. 

ig. Marcianus lib. 16 Instiiutionum: 
Capite trigesimoquinto legis Julia;, qui Depatribus co> 

libères quos habtmt in potestate, injuria S™(,IS '" '»n ,rl-
prohibuerint ducere uxoies , vel nubere; 
vel qui dotem dare non volunt, ex cons-
titutione divorum Severi et Antonini, per 
proconsules , prsesidesque provinciarum 
coguntur in inatrimonium coUocare , et 
doïare. Prohibere autem videtur , et qui 
condilionem uon quaerit. 

20. Pauïus lib. singulari ad Orationem 
divi Severi et Commodi. 

Sciendum est ad officium curatoris non 
pertinere , nubat pupilla , an non : quia 
officium ejus in administratione negotio-
rum constat. Et ita Severus et Antoniiuis 
rescripserunt, in heec verba : Ad officium 
curatoris administratio pupillœ perliitet : 
nubere autem pupilla SUQ arbilrio potest. 

De auctoriiatir 
curatoris. 

2r . Terentius Clemens lib. 5 ad Legem 
Juliain et Papia/n. 

Non cogitur filiusfamilias uxorem du- De comensw 
filiifamilias.-6ere 

22. Celsus lib. i5 Digestorunt. 
Si pâtre cogente ducat uxorem quant 

non duceretsi suiarbitrii esset, controxit 
tamen matrimonium , quod inter invitos 
non contrahitur : maluisse hoc videtur.-
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23. Idem lib. 00 Digeslorum. 
De libertin». Lege Papia cavetur, omnibus ingenuis, 

prœter senatores , eorumque liberos , li-
bertinam uxorem habere licere. 

a/j. Modestinus l'ib. r Reguîarwn. 
De prasump- In libérée mulieris consueludine, non 

tionenuptiarum. concubinatus , sed nuptiœ intelligendae 
guut, si non corpore queestum fecerit. 

25. idem lib. 2 Reguîarwn. 
De filio ernin- Filins emancipatus etiam sine consensu 

cirat0- patris uxorem ducere potest, et susceplus 
filins ei hères erit. 

26. Idem lib. 5 Responsorum respondit, 
De rea adultéra. ^ c a s a » l u l t e r n factas, nec antè clamna-

tionem vivente marito uxores duci posse. 

27. Ulpianus lib. 3 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Si senator li- Si quis in senatorio ordine agens, liber-
ljertinam duxe- fjnam habuerit uxorem , qnamvis intérim 
wU uxor non sit , altamen in ea conditione 

est, ut si amiserit dignitateni, uxor esse 
incipiat. 

28. Marcianus lib. 10 Institulionum. 
Deliberta re- Invitam libertam uxorem ducere pa

ssante nuptias { ronus n o n potest. 
patiom. A 

20. Ulpianus lib. 3 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Quod et Ateius Capito consulatn suo 
fertnr decrevisse. Hoc tamen ita obser-
vandnm est, nisi patronus ideô eam ma-
numisit, ut uxorem eam ducat. 

De nuptîij si» 
mulatis. 

Si senator per
m i s e principe 
lifoei tinam duxe-
rit. 

3o. Gaius lib. 2 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Simulais nuptiœ nullius momenti sunt. 

3 i . Ulpianus lib. 6 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Si senatori indulgentia principis fuerit 
permi.ssum, libertinain justam uxorem ha-
bere , potest justa uxor esse. 
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le fils est censé alors avoir mieux aimé con
tracter ce mariage. 

23. Le même au liv. 3o du Digeste. 
La loi Papia porte, que tous les hommes 

libres de naissance , excepté les sénateurs 
et leurs enfans , peuvent épouser une af
franchie. 

2/j. Modestin au liv. 1 des Règles. 
Lorsqu'une femme libre vit avec un hom

me , on ne doit pas regarder cette union 
comme un concubinage, mais plutôt comme 
un véritable mariage , si cette femme ne se 
prostitue point pour de l'argent. 

25. Le même au liv. 2 des Règles. 
Un fils émancipé peut se marier sans le 

consentement de son père , et l'enfant qu'il 
aura eu de ce mariage lui sera héritier sien. 

26. Le même au liv. 5 des Réponses, décide 
Qu'on ne peut point épouser du vivant 

du mari les femmes accusées d'adultère , 
même avant que le jugement de condam
nation ait été porlé contre elles. 

27. U/pien au liv. 5 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Si un homme revêtu de la dignité de sé
nateur tient à titre de femme une affranchie, 
quoiqu'elle ne soit pas en ce temps vérita
blement sa femme , elle est cependant dans 
le cas de la devenir si le sénateur perd sa 
dignité. 

28. Marcien au Iw. 10 des Institu/es. 
Le patron ne peut point épouser son affran

chie malgré elle. 

29. Ulpien au liv. 5 sur la Loi Julia 
et Papia. 

On rapporte qu'Atéius-Capiton a porlé 
dans son consulat un décret qui confirme ce 
sentiment. Il faut cependant excepter le cas 
où le patron ne l'auroit affranchie que pour 
en taire sa femme. 

30. Guïus au liv. 2 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Un mariage simulé n'a aucun effet. 

3 i . Ulpien au liv. 6 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Si le prince a permis à un sénateur de 
prendre une affranchie pour sa femme légi
time , elle aura cette qualité. 
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32. Marcellus au liv. 1 sur la Loi Julia 
et Papi'a. 

On doit observer qu'un affranchi qui s'est 
fait adopter par un homme libre de nais
sance , et qui par conséquent s'est procuré 
par celte adoption les droits de l'ingénuité 
dans la famille adoptive , n'en est pas moins 
exclu du droit de contracter mariage avec 
les enf'ans d'un sénateur, comme s'il étoit 
resté de la condition des affranchis. 

33. Le même au liv. 3 sur la Loi Julia 
et Pupia. 

Plusieurs jurisconsultes pensent que lors
qu'une femme séparée de son mari retourne 
avec lui , il n'y a qu'un seul et même ma
riage. J'adopte aussi ce sentiment , pourvu 
qu'ils se iémussent peu après le divorce, 
et qu'il n'y ail pas eu de mariage intermé
diaire. Ce sentiment doit sur-tout être admis 
dans le cas où le mari n'aura pas encore 
rendu la dot. 

54. Papinien au liv. 4 des Réponses. 
Une procuration générale donnée à quel

qu'un par le père pour chercher un mari à 
sa fille , ne suffit pas pour la validité du ma
riage. La personne doit être présentée au 
père qui a donné ce mandat pour que le 
mariage soit valable. 

i. Si un mari a accusé en cette qualité sa 
femme d'adultère, il peut l'épouser une se
conde fois , s'il a demandé un jugement d'a
bolition. Il en sera de même de celui qui 
aura accusé une femme d'adultère sous un 
autre qualité que celle de son mari , le ma
riage qu'il aura contracté avec elle dans le 
même cas sera valable. 

2. Les enfans nés de deux mariages pré-
cédens peuvent contracter ensemble, quand 
bien même ils auroient un frère commun du 
mariage de leurs païens communs. 

3. Si la fille d'un sénateur s'est mariée à 
vin affranchi, la perte que le père aura faite 
de sa dignité ne rendra pas le mariage vala
ble ; car les enf'ans ne doivent pas être privés 
de leur rang dans l'état à cause du crime de 
leur père. 

35. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Un fils de famille militaire ne peut point 

contracter un mariage valable sans le con
sentement de son père. 

56. Paul au liv. 5 des Questions. 
Un tuteur ou un curateur ne peut point 

D U M A R I A C E. 279 
52. Marcellus lib. 1 ad Legem Juliam 

et Papiam. 
Sciendum est, libertinum qui se inge- De libenino 

nuo dédit adrogandum, quamvis in ejus g™^1" ah m~ 
familia ingenui jura sit cousecutus , ut li
bertinum, tamen à seuatoriis nupliis re-
pellendum esse. 

33. Idem lib. 3 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Plerique opinantur, cùm eadem mulier 
ad eundem virum revertatur, id matri
monium idem esse. Quibus adsentior , si 
non multo tempore interposito reconci-
liati fuerint, uec inter moras aut illa alii 
nupserit, aut hic aliam duxerit : maxime 
si nec dotem vir reddiderit. 

Ueredinlegralo 
matriniouio. 

34. Papinianus lib. 4 Responsorum. 
Generali mandato quaerendi mariti fi- °e generaii 

iiœfamilias, non fieri nuptias rationis est. ma , , ' l a t0 .'!ua:~-
' t . rendi marin. 

llaque personam ejus patn demonstrari, 
qui matrimonio consenserit, ut nuptise 
contrahantur, necesse est. 

§. i. Ream adulterii, quam vir jure °e rea adultéra, 
mariti postulavit , non prohibetur post 
abolitionem uxorem denuo ducere. Sed 
et si non jure mariti ream postulavit, jure 
contractum matrimonium videbilur. 

$. 2. Inter privignos contrahi nuptise De comprivignis 
possunt, etsi fratrem communem ex novo 
parentum matrimonio susceptum ha-
beant. 

$. 3. Filiam senatoris nuptias libertini 
secutam , patris casus non faciat uxorem : 
nani qusesita dignitas liberis, propter cri-
men patris auterenda non est. 

Si pater ejus 
(juae lil>ertin» 
nupsit , scuatu 
iuo»eatur. 

35. Idem lib. 6 Responsorum. 
Filiusfamilias miles matrimonium sine De filiofamilus 

patris voluntate non contrahit. milne. 

36. Paulus lib. 5 Quœstionum. 
Tutor , vel curator adultam uxorem Deadui!a,tu-
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tore, vel cur*to« d.ncere n o n p o t e s t , nisi à p â t r e d e s p o n s a , 
TeJ destinai > -, testamentove nominata con-

ditione nuptiis^ secuta fuerit. 

Zj. Idem lib. 7 Responsorum. 
T«i nberto eu- iJibertum curatoris puellae prohiber! 

«toris. oportet uxorem eandem ducere. 

38, Idem lib. 1 Sententîarum. 
De adminî*- Si quis ofticium in aliqua proviucia ad-

traaubusflificia. ministrat, indè oriundam, vel ibi domi-
eilium habentem uxorem ducere non po
test , quamvis sponsare non prohibeaturj 
ita scilicet, ut-si post officium depositum 
noluerit mulier nuptias contrahere, liceat 
ci hoc facere, arris tantummodô redditis 
quas acceperat. 

§ 1. Veterem sponsam in provincia 
quam quis adminislrat, uxorem ducere 
potest, e.t dos data non fit caduca. 

%. •>.. Qui in provincia aliquid admi
nistrât , in ea provincia filias suas in ma-
trimonium collocare., et dotejn consti-
tuere non prohibetur, 

5 g. Uem lib. 6 ad Plautium. 
De sorofis pro- Sororis proneptem non possum ducere 

»«pte. uxorem , quoaiam parentis loco ei stim. 

De incestu. %• ' • Sî quis ex his, q-uas moribus pro-
hibemur uxores deducere, duxerit , iu-
eestum diçitur committere. 

40. Pomponius lib.'4 ex Plautio. 
DefiKaprivi- Aristo respondit, privignœ filiam non 

gn*. magis uxorem duci posse, quàm ipsam 
privignam. 

Peeaftuaevulgo 
*juœvtmn facit. 

41 . Marcellus lib. 26 Dîgestorum. 
Probrum intelligitur etiam in his mu-

lieribus esse, quae turpiter viverent, vul-
goque quaestum facerent, etiam si non 
palàm. 

De concubinatu. %• i- Et si qua se in concubinatu alte--
rius quàm patroni tradidisset, matrisfa-
nùlias honestatem non habuisse dico. 
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épouser celle qui lui est confiée, lorsqu'elle 
est dans l'âge nubile, à moins qu'elle ne 
lui ait été fiancée ou destinée par le père , 
ou que la fille n'agrée le mariage que son 
père a proposé dans son testament. 

57. Le même au liv. 7 des Réponses. 
On doit empêcher l'affranchi du curateur 

d'épouser la mineure confiée à son patron. 

38. Le même au liv. 1 des Sentences. 
Celui qui est envoyé dans une province 

pour y exercer une charge , ne peut point 
épouser une femme qui en soit originaire , 
ou qui y soit domiciliée ; il ne lui est ce
pendant pas défendu de se fiancer avec elle. 
De manière toutefois que si la femme ne 
veut point se marier avec lui lorsque le 
temps de son administration sera fini, elle 
sera la maîtresse de le faire, en rendant seu
lement les arrhes qu'elle aura reçues. 

r. On peut épouser dans la province dont 
on est gouverneur une fille à laquelle on 
a été anciennement fiancé, et la dot n'est 
pas dans le cas d'être confisquée. 

2. Celui qui est envoyé dans une pro
vince pour y exercer quelque charge peut 
y marier ses filles, et leur constituer une 
dot valable. 

3g. Le même au liv. 6 sur Plautius. 
Je ne puis point épouser la petite-fille 

de ma sœur , parce qu il y a «ntre nous ce 
qu'on appelle le rapport de parens et d'en-
fans. 

1. Celui qui épouse une personne qu'il 
ne peut avoir pour femme selon le droit des 
gens , commet un inceste. 

40. Pomponius au lii>. 4 sur Plautius. 
Ariston a répondu qu'on ne pouvoit pas 

plus épouser la fille de sa belle-fille , que sa 
f/elle-fille elle-même. 

4 r. Marcellus au liv. 26 du Digeste. 
Il y a un déshonneur attaché à la mauvaise 

conduite des femmes qui gagnent de l'argent 
à se prostituer, quoiqu'elles ne le fassent pas 
publiquement. 

1. Si une femme a été la concubine d'un 
autre que de son patron, je dis qu'elle ne 
s'est pas comportée en honnête femme. 

4*. 4». 
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42. Modestin au liv. unique des Solennités 
du mariage» 

En matière d'union d'un homme et d'une 
femme, il faut taire attention non-seulement 
à ce qui est permis par la loi , mais encore 
à ce qu'exige la bienséance. 

1. Le'mariage contracté par la fille, la 
petite-fille ou l'arrière-petite-fille d'un séna
teur , avec un affranchi , un comédien , ou 
les enfans de ces sortes de gens, est nul. 

43. Ulpien au liv. r sur la Loi Julia et 
Papia. 

Une femme fait un commerce public de 
prostitution, non-seulement quand elle se 
prostitue dans un lieu de débauche , mais 
encore lorsqu'elle fréquente les cabarets, ou 
d'autres endroits dans lesquels elle ne mé
nage pas son honneur. 

1. On entend par un commerce public , 
le métier de ces femmes qui se prostituent 
à tous venans et sans choix. Ainsi ce terme 
ne s'étend pas aux femmes mariées qui se 
rendent coupables d'adultère, ou aux filles 
qui se laissent séduire : on doit l'entendre 
des femmes prostituées. 

2. Une femme qui s'est abandonnée pour 
de l'argent à une ou deux personnes , n'est 
point censée faire un commerce public de 
prostitution. 

3 . Octavénus pense, avec raison, que celle 
qui se prostitue publiquement , même sans 
prendre d'argent, doit être mise au nom
bre des femmes qui font commerce public 
de prostitution. 

4. L'infamie tombe non-seulement sur les 
femmes qui font ce commerce, mais encore 
sur celles qui l'ont fait, et qui s'en sont re 
tirées ; car le déshonneur attaché à la pros
titution ne cesse pas avec elle. 

5. Une femme qui apporte sa pauvreté 
pour excuse de sa mauvaise conduite ne 
mérite aucun pardon. 

6. Le maquerellage n'est pas un moindre 
crime que la prostitution publique. 

7. Le nom de maquerelle s'applique aux 
femmes qui en prostituent d'autres qui se li
vrent pour de l'argent. 

8. Ce terme s'étend aussi aux femmes qui 
font ce commerce au nom et pour le compte 
d'une autre. 

g, Si une femme tenant cabaret y loge des 
Tome III. 
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42- Modestinus lib. singulari de Ritu 
nuptiarum. 

Semper in conjunetionibus non solùm De honesta'e 
quid liceat considerandum est, sed et sPeetandil-
quid honestum sit. 

%. 1. Si senatoris filianeptis, proneptis, Qu'busnubere 
libertino, velei qui artem ludic.am exer- no, ,P0"unl

1
i;'?_ 

cuerit , cujusve pater materve id fecerit, bus. 
nupserit, nuptiae non erunt. 

Quid sîtpalam 
•{uxstutu facere. 

43. Vlpianus lib. 1 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Palàm quaestum facere dicemus , non 
tantùm eam quae in lupanario se prosti-
tuit, verùm e t iamsiqua , ut adsolet, in 
taberna cauponia, vel qua alia pudori 
suo non parcit. 

$. 1. Palàm autem sic accipimus, pas-
sim , hoc est sine delectu , non si qua 
adulteris , vel stupratoribus se committit, 
sed quae vicem prostitutae sustinet. 

§. 2. I tem, quôd cum uno et altero 
pecunia accepta commiscuit, non videtur 
palàm cornore quaestum facere. 

§. 5. Octavénus tamen rectissimè ait, Deeaqu»pa-
etiam eam quae sine quaestu palàm se pros- l a m sln? q«*sii» 
tituerit, debuisse his connumerari. se prostituit. 

§. 4- Non solùm autem ea quae facit, De M qu» fa-
verùni ea quoque quae fecit, -etsi facere c e r e d«"t-
desiit, lege notatur : neque enim aboletur 
turpitudo, quae posteà intermissa est. 

£. 5. Non est ignoscendum e i , quae D a o b t e n l l t 

obtentu paupertatis turpissimam vitam paupertatis. 
e°it. 

o 
$. 6. Lenocinium facere non minus est, DeUnoeinio. 

quàm corpore quasstum exercere. 
$. 7. Lenas autem eas dicimus, quse 

mulieres quaestuarias prostituunt. 

$. 8. Lenam accipiemus et eam , quae 
alterius nomine hoc vitae genus exercet. 

$. 9. Si qua cauponam exercens, in ea 
36 



De damnala 
publico judicio., 
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corpote quœstuaria habeat, ut multse ad-
solent sub praetextu instrumenti cauponii 
prostitutas mulieres habere , dicendum 
liane quoque lense appellatione contineri. 

$. 10. Senatus censuit, non conveniens 
esse ulli senatori, uxorem ducere aut r e -
tinere damnatam publico judicio, quo ju-
dicio cuilibet ex populo experiri licet, 
nisi si cui lege aliqua accusandi publico 
judicio non est potestas. 

Tel calumnia:, $. 11. Si qua calumnise judicio dam-
vel prievaricatio- n a t a s[[ e x c a u s a publici judicii, et quse 

praevaricationis damnata est, publico ju
dicio damnata esse non videtur. 

De adultéra. $• 12. Quse in adulterio deprehensa 
est, quasi publico judicio damnata est. 
Proindè si adulterii condemnata esSe pro-
ponatur, nontantùm quia deprehensa est, 
erit notata, sed quia et publico judicio 
damnata est. Quocl si non sit deprehensa, 
damnata autem , ideircô notetur , quia 
publico judicio damnata est : at si depre
hensa quidem sit , damnata autem non 
si t , notata erit. Ego puto, etsi absoluta 
sit post deprehensionem, adhuc tamen 
notam illi obesse debere : quia verum est 
eam in adulterio deprehensam : quia fac-
ium lex , non sententiam notaverit. 

Legis Julia et 
Papiœ caput, de 
senatoribu"!, et 
corum liberi». 

§. i5 . Non adjicitur hîc , ut in lege 
Julia de adulteriis , à quo, vel ubi depre
hensam. Proindè sive maritus, sive quis 
alius deprehendisse proponatur, videtur 
notata. Sed et si non in domo mariti, vel 
patris sui deprehensa sit, erit notata, se-
cundùm verba legis. 

44. Pauhis lib. r ad Legem Juliam 
et Papiatn. 

Lege Julia ita cavetur : Qui senator est, 
(juive fdius , neposve exfilio, proneposve 
ex filio nato, cuj'us eorurn est, erit: ne 
quis eorum sponsam uxoremve sciens dolo 
tnalo habeto liberlinam, aut eam qux 
ipsa, cujusve pater, materye artem ludi-
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femmes qui se prostituent pour de l'argent, 
comme plusieurs le font, sous le prétexte 
d'avoir des femmes pour y servir, on 
pourra aussi lui appliquer le nom de ma-
querelle. 

10. Le sénat a décidé qu'aucun sénateur 
ne pouvoit honnêtement épouser une femme, 
ou la garder, après qu'elle aura été condam
née par un jugement public, c'est-à-dire, 
dans lequel tout citoyen est reçu pour ac
cusateur , lorsqu'il n'en est empêché par au
cune loi particulière. 

11. Une femme condamnée pour avoir 
accusé calomnieusement dans un jugement 
public, ou pour prévarication, n'est pas 
censée à cet égard condamnée par un ju
gement public. 

12. Une femme surprise en adultère est 
regardée comme condamnée par un juge
ment public. Ainsi, si elle a été condamnée 
comme coupable d'adultère , elle encourra 
l'infamie , non-seulement pour avoir été sur
prise en adultère , mais encore pour avoir 
été condamnée par un jugement public. Si 
elle n'a pas été surprise, mais condamnée 
comme coupable d'adultère , elle sera in
fâme comme condamnée par un jugement 
public ; si elle a été surprise et non con
damnée , elle encourra toujours l'infamie. Je 
pense même que cette note d'infamie au-
roit lieu, quand, dans ce dernier cas , elle 
auroit eu un jugement d'absolution ; parce 
qu'il est vrai qu'elle a été surprise en adul
tère , et que l'infamie introduite à ce sujet 
par la loi tombe sur le fait, et non sur le 
jugement qui intervient. 

i3 . On n'examine point ic i , comme dans 
la loi Julia sur les adultères , par qui et où 
la femme a été surprise. Ainsi, elle sera notée 
d'infamie , soit qu'elle ait été surprise par son 
mari , soit qu'elle l'ait été par un autre; elle 
sera même infâme quand elle auroit été sur
prise ailleurs que dans la maison de son 
mari ou de son père. 
44- Paul au liv. 1 sur la Loi Julia et 

Papia. 
La loi Julia porte cette disposition : « Un 

sénateur, son fils et les enfans qu'il aura de 
son fils , ne pourront point fiancer ni épou
ser sciemment ni frauduleusement une femme 
affranchie, ou une femme dont le père eu la 
mère fera ou aura fait le métier de corné-
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dien. La fille ou la petite-fille et l'arrière 
petite-fille descendantes par mâles d'un séna
teur, ne pourront pareillement fiancer ou 
épouser sciemment et de mauvaise foi un 
affranchi, ou celui dont le père ou la mère 
fera ou aura fait le métier de comédien; 
qu'aucun des susnommés ne puisse sciem
ment et de mauvaise foi prendre pour fiancée 
ou pour femme des filles de sénateurs ». 

i . Ce chef de la loi défend à un sénateur 
d'épouser une affranchie, ou une femme dont 
le père ou la mère aura fait le métier de co
médien. Il défend aussi à un affranchi d'é
pouser la fille d'un sénateur. 

2. Si l'aïeul ou l'aïeule a fait le métier de 
comédien, il n'en résultera aucun obstacle 
pour le mariage. 

3. On n'examinera pas si le fils dont il 
s'agit est ou n'est pas sous la puissance du 
père qui a exercé ces professions déshono
rantes. Cependant Octavénus pense que la 
loi n'entend parler que du père légitime; à 
l'égard de la mère, elle fera obstacle, quand 
même l'enfant dont il s'agit ne seroit pas 
légitime. 

4. On n'examinera pas non plus si le 
père est légitime ou simplement adoptif. 

5. Y auroit-il obstacle au mariage si le 
père adoptif avoit fait le métier de comé
dien avant l'adoption , comme dans le cas 
où le père naturel auroit été comédien avant 
la naissance de son fils? Si un homme ainsi 
noté adoptoit un enfant et l'émancipoit en
suite, ne pourroit-on pas l'épouser, comme 
dans le cas où le fils d'un comédien se marie-
roit après la mort de son père ? Pomponius 
pense, avec raison, que ce cas est contraire 
à celui que la loi a eu en vue, et que ces 
enfans ne doivent pas être mis au nombre de 
ceux dont la loi a parlé. 

6. Si le père ou la mère d'une femme libre 
de naissance, mariée à un sénateur, vient 
par la suite à faire le métier de comédien , il 
seroit très-injuste de décider que le sénateur 
seroit obligé de quitter sa femme, puisque le 
mariage n'étoit point déshonorant lorsqu'il a 
été contracté, et qu'on peut supposer que 
les époux en ont eu des enfans. 

7. Mais si la femme elle-même commen-
çoit après son mariage à faire le métier de 
comédienne, son mari doit se séparer d'elle. 

8. Les sénateurs ne peuvent point épouser 
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cram Jacit, fecerit. Neve senatoris filia 
neptisve ex fdio , proneptisve ex nepote , 
fdio nato , nata : libertino , eive qui ipse , 
cujusve pater, materve artem ludicram fa-
cit, fecerit : sponsa, nuptave sciens dolo 
malo esto. Neve quis corum dolo malo, 
sciens sponsam uxoremve eam habelo. 

$. r. Hoc capite prohibetur senator li- Summ.i dferi 
bertinam ducere, eamve cujus pater ma- Ç.aPltls les is Ju~ 
terve artem ludicram fecerit. Item liber-
tinus senatoris filiam ducere. 

§. 2. Non obest avum et aviam artem si avus, v*i 
ludicram fecisse. avia a , ' i e m .udi~ 

cram fecerit. 

$. 3. Nec distinguitur , pater in potes- Depstren*tu-
tate habeat filiam, necne. Tamen justum ral'> vet adop-* 
pa t r em intel l igendum Octavénus ait : m a - llV0' 
t r e m , et iam si vulgô conceperi t . 

$. 4. I tem nihil r e f e r t , natural is sit pa
ter, an adoptivus. 

$. 5. An et is noceat, qui antequam 
adoptaret, artem ludicram fecerit , atque 
si naturalis pater, antequam filia nascere-
tur, fecerit? Et si hujus notée homo adop-
taverit , deindè emancipaverit , an non 
possit duci , ac si talis pater naturalis de-
cessisset ? Sed de hoc casu contrariam le-
gis sententiam esse Pomponius rectè pu-
tat , ut eis non connumeretur. 

Et tempore, 
r(uo artpni ludi
cram fecit. 

$. 6. Si posteà ingenuae uxoris pater 
materve artem ludicram facere coepérit, 
iniquissimum est dimittere eam debere , 
cùm nuptiœ honestse contractée siut , et 
fortasse jam liberi procreati siut. 

§. 7. Plané si ipsa artem ludicram fa
cere cœperit, utique dimittenda erit. 

g. 8, Eas quas ingenui cocteri prohi-
30* 

S! uxnrsenalcv 
ris, vel proçuati 
senatore, ailPiu 
ludicram facere 
incip'at 

ÏVe à senatori-



bus (Jueantur , 
<[ux a cœteris 
jngenuis duci 
non possunt. 

Àlîud legis Ju-
lïee et Papiae ca» 
put , ne liberla 
invito patrono 
al i nubat. De 
cnipta. 
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bentur ducere uxores, senatores non du-
cent. 

45. Ulpianus lib. 5 ad Zegem Juliam 
et Papiam. 

In eo jure , quod dicit, invito palrono 
libertam quce ei nupta est, alii nubere non 
passe. Patronum accipimus (ut rescripto 
imperatoris nostri. et divipatris ejus con-
tinetur) et eum quihac lege émit, ut ma-
numittat: quia manumissa, liberta empto-
ris habetur. 

Dejurejurando. §. *• Qui autem juravit se patronum, 
hoc idem non habebit. 

De «mptore. $. 2. Ne is quidem débet habere , qui 
nan suis mimmis comparavit. 

De filiofami— 
Las milite. 

De nupta vel 
spensa. 

Inviln» quomo" 
do accipilur. 

De servîtute 
patroiii. 

$. 5i Plane, si fiïïusfamilias miles esse 
proponatur , non dubitamus, si castrensis 
peculii ancillam manumiserit, competere 
ei hoc jus : est enim patronus secundum 
con&titutiones, née palri ejus hoc jus cem-
petit. 

§. 4. Hoc caput ad nuptam tantum li
bertam pertinet ,ad sponsam non pertinet: 
et ideo, invito patrono nuntium sponsa 
libeita si miserit, cum alio connubium 
habet. 

g. 5. Deindè ait lex, invito patrono: 
Invitum accipere debemus eum qui con
sentit ad divortium : idcircô nec à furioso 
divertendo solvit se hujus legis necessi-
tate ; nec si ab ignorante divorterit : rec-
tius enim hic invitus dicitur ; quàm qui 
dissensit 

5. 6. Si ab hostibus patronus captus 
esse proponatur , vereor ne possit ista 
connubium habere nubendo : quemad-
modùm haberet, si mortuus esset. Et qui 
Juliani sententiam probant, dicerent, non 
habiiuram connubium : putat enim Julia-
nus , durare ejus libertœ matrimonium 
etiam in captivitate, propter patroni r e -
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les femmes avec lesquelles les autres citoyens 
libres de naissance ne peuvent contracter 
mariage suivant les lois. 

45. U/pien au liv. 5 sur la Loi Julia et 
Papia. 

II est de droit que l'affranchie mariée à 
son patron ne peut point, après en être sé
parée , en épouser un autre sans son consen
tement. On regarde à cet égard comme 
patron, suivant un rescrit de notre empereur 
et de son père , celui même qui a acheté 
une fille esclave sous la condition de l'af
franchir; parce qu'après cet affranchissement, 
c'est l'acheteur qui est son patron. 

1. Il n'en seroit pas de même de celui qui 
auroit été déclaré le patron de cette fille 
parce qu'il auroit affirmé l'être. 

2. On ne doit pas même regarder comme-
patron, celui qui a acheté cette fille esclave 
avec les deniers d'un autre , pour l'affran
chir ensuite. 

S. Il n'y a pas de doute qu'un fils de 
famille militaire n'acquiert les droits de pa
tron loi'squ'il affranchit une esclave de son 
pécule castrense ; car les constitutions des 
princes lui accordent ce droit, et il n'appar
tient point au père. 

4. Ce chef ne regarde que l'affranchie 
déjà mariée à son patron, et non celle qui ne 
lui est que fiancée ; en sorte que si une af
franchie fiancée à son patron lui fait signifier 
un acte de répudiation, elle pourra en épou
ser un autre malgré lui. 

5. La loi ajoute, sans le consentement de 
son patron, c'est-à-dire malgré le patron qui 
a consenti à la séparation; au moyen de quoi 
la femme qui fait divorce avec son mari qui 
est dans un état de folie, ou qui ignore la 
séparation , reste soumise à la nécessité de la 
loi. En effet, dans ces deux cas, il est plus 
juste de dire que la femme "se marierait 
sans le consentement et malgré son patron , 
que de dire que le patron s'est opposé for
mellement à son mariage. 

6. Si le patron inarié à son affranchie est 
prisonnier de guerre, je serois tenté de 
croire que la femme auroit droit de se marier 
à qui elle voudroit, comme si le patron étoiï 
mort. Ceux qui embrassent le sentiment de 
Julien soutiendroient qu'elle n'auroit point 
cette faculté: car ce jurisconsulte pense que 
le mariage de cette affranchie subsiste pen-
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dant le temps de la captivité de son patron , 
à cause du respect qu'elle lui doit. Mais si 
le patron étoit tombé dans toute autre es
pèce de servitude , il n'y a pas de doute 
que le mariage seroit dissous. 
46. Gaius au liv. 8 sur la Loi Julia et 

Papia. 
Il y a lieu de douter si le patron qui épouse 

une affranchie sur laquelle un autre a aussi 
les droits de patron, est dans le cas de la 
loi dont nous parlons. Javolénus ne le 
pense pas , parce qu'une femme n'est pas 
proprement l'affranchie d'un homme, lors
qu'elle est en même temps l'affranchie d'un 
autre. Les autres jurisconsultes sont d'un 
avis contraire, par la raison qu'on ne peut 
pas nier qu'une femme soit l'affranchie de 
quelqu'un parce qu'elle l'est aussi d'un autre. 
Ce dernier sentiment est adopté par le plus 
grand nombre. 

47. Paul au liv. 2 sur la Loi Julia et 
Papia. 

La fille d'un sénateur qui aura fait un 
commerce public de prostitution, ou le mé
tier de comédienno-, ou qui aura été con
damnée dans un jugement public et infamant, 
peut impunément se marier à un affranchi : 
car on n'a plus aucune considération pour 
une personne qui s'est déshonorée jusqu'à ce 
point. 

48. Térentius- Clémens au liv. 8 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Le fils du patron marié à l'affranchie de 
son père a sur elle les mêmes droits qu'auroit 
le père, qui est le véritable patron, l'esprit 
de la loi s'étend jusqu'à lui. Il en sera de 
même dans le cas où une affranchie ayant 
deux patrons, le fils de l'un l'épousera du 
vivant de l'autre. 

1. Si un patron épouse son affranchie, 
qui s'est déshonorée par sa mauvaise con
duite ; comme il s'est marié contre l'inten
tion de la loi, il ne jouira pas du béné
fice qu'elle accorde aux patrons mariés à 
leurs affranchies. 

2. Si le père r ayant assigné par son testa
ment une affranchie à l'un de ses fi!s, l'autre 
fils du testateur l'épouse ,. il n'aura pas les 
mêmes droits que le patron. En effet, il n'a 
aucun droit sur elle, parce que, suivant le 
sénatus-consulte, tous les droits dus au pa
tron passent à celui à qui le père a assigné 
l'affranchie. 
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verentiam. Certè , si in aliam servitiytem 
patronus sit deductus, proculdubio disso-
lutum esset matrimonium. 

4-6. Gaius lib. 8 ad I<egem Juliam 
et Papiam. 

Illud dubitationis est , an et qui coin- DeHbcrtacom-
ttuinem libertam uxorem duxerit, ad hoc rauni-
jus admiltatur? Javolénus negavit, quia 
non propriè videtur ejus liberla , quso 
etiam alterius sit. Aliis contra visum est, 
quia libertam ejus esse negari non potest, 
licet alterius quoque sit liberta. Quant 
sententiam plerique rectè probaverunL 

47. Paulus lib. 2 ad Lcgem Juliam 
et Papiam. 

Senatoris filia quae corpore quœstum, De filîa «na
vel artem ludicram fecerit , aut judicro toris, qu,-e cor-
publico damnata fuerit, impunè libertino P°,re Huœstlim » 
r , .. . , . l vel artcm luilt-
nubit : nec eniru nonos ei servatur, quœ c r a m fecj t) yc\t 

se m tantum fœdus deduxit. judicio public». 
dainuala est. 

48. Térentius Clemens lib. 8 ad Legem 
Juliam et Papiam.. 

Filio patroniin libertam paternam eait- De filio patron', 
demque uxorem idem juris quod ipsi pa-
trono daretur , ex sententia legis.accom-
modatur. Idemque dicendum eri t , et si 
alterius patroni fi lins , vivo altcro, liber
tam eoium uxorem duxerit. 

g. 1. Si ignominiosam libertam suam Del)beriaigno-
patronus uxorem duxeri t , placet , quia mimosa, 
contre legem maritus sit, non habere eum 
hoc legis beneficium.. 

$. 2. Si uni ex filiis adsignatam, aller neawgnatiene 
uxorem duxerit, non idem jus quod in liber u». 
patrono tribuendum. Nihil enim juris ha-
bebit, quia senatus omne jus libertorum 
adsignatorum ad eum transtulit, cui ici 
pater tribuit-
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4g. Marcettus lib. 5 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

De uxoribus Observandum est, ut inferioris gradus 
«JiicenJjs ch in- homhies ducant uxores eaS , qu'as hi qui 
feiions vcl su- a n ; o r j s dïpriiitatis sunt, ducere legibus 
].crions «lignita- T • i -i « 
lis homii-iibus. propter dignitatem prohibentur. Ac con

tra -, antecedentis gradus homines non 
possunt eas ducere, quas his qui inferio-
iis dignitatis sunt, ducere non licet. 

5o. Idem lib. 5 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

Proximè constitutum dicitur, ut cùm 
quis libei lam suam duxerit uxorem, quam 
ex fidei eommissi causa manumiserit, li-
ceat libertse invito eo nuptias contrahere: 
puto, quia non eral ferendus is qui ex ne-
cessitate manumisit , non suo arbitrio : 
magis enim debitam libertatem praestitit, 
quàm ullumbeneficium in mulierem con-
tulit. 

De nianuivy's-
jione, eL fijei* 
çusmuisso. 

5 i. Licinius Rujînus lib. î Regularum. 
r. •„ Matrimonii causa ancilla manumissa, 
De ancilla ma- ^ » 

numissa matri- a nullo alio uxor duci potest, quàm à quo 
monii causa. manumissa est , nisi patronus matrimonio 

ejus renuntiaverit. 
$. i. Si autem filiifamilias, matrimonii 

causa jussu patris ancillam manumiserit, 
Julianus putat, perindè eam haberi, at-
que si à pâtre ejus manumissa esset : et 
ideô potest eam uxorem ducere. 

52. Paulus lib. 6 ad Sabinum. 
Demeestisnup- Incestse nuptise neque dotem habent : 

tiis,dedote. e t ideo omne quod perceptum est, licet 
frucluum nomine, auferetur. 

De parentibus 
et libeiis. 

53. Gaiuslib. I I ad Edictum provinciale. 
Nuptise consistere non possunt inter 

eas personas quœ in numéro parentum 
liberorumve sunt, sive proximi, sive ul-
terioris gradus sint, usque ad infinitum. 

54. Scœvola lib. 1 Responsonim. 
Et nihil inlerest, ex justis nupliis co-

gnalio descendat, an verô uon : nam et 
vulgô quœsitam sororem quis vetatur uxo
rem ducere. 
55. Gaius lib. 11 ad Edictum provinciale. 

De filïa YBI Quin etiam nefas existimatur , eam 

Decognatione 
et justis nupliis. 
]Je vulgo t|ua;si-
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49. Marcettus au liv. 3 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Il faut observer que les citoyens d'un rang 
inférieur peuvent épouser les femmes que la 
loi interdit aux citoyens d'un rang supé
rieur. Et au contraire, les citoyens d'un rang 
supérieur ne peuvent point épouser les fem
mes qui sont interdites par les lois aux 
cito}?ens d'un rang inférieur. 

50. Le même au liv. 3 sur la Loi Julia et 
Papia. 

On dit qu'il a été nouvellement décidé 
que dans le cas où on épouseroit son affran
chie, à qui on étoit chargé par un fidéicom-
mis d'accorder la liberté, celte femme peut 
contracter un autre mariage sans le consen
tement de son patron. Je le pense aussi de 
même, parce qu'on ne doit point accorder 
le droit dont il est traité ici à un patron 
qui n'a affranchi que par nécessité: car il a 
donné à la femme une liberté qu'il lui devoit3 

plutôt qu'il ne lui a fait quelque libéralité. 
5 i . Licinius-Rujinusau liv. 1 des Règles. 

Une femme affranchie par son patron 
pour être sa femme, ne peut être épousée 
que par celui qui l'a affranchie, à moins 
qu'il n'ait renoncé à se marier avec elle. 

1. Mais si un fils de famille affranchit une 
esclave par l'ordre de son père à l'effet du 
mariage, Julien pense que cette affranchie 
est dans le même cas que si elle avoit été 
affranchie par le père. Ainsi il pourra l'é
pouser. 

5a. Paul au liv. 6 sur Sabin. 
Dans les mariages incestueux, la dot est 

nulle. On ôtera par conséquent au mari tous 
les fruits qu'il aura perçus. 

53. Gaïus au liv. 11 sur VEditprovincial. 
Le mariage ne peut subsister entre les 

ascendans et les descendans au premier de
gré, ou dans des degrés ultérieurs, jusqu'à 
l'infini. 

54- Scévola au liv. 1 des Réponses. 
Peu importe que la parenté descende ou 

non d'un juste mariage ; car on ne pourra 
pas épouser sa sœur même naturelle. 

55. Gaïus au liv. n sur l'Edit provincial. 
On regarde aussi comme incestueux le 
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mariage contracté avec sa fille ou sa petite-
fille adoptive , au point que cette prohibition 
s'étend même au delà de l'émancipation. 

i . Je ne puis point épouser la mère de 
mon père adoptif, ni sa tante maternelle , ni 
sa petite-fille née de son fils, tant que je reste 
dans sa famille. Lorsque je suis émancipé, 
rien ne m'empêche de me marier avec ces 
personnes , parce qu'alors je leur suis totale
ment étranger. 

56. TJlpien au lii>. 3 des Disputes. 
Il y a encore inceste lorsqu'on tient à 

titre de concubine la fille de sa sœur , 
quoiqu'elle fût de la condition des affranchis. 

57. Marcien au liv. 2 des Institutes. 
Celui qui remplit au nom de la républi

que quelques fonctions dans une province , 
ne peut pas consentir au mariage que son 
fils contracteroit dans cette province. 

1. Marcien a écrit cette note au livre 
deux de Papinien sur les adultères : Les em
pereurs Marc-Aurèle et Lucius-Vérus ont 
adressé à Flavia-Tertulla , par l'affranchi 
Mensor , un rescrit conçu en ces termes : 
« Nous nous décidons par le long espace de 
temps pendant lequel vous avez été mariée 
à votre oncle maternel ; nous considérons 
que vous avez été mariée par votre aïeule 
elle-même , et que vous avez plusieurs en-
fans. C'est le concours de toutes ces cir
constances qui nous détermine à confirmer 
l'état de vos enfans nés d'un mariage con
tracté depui-3 quarante ans , et nous les dé 
clarons légitimes, comme s'ils étoient nés 
d'un juste mariage ». 

58. Marcien au liv. 4 des Règles. 
Il y a un rescrit de l'empereur Antonin, 

conçu en ces termes : Si une femme de la 
condition des affranchis a trompé un séna
teur , comme si elle étoit libre de naissance , 
et s'est par cette supercherie mariée avec 
lui , il y a action contre elle , comme dans 
le cas où on contrevient à l'édit du préteur, 
parce qu'elle ne peut tirer aucun avantage 
de la dot dont on est convenu, puisque celte 
dot est nulle. 

59. Paul au liv. unique de VAssignation 
des affranchis. 

Le sénatus-consulte qui défend au tuteur 
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quoque uxorem ducere , quœ per adop" nepte adoptlva. 
tionem filia, neptisve esse cœperit : in 
tantum, ut etsi per emancipationem adop-
tio dissoluta sit, idem juris maneat. 

§. 1. Patris adoptivi mei matrem,aut Depatrisadopù-
materteram, aut neptem ex filio uxorem ]l™Xep'ie'ttïi-
ducere non possum , scilicet si in familia lia. ' 
ejus sim. Alioquin si emancipatus fuero 
ab eo , sine dubio nihil impedit nuptias, 
scilicet quia post emancipationem extra-
neus intelligor. 

56. Ulpianus lib. 5 Disputationum. 
Eliamsi concubinam quis habuerit so- . Sl s o r o" s fiI,a 

rons nliam , hcet nbertmam, incestum fuerit. 
committitur. 

57. Marcianus lib. 2 Institutionum. 
Qui in provincia orficium aliquod ge- De filio off

rit, prohibetur etiam consentire filio suo c iuni 8ereQtls-
uxorem ducenti. 

$. 1. In libro secundo de adulteriis De status con-
Papiniani Marcianus notât : Divus Mar- fîrmalioue-
eus et Lucius imperatores Flavius T e r -
tttllee per Mensorem libertum ita rescrip-
serunt : Movemur et temporis diuturnitate, 
quo ignara juris in matrimonio avunculi 
tui Juisti , et qubd ab avia tua collocata 
es, et numéro liberorum vestrorum : id-
circoque cwn hœc omnia in unum concur-
runt,conJirmamus statu m liberorum vestro
rum in eo matrimonio quœsilorum , quod 
antè annos quadraginta conlractum est, 
perindè atque si légitimé conceptijiiissent. 

58. Marcianus lib. 4 Regularum. 
A divo Pio rescriptum est , si libertina si llbertma se-

senatorem deceperit quasi ingenua , et ei ^3'0™' quasnn-
nupta est , ad exemplum prœtoiis edicti, g e u u a n u l ) s e n • 
dandam in eam actionem, quia ex dote 
nullum lucrum habet, quae nulla est. 

5g. Paulus lib. singulari de Adsignatione 
libertorum. 

Senatusconsulto , quo cautumest , ne . D e , u t e r e< e t 

' *• ' e j u s l i b e r i s . 



a83 D I G E S T E , L I V R 

tutor pupillam, vel filio suo, vel sibi nup-
tum collocet, etiam nepos significatur. 

60. Idem lib. singulari ad Orationem 
dwi Antonini et Commodi. 

Ce Tiîs ad quo» Si quis tu lor quidern non sit, periculum 
tnteiaepeiiouium tamen tutelœ ad eum pertineat, an sen-

tentia orationis continealur , veluti si pu-
pilla ab hostibus capta fuerit, aut f'alsis 
a.llegationibus à tutela se excusaverit, ut 
ex sacris constitutionibus peiiculum ad 
eum pertineat ? Et dicendum est hos 
quqque ad senatusconsultum pertinere. 
Wamet hujusmodi periculumin numerum 
irium tutelarum computari comprobatum 
est. 

pertinet. 

$. 1. Sed si propter alterius personam 
periculum ad eum pervenit, videamus 
ne extra sententiam senatusconsulti si t : 
veluti si magistratus in tutelse periculum 
inciderit, vel fidejusserit jquis pro tutoie , 
vel curatore : quia nec in numerum trium 
tutelarum hsee imputaritur. Et consequens 
est hoc probare. 

De iutovî us S- 2- <?«'d ergo, si honoris causa tutor 
«îonadministïan- datussit, quatenùs nec hujusmodi tutela 
*i''us' in numerum computatur, nunquid idem 

sit ? Sed ratio in contrarium ducit, quôd 
dictum est, et honorarium tutorem peri
culum solere pati, si malè passus sit ad
ministrait tutelam. 

§. 5. Quinautem ille, qui cùm datus 
est tutor, cessât in administratione, per
tineat ad orationem, non est dubitandum: 
quia periudè tenetur ex sacris constitutio
nibus , atque si gessisset. 

Si pendente ex- $• 4- Q111^ e r£° S* ' C u m Se v e ' l e t e x _ 

fusaiionis judi- cusare aliquo titulo, necinpromptu pro-
îèver'ïP1 * ° h a ^ o n e s Jiabêret, excusationis neKotium 

fuerit di!atum,et iatermoras pupillaado-
laverjt ? an ad senatusconsuitum perti

neat ? 
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d épouser lui-même sa pupille, ou de la" don
ner en mariage à son fils, doit s'étendre au 
petit-fils du tuteur. 
60. Le même au liv. unique sur l'Ordonnance 

des empereurs Antonin et Commode. 
Le sénatus-consulte porté en conséquence 

de 1 ordonnance des empereurs ,'doit-il s'é
tendre à celui qui , sans être tuteur , est 
cependant chargé des risques de la tutelle, 
comme il arrive dans le cas où une pupille 
est prisonnière des ennemis, ou dans celui 
où le tuteur s'est fait excuser de la tutelle 
sous de fausses allégations,en sorte qu'il reste, 
suivant les ordonnances , chargé des risques 
de la tutelle ? On doit décider que le sé-
natus-consulte les a aussi eus en vue. Car 
on convient que ce cas où quelqu'un est 
chargé des risques d'une tutelle sans être 
tuteur , est compté pour une tutelle, quand 
il s'agit d'en prouver trois pour s'exempter 
d'une quatrième. 

1. Mais si on n'est chargé des risques 
d'une tutelle que du chef d'un au t re , ne 
peut-on pas dire qu'on n'est pas dans le cas 
du sénatus-consuite ? Supposons , par exem
ple, que le magistrat qui étoit chargé de dis
cuter les répondans , se trouve par leur in
solvabilité dans le cas de courir les risques 
du déficit de la tutelle, ou que quelqu'un 
ait répondu pour un tuteur ou un curateur ; 
par la raison que ces risques ne seroient pas 
regardés à leur égard comme une troisième 
tutelle, on doit décider qu'ils ne sont pas dans 
le cas du sénalus-cûnsulte. 

2. En seroit-il de même à l'égard d'un 
tuteur honoraire , car cette tutelle n'est point 
comptée au nombre des trois qui exemptent 
d'une quatrième ? Mais la raison veut Le 
contraire , et d'ailleurs le tuteur honoraire 
court les risques de la tutelle s'il a souffert 
qu'elle fût mal gérée. 

3. Il n'y a point de doute que celui qui, 
après avoir été nommé tuteur , néglige ou 
se dispense de gérer la tutelle , ne soit dans 
le cas du sénaius-consulte ; parce qu'aux 
termes des ordonnances, il est obligé comme 
s'il eût géré. 

4. Si le tuteur veut se faire excuser pour 
quejques raisons dont il n'avoit point la preuve 
présente, et que l'instance ait été différée sur 
son excuse, la pupille venant sur ces entre
faites à atteindre l'âge de puberté, le tuteur 

seroil-il 
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seroit-il à son égard dans le cas du sénatus-
consulte dont nous parlons ? La décision dé
pend de la question de savoir, s i , après la 
puberté de la pupille , les fonctions de la tu
telle étant finies , il est encore temps de r e 
cevoir l'excuse du tuteur. Car si ses raisons 
peuvent encore être admises, et qu'il soit 
excusé de la tutelle, il pourra sans rien 
craindre épouser la pupille ; mais si elles 
ne sont plus admissibles après la fin de 
la tutelle , il ne pourra pas légitimement l'é
pouser. Papinien décide au livre cinq des 
réponses , que les fonctions du tuteur étant 
finies par la puberté de la pupille , les rai
sons d'excuse ne sont plus admissibles ; en 
sorte que ce tuteur reste chargé des risques 
de la tutelle pour le temps qui s'est écoulé. 
Mais je ne suis point du tout de cet avis : 
car il est injuste que des raisons d'excuse 
ne soient point admises à cause du délai qui 
aura été occasionné par la nécessité, et non 
par la mauvaise foi, ou que ces moyens 
d'excuse étant admis, on empêche le ma
riage du tuteur excusé avec la pupille. 

5. Quoique le sénatus-consulte porte que 
le tuteur ne pourra point épouser sa pupille , 
il entend aussi qu'il ne pourra point la fian
cer j car , pour l'ordinaire , on ne doit pas 
contracter de fiançailles avec une personne 
qu'on ne peut point épouser : comme on 
peut fiancer celle qu'il est permis d'épouser. 

6. Supposons pourtant que le fils adoptif 
du tuteur ait épousé la pupille, quoique con
tre la disposition des lois, et qu'ensuite il ait 
été émancipé. Il faut croire que le sénatus-
consulte n'entend pas parler des enfans adop-
tils émancipés , parce qu'après leur émanci
pation il ne reste aucune trace de leur an
cienne union avec la famille adoptive. 

7. Les enfans naturels du tuteur, quoique 
donnés par lui en adoption , sont compris 
dans le sénatus-consulte dont il s'agit ici. 

8. Que doit-on décider dans le cas où le 
tuteur auroit appelé, et où son héritier , qui 
auroit repris l'instance, auroit succombé ? 
Doit-il courir les risques de la tutelle pour 
le temps passé? Et en supposant que cet hé
ritier soit le fils même du tuteur sera-t-il 
compris dans le sénatus-consulte dont nous 
parlons? On doit décider qu'il y seroit com
pris , par la raison qu'il a des comptes à 
rendre. 

Tonw III. 

2 % 

neat? Qusestio in eo est, an et post pu-
bertatem officio finito excusalionem ejus 
recipi oporteat. Nam si recipitur , et ex-
cusaverit, impunè potest ducere : si verô 
non debeat recipi post officium finitum , 
non rectè ducit. Et ait Papiniaiius libro 
crainto responsorum , olficîo fiaito excu-
sationem recipi non oportere : et ideô 
exacli temporis periculum ad eura perli-
nere. Sed mi lu hoc nequaquam placet : 
iniquum est enim , propter dilationcin. 
qua; forte non dolo, sed quse ex neces.si-
tate contingit, non excusait, vel nuplias 
impediri exxusatioue recepta. 

g. 5. Quamvis verbis orationis cauhtm De nuptm«t 
sit, ne uxorem tutor pupillam sivaru du- sp011"1'1"'-
cat, tameu intelligendum est, ne despon-
deri quidem posse : nam cum qua nuptiae 
contrahi non possunt, hœc plerunque ne 
quidem desponderi potest : nam quee duci 
potest, jure despondetur. 

$. 6. Quid ergo si adoptivus Filius tu- De filio tntori» 
toris duxerit pupillam illicite, posteaque aJoptivo. 
emancipatus fuerit ? Credendum est de 
adoptivis emancipatis -senatum non sen-
sisse : quia post emancipationem in totum 
adoptivae familiye obliviscuntur. 

De liheris à 
tutoie datis in 
adoptionem. 

Si hères tulon'ï 

§. 7. Naturales liberi, licet in adoptio-
nem dati fuerint, senatusconsulto conti-
nentur. 

§. 8. Quid ergo si tutor datus provo-
cavit , et posteà hères ejus victus est? p rov^can l , s ViC~ 
Prœteriti temporis periculum praestare dé
bet ? an verô si filius hères fuerit, et vic
tus est , ad orationem periineat? Et con-
sequens est hoc probare , quoniani ra-
tionem débet reddere. 

07 
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61. Papinianus lib. 5a Quœstionum. 

De dote caduca. Dote propter illicitum matrimonium 
caduca facta, exceptis impensis necessa-
riis, quse dotem ipso jure minuere soient, 
quod judicio de dote redditurus esset ; 

maritus solvere débet. 

62. Idem lib. 4 Responsorum. 
De maire, cui Quanquam in arbitrio matris pater esse 

rater eiigeudi fi- voluerit, cui nuptum filia communis col-
liae mantu,,, ,r- i o c a r e t u r f rustrà tamen ab ea tutor datus 
mtnuni dédit. . ' . 

ehgetur : neque enim intelhgitur pater de 
persona tutoris cogitasse : cùm ideô ma
xime matrem prsetulit, ne filiee nuptias 
tutori committeret. 

De colliberti*. 

De tutore qui 
rationcs reddi— 
dit, et .ndulta li
bères habeiite. 

De prscfecto 
cobortis , vel 
ccjuiiiim, vel tri
bu u u. 

§. 1. Mulier liberto viri ac patroni sui 
mala ratione conjungitur. 

$. 2. Tutor qui rationes curatori red-
didit, puellam suam ante constitutum tem-
pus œtatis ejus uxorem ducere , nec ma
trem ex alto matrimonio i'actam, potest. 

65. Idem lib. 1 Dejinitionum. 
Praefectus cohortis , vel equitum , aut 

tribunus, contra interdictum , ejus provin-
cise duxit uxorem , in qua offîcium gere-
bat. Matrimonium non erit. Quae species 
pupilles comparanda est, cum ratio po-
tentatus nuptias prohibuerit. Sed an huic 
quoque , si virgo nupsit, non sit auferen-
dum quod testamento relictum est, deli-
berari potest? Exemplo tamen pupillae 
nuptse tutori, quod relictum est potest 
mulier consequi : pecuniam tamen in do
tem datam mulieris heredi restitui ne-
cesse est. 

De liberto t u -
tore. 

De tutore et 

64. Callistratus lib. 2 Quœstionum. 
Libertum , eundemque tutorem pu-

pillœ , eo quod in matrimonium collocata 
ipsi tutori suo, vel filio ejus est, senatus 
relegandum censuit. 

5. 1. Senatnsconsulti, quo prohibentur 
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61 . Papinien au liv. 3 a des Questions. 
Lorsque la dot est confisquée à cause de 

la nullité d'un mariage illicite, 1-e mari doit 
rendre tout ce qu'il seroit condamné à payer 
si on intentoit contre lui l'action dotale, 
excepté les dépenses nécessaires, qui dimi
nuent toujours la dot de plein droit. 

62. Le même au liv. 4 des Réponses. 
Si le père a voulu que la mère fût la maî

tresse de donner sa fille en mariage à qui 
elle voudroit, la mère ne pourra pas pour 
cela choisir le tuteur : car le père n'est pas 
présumé avoir cru que son choix tombe-
roit sur le tuteur, puisqu'il paroît avoir pré
féré la mère précisément pour empêcher que 
le tuteur ne se rendît maître du mariage de 
la pupille. 

1. 11 y a de l'indécence à une femme d'é
pouser l'affranchi de son mari. 

2. Le tuteur , après avoir rendu ses conm-
tes au curateur , ne peut épouser sa pupille 
avant le temps qui est accordé pour obtenir 
la restitution, quand même elle auroit con
tracté dans l'intervalle un autre mariage dont 
elle auroit eu des enfans. 

63. Le même au liv. 1 des Dé/initions. 
Un lieutenant d'infanterie ou de cavale

rie , ou un tribun, a, contre les ordonnances, 
épousé une femme de la province dans la
quelle il remplissoit sa charge. Le mariage 
est nul. Ce cas peut être comparé à celui 
du mariage du tuteur et de la pupille, parce 
que c'est à raison de l'autorité et de la puis
sance que ces sortes de mariages sont dé 
fendus. Mais on peut mettre en délibé
ration la question de savoir si, dans le cas 
où ce mariage auroit été contracté avec une 
impubère , on pourroit lui ôter ce qui lui 
est laissé par le testament de son mari ? On 
doit décider, à l'exemple de la pupille ma
riée à son tuteur , que la femme peut pren
dre en ce cas ce qui lui est laissé par tes
tament ; néanmoins la somme donnée en dot 
doit nécessairement être rendue aux héritiers 
de la femme. 

64- Callistrate au liv. 2 des Questions. 
Le sénat a condamné à l'exil un affranchi 

qui étoit en même temps tuteur de la fille 
de son patron , parce qu'il l'avoit épousée 
lui-même , ou qu'il l'avoit donnée en mariage 
à son fils. 

1. Je pense que le sénatus-consulte, qui 
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défend le mariage des tuteurs ou de leurs 
fils avec leurs pupilles , doit être étendu 
même à l'héritier étranger du tuieur, parce 
que la raison qui a donné lieu à cette pro
hibition , a été d'empêcher que les pupilles 
ne pussent être trompées par ceux qui leur 
doivent un compte de tutelle. 

2. Le tuteur d'un garçon peut très-bien 
lui donner sa fille en mariage. 

65. Paul au liv. 7 des Réponses. 
Ceux qui remplissent quelques fonctions 

publiques dans'la province de leur naissance, 
ne contreviennent point aux ordonnances en 
épousant une femme de cette province ; il 
y a même quelques ordonnances qui le dé
cident ainsi. 

1. Paul au même endroit : J'ai répondu 
que j'étois d'avis que, quoiqu'un mariage 
contracté contre les ordonnances avec une 
femme de la province où on exerce une fonc
tion publique ne fût pas valable, néan
moins il deviendroit légitime si les conjoints 
persistoient dans la même volonté après que 
le mari seroit hors de charge ; en sorte que 
les enfans qui naîtroient par la suite seraient 
légitimes. 

66. Le même au liv. 2 des Sentences. 
Le mariage est nul, lorsqu'un tuteur ou 

un curateur épouse ou donne en mariage à 
son fils sa pupille, avant qu'elle ait atteint 
l'âge de vingt-six ans, si elle ne lui a pas 
été fiancée par le père , ou si le père ne 
la lui a pas destinée par son testament ; et 
en outre l'un et l'autre encourent l'infamie 
et sont punis extraordinairement suivant la 
qualîté de la pupille. On n'examinera pas à 
cet égard si le fils du tuteur est indépen
dant de la puissance paternelle ou s'il y est 
soumis. 

1. Il est indécent qu'un affranchi épouse 
une pupille dont son patron gère les biens en 
qualité de curateur. 

67. Trjphonînus au liv. g des Disputes. 
Le fils d'un tuteur ne peut point épouser la 

pupilleà laquelle son père doit un compte, non-
seulement du vivant de son père, mais même 
après sa mort. Je pense aussi qu'on ne doit 
pas distinguer en ce cas si le fils a accepté 
la succession de son père ou s'il y a renoncé , 
ou même s'il n'a jamais eu la qualité de son 
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tutores et filii eorum pupillas suas du- ejUs fiUo.velex-
cere , puto heredem quoque tutoris ex- traueohaeJe. 
traneum sentenlia adprehendi : cùm ideô 
prohibuerit hujusmodi nuptias, ne pnpillae 
in re f'amiliari circumscribantur ab lus 
qui rationes eis gestae tutelœ reddere com-
pelluntur. 

$. 2. Tutor autem pupilli non prohi-
betur filiam suam collocâre pupillo suo in 
matrimonium. 

65. Paulus lib. 7 Responsorum. 
Eos qui in palria sua militant, non vi-

deri contra mandata ex eadem provincia 
uxorem ducere : idque etiam quibusdam 
mandatis contineri. 

De filia tutoris. 

De Iiis qui mi
litant in patvia 
sua. 

De offîcio pro
vincial! iinito. 

De tutore, vel 
curalorc, eurum-
ve fîlio. 

$. 1. Idem eodem respondit : mihi pla-
cere , etsi contra mandata contractum sit 
matrimonium in provincia , tamen post 
depositum oificium , si in eadem voluntale 
persévérât, justas nuptias efrici : et ideô 
posteà liberos natos ex juslo matrimonio, 
legitimos esse. 

66. Idem lib. 2 Scntcntiarum. 
Non est matrimonium , si tutor vel cu-

rator pupillam suam intra viresiinum et 
sextum anuura non desponsam à patte , 
nec testamento destinalam , ducat uxo
rem, vel eam filio suo jungat : quo facto 
uterque inlamatur, et pro dignitate pu-
pillae extra ordinem coërcetur. Nec in-
terest filius sui juris, an in patris potes-
tate sit. 

%. 1. Curatoris libertum, eam pupillam n e curatoris 
cujns patronus res administrât , uxorem liberto. 
ducere, satis incivile est. 

67. Tryphoninus lib. q Dispulationum. 
Non solùm vivo tutoie , sed et post De filio tutori*. 

mortem ejus, filius tutoris ducere uxo
rem prohibetur eam , cujus tutelœ rationi 
obstrictus pater fuit. Nec puto interesse , 
exsliterit ei hères filius , an abslinuerit 
paterna hereditate, an nec hères fuit, 
forte exheredalus , aul preeleritus eman-

3 7 * 
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cipatus. Nam et fieri potest, ut per frau
dera in eura collocata bona patris propter 
tutelam revocari oporteat. 

s; avns tutelam. $• '• De u n 0 dubitari potest : si avus 
nef a* gessit. tutelam gessit neptis ex filio emancipato 

natœ, an nepoti ex altero filio ean> collo-
care possit , sive emancipato , sive ma-
nenti in potestate : quia pars affectionis 
causa suspicionem fraudis amovet? Sed 
etsi senatùscensultuni stricto jure contra 
omnes tutores nititur , attamen sumrase 
affectionis avitue intuitu-, hujusmodi hup-
tise concedendae sunt 

De pâtre vet $• 2. Sed et si filiasfa>minas tutor puellae 
îraire lutoris vel V e l c u r a t o r f u i t , p u t o v e l m a g i s p a t r i 
curatoris. • , • AT • i 

ejus non oportere eam nubere. JNunquid 
née fratri, qui est in ejusdem potestate? 

Sî tutor^el eu-
ratoradoptetma-
citiuu puellae. 

De euratore 
ventris et bono-
rum. 

§. 3. Sed videanrus, si THii filius dlixerit 
uxorem eam, quae tua pupilla fuit, deindè 
Tilium vel filium ejus adoptaveris, an 
perimenturnuptiae , ut in genero adoptâto 
dictum est : an adoptio impeditur ? Quod 
magis dicendum est, etsi curator, dura 
gei it curam, adoptaverit maritum ejus 
puellae cujus curator est : nam finita jam 
tutela, et nupla puella al i i , vereor ne 
longum sit, adoptionem mariti ejus im-
pedire , quasi propter hoc interponatur , 
ut ratio tu tel se- redd'endas eohibeatur : 
quam causam prohibitionis nuptiarum 
eontrahendarum oratio divi Marci con-
tinet. 

$. 4. E t sî quis curator ventri Bonîsque 
datus sit, prohibitionem ejusdem sena-
tusconsulti inducit : nam et hic débet ra -
tionem reddere. Née spatium administra*-
tionis movere nos. débet : quia nec in tu^ 
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héritier, parce qu'il aura été déshérité, ou 
qu'éiant émancipé, il aura été passé sous si
lence dans son testament ; car il peut arriver 
qu'on lui fasse rendre, à cause de la tutelle, 
des biens dont son père lui aura fait une-
donation frauduleuse. 

1. Voici une question qui peut faire quel
que difficulté : supposé qu'un aïeul soit tu
teur de sa petite-tille née de son fils éman
cipé , pounoit-il la marier à un petit-fils 
qu'il auroit d'un- autre fils, et qui seroit 
émancipé ou sons sa puissance ? On pour
rait dire que cet aïeul ayant pour ses deux 
petits-enfans une, raison égale d'amitié, on 
ne devroit pas le soupçonner de vouloir 
faire par ce mariage du préjudice à sa petite-
fille. (Quoique le sénatus-consulte comprenne 
rigoureusement toutes sortes de tuteurs , ce 
mariage doit cependant être permis , en con
sidération de l'affection qu'a l'aïeul pour ses 
petits-enfans, affection qui est toujours-fort 
grande. 

2. Si c'est un fils de famille qui est t u 
teur ou eurateur d'une fille, je pense qu'il 
y a encore plus de raison à empêcher sort 
mariage avec le père. Dira-t-on qu'elle ne 
peut pas épouser même le frère de son tuteur 
qui est avec lui sous la puissance du même 
père ?" 

5. Examinons cette espèce : Le fils de 
Titius a épousé votre pupille ; ensuite vous 
avez adopté Titius lui-même ou son fils. L e 
mariage sera-t-ii dissous, comme on l'a dit 
par rapport à celui qui veut avoir son gendre 
pour fils adoptif, ou plutôt est-ce en ce cas 
l'adoption qui n'est pas permise ? Il faut s'en? 
tenir à ce dernier sentiment, sur-tout s'il 
s'agissoit d'un curateur, qui, pendant la cu
ratelle ,adopteroit le mari de sa pupille .- car , 
lorsque la tutelle est finie, et qu'une fille esfc 
mariée à un étranger, je pense qu'il faudroit, 
pour empêcher l'adoption du mari , faite 
par le tuteur, prouver qu'elle rie seroit 
faite que pour différer de rendre le compte 
de tutelle ; et c'est la raison qui a engagé 
^empereur Marc-Aurèle à défendre ces ma
riages. 

4. La prohibition du sénatus-consulte s'é
tend au Gurateur nommé à un posthume qui 
est encore dans le seki de sa mère : car ce 
curateur est aussi obligé à rendre compte. On 
ne fait pas attention au peu de temps que cette 
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administration doit durer; parce que le temps, 
plus ou moins long, pendant lequel un tuteur 
ou un curateur doit remplir ce ministère, ne 
fait aucune différence. 

5. Titius a géré la tutelle ou curatelle 
d'une fille. Cette fille est morte sans avoir 
reçu son compte, et a laissé une fille pour 
héritière. On m'a consulté pour savoir si T i 
tius pou voit donner en mariage à son fils cette 
fille de sa pupille ? J'ai répondu qu'il le pou-
voit ; parce que le compte qu'il devoit à ia 
détunle éloit devenu de sa part une simple 
dette qui formoit une créance dans la suc
cession 5 autrement aucun débiteur , à quel
que titre que ce soit, ne pourroit ni épouser 
sa créancière ni la donner en mariage à son-
fils. 

6. Le tuteur qui fait renoncer sa pupille à 
la succession de son père , lui doit compte à 
cet égard. Il peut même arriver qu'il soit 
condamné envers elle s'il l'a fait renoncer 
témérairement ; si même il l'a fait avec une 
mûre délibération , et qu'il n'ait omis d'ob
tenir du préteur le bénéfice d'abstention pour 
sa pupille , que parce que le père étoit insol
vable. Cependant, comme cela demande 
d'être prouvé, cette considération formera 
un obstacle au mariage , avec d'autant plus 
de raison que ceux même qui ont bien et 
iidellement administré la tutelle ne peuvent 
point le contracter valablement. 

68. Paul au liv. unique sur le Sénatus-con-
sulte Turpilien. 

On se rend coupable d'inceste, suivant le 
droit des gens, lorsqu'on épouse un de ses 
parens en ligne directe. Quant à celui qui 
épouse une parente en collatérale contre la 
prohibition expresse de la loi, ou même une 
alliée avec laquelle le mariage lui est inter
dit , il est puni, si le mariage a été contracté 
publiquement, d'une peine moins considéra
ble , et s'il l'a contracté clandestinement, 
daine peine plus considérable. La raison de 
cette ditlérence , relativement aux mariages 
contractés en collatérale contre la prohi
bition des lois, vient de ce que ceux qui 
contreviennent publiquement à la loi méri
tent moins dêlre punis, à cause de l'igno
rance où ou les suppose ; au lieu que ceux 
qui les enfreignent secrètement sont punis 
plas' grièvement, comme réfractaires et 
contumaces.. 
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tore , nec curatore discrimen majoris aut 
minoris temporis , quo in hujusmodi mu-
nere quis fuerif, habitum esse. 

§. 5. Si puellas tutelam Titius adminis- De filia eiu«, 
travit, vel curator negotia gessit, eaque, Vi'f Kuh t",lel* 

, .° °. . p.- »«1 curaiore fujL-
nondum recepta ralione , decessit, hua 
herede relicta. Quseritur, an eam filio 
suo posset Titius collocare in matrimo-
nium , dixi posse : quia ratio hereditaria 
esset, et sit simplex debitum : alioquin 
omnis debitor eam cui obligatus esset ex 
aliqua ralione , prohibelur sibi filioque* 
suo conjungere. 

g. 6. Sed et is qui pupillam abstinet 
bonis patris sui, rationem ejus rei praes-
tare débet : et fieri potest, ut etsi incon- nu. 
sultius hoc fecerit, hoc nomine condem-
nari debeat : sed- etsi, oplimo consilio , 
usus sit auxilio prœtoriae jurisdictionis , 
quia non solvendo pater ejus decesserat. 
Nihilominùs tamen, quia judicio hoc pro-
bari oportet, impediuntur nuptiae : nam 
qui beue tutelam, et ex fide administra* 
vi t , nihilominùs prohibetur. 

68. Pauîus à'b. sîngulari ad Senatus~ 
consultum Turpilianwn. 

Jure gentium incestum committit, qui 
ex gradu ascendentium, vel descenden-r-
tium uxorem duxerit. Qui verô ex latere 
eam duxerit, quam vetiitur, vel aclfînem 
quamimpeditur: si quidem palàm fecerit, 
levius; si verô clam hoc commiserit, gra-
vius punitur. Cujus diversitatis illa ratio 
est circa matrimonium quod ex latere 
non benè contrahitur : palàm delinquen-
tes , ut errantes majore pœna excusan-
tur : clam commiitentes, ut contumaces 
plectuntur. 

De tutere. qui 
atstinuit j>u,iil— 
Uni bonis pater— 

De ince*tu< 
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Dot!» causai» 
esvc perpetuam. 

Fayor dotis. 

De matrimonio 
facti. 

D, 

De eo quod rei 
dotali accedit. 

Profectitia qiiae 
»il dos. 

r. Paulus Ub. i^ ad Sabinum. 

OTIS causa perpétua est : et cum voto 
ejus qui da t , ita contrahitur, ut semper 
apud maritum sit. 

2. idem Ub. 60 ad Edlctum. 
Reipublicse interest mulieres dotes 

salvas habere, propter quas nubere pos-
sunt. 

3. TJÎfjcanus Ub. 63 ad Edictum. 
Dotis appellatio non refertur ad ea ma-

triraonia quae consistere non possunt : 
neque enim dos sine matrimonio esse po-
test. Ubicunque igitur matrimonii nomen 
non est, nec dos est. 

4. Paulus Ub. 6 ad Sabinum. 
Si proprietati nudse in dotem datse usus-

fructus accesserit, incrementum videtur 
dotis , non alia dos : quemadmodùm si 
quid alluvione accessisset. 

5. Vlpianus Ub.Zi ad Sabinum. 
Profectitia dos est, quœ à pâtre vel 

parente profe.cta est de bonis, vel facto 
ejus. 

g. 1. Sive igitur parens dédit dotem, 
sive prociirator ejus , sive jussit alium 
dare , sive cùm quis dedisset negotium 
ejus gerens, parens ratum habuerit, pro
fectitia dos est. 

g. a. Quôd si quis patri donaturus de-
dit , Marcellus libro sexto digestorum 
scripsit, hanc quoque à pâtre profectam 
esse. Et est verum. 

g. 3. Sed et si curator furiosi, vel pro-
digi, vel cujusvis alterius dotem dede-
r i t , simili ter dicemus dotem profecti-
tiam esse. 

g. 4. Sed et si proponas praetorem, vel 
prsesidem decrevisse, quantum ex bonis 

X X I I I , T I T R E I I I . 

T I T R E I I I . 
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A U X D O T S . 

r. Paul au Uv. \\ sur Sabin. 

J L J E titre de dot est un titre perpétuel ; 
parce que le contrat qui intervient en cette 
matière, si on consulte le vœu de celui qui 
donne la dot, a pour objet que la dot reste 
toujours entre les mains du mari. 

2. Le même au Uv. 60 sur l'Edit. 
Il est de l'intérêt de l'état que les dots 

soient conservées aux femmes , afin qu'elles 
trouvent plus aisément à se remarier. 

3. Ulpîen au Uv. 63 sur l'Edit. 
Le terme de dot n'a point d'application 

aux mariages qui sont nuls ; car il ne peut 
point y avoir de dot sans mariage. Ainsi, 
toutes les fois que l'union des personnes ne 
mérite pas le nom de mariage, il n'y a pas 
de dot. 

4. Paul au Uv. 6 sur Sabin. 
Si l'usufruit se réunit pendant le mariage à 

la nue propriété qui avoit été donnée en 
dot, cette réunion formera une augmentation 
de la dot, mais non pas une nouvelle dot : 
comme si les fonds dotaux avoient reçu, 
quelques accroissemens par l'alluvion. 

5. Ulpien au Uv. 7> 1 sur Sabin. 
La dot profectice est celle qui vient du 

père ou de l'aïeul paternel, provenante de 
ses biens ou de son fait. 

1. Ainsi, une dot est profectice quand elle 
est donnée par l'ascendant lui-même, ou par 
son fondé de procuration, ou par un étranger 
qui l'a donnée par son ordre , ou par un 
étranger, qui en la donnant, a entendu gérer 
les affaires de l'ascendant. 

2. Si un particulier, voulant faire une do
nation au père, donne la même somme en 
dot à sa fille, Marcellus écrit au livre six du 
digeste, que cette dot est profectice ; et cela 
est vrai. 

3. L'ascendant étant furieux, interdit, etc. 
si son curateur donne la dot, on dira qu'elle 
est profectice. 

4. Si on supposoit même que le préteur, 
ou le président d'une province, auroit régla 
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combien on prendroit sur les biens du père, 
prisonnier chez les ennemis, ou détenu par 
des brigands, pour doter sa fille, la dot 
seroit profectice. 

5. Julien pense que la dot ne seroit point 
profectice, si le père, dans l'intention de 
fournir une dot , répudioit une succession 
qui lui seroit déférée , afin qu'elle parvînt à 
son gendre , qui étoit substitué, ou qui étoit 
appelé à cette succession ab intestat. De même 
aussi, si un père répudie un legs afin qu'il 
demeure à titre de dot à son gendre, qui 
étoit institué héritier dans le testament, 
Julien décide que cette dot ne seroit point 
censée provenir de ses biens ; parce que le 
père n'a rien fourni du sien, mais qu'il a seu
lement laissé échapper l'occasion d'acquérir. 

6. Si le père fournit une dot, non en sa 
qualité de père , mais parce qu'il a répondu 
pour un autre, et qu'il s'est vu obligé de 
payer pour lui, la dot , suivant Nératius, ne 
sera point profectice, quand bien même le 
père ne seroit pas dans le cas de retirer du 
principal débiteur ce qu'il auroit payé. 

7. Mais si le père s'étoit obligé à fournir 
«ne dot, et qu'il eût donné un répondant,ou 
un homme qui se fût obligé principalement, 
je pense que la dot sera profectice, parce 
qu'il suffit que le père se trouve alors obligé 
envers celui qui a répondu ou qui s'est cons
titué débiteur. 

8. Si un fils de famille qui emprunte une 
somme, charge celui qui la lui prête de la 
donner en dot pour sa fille, ou s'il reçoit la 
somme et la donne lui-même, la dot sera 
censée, suivant Nératius, profectice de la 
part de l'aïeul, autant que cet aïeul se trou-
voit obligé de doter sa petite-fille : car l'em
prunt fait par le fils de famille est à cet égard 
regardé comme employé pour le compte de 
l'aïeul. 

g. Julien écrit au livre dix-sept du digeste, 
que si un particulier donne une somme au 
père , sous la condition qu'il la donnera en 
dot à sa fille, la dot n'est point profectice. 
En effet, le père est obligé à donner cette 
somme en dot; et s'il ne la donne pas, on a 
action contre lui pour la lui faire rendre. 
Il pense qu'on observeroit la même chose à 
l'égard de la mère, si elle avoit donné une 
somme à son mari , sous la condition qu'il 
l'emploieroit à constituer une dot à sa fille, 
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patris vel ab hostibus capti, aut à latroni-
bus oppressi, filise in dotem detur , hœc 
quoque profeefitia videtur. 

%. 5. Si pater repudiaverit hereditatem 
dotis constituendse causa, forte quod ma-
ritus erat substitutus , aut qui potuit ab 
intestato hereditatem vindicare , dotem 
profectitiam non esse Julianus ait. Sed et 
si legatum in hoc repudiaverit pater , ut 
apud generum heredem remaneal dotis 
constituendse causa : Julianus probat non 
esse profectum id de bonis : quia niliil 
erogavit de suo pater, sed non adquisi-
vit. 

%. 6. Si pater , non quasi pater, sed 
alio dotem promittente fidejussit, et quasi 
fidejussor solverit,Nératius ait, non esse 
profectitiam dotem, quamvis pater ser-
vare à reo id quod sol vit, non possit. 

%. 7. Sed si pater dotem promisit, et 
fidejussorem, vel reum pro se dédit, ego 
puto profectitiam esse dotem : sufficit 
enim quod pater sit obligatus, sive reo , 
sive fidejussori. 

$. 8. Si filiusfamilias mutuatus , credi-
torem delegavit, ut daret pro filia dotem 5 
vel etiam ipse accepit, et dédit : videri 
dotem ab avo profectam Nératius ait hac-
tenùs, quatenùs avus esset dotaturus nep-
tem suam : id enim in rem avi videri ver-
sum. 

§. 9. Si quis certain quantitatem patri 
donaverit, ita ut hanc projilia daret, non 
esse dotem profectitiam Julianus libro 
septimodecimo digestorum scripsit. Obs-
trictus est enim, ut det : aut si non dede-
rit , condictione tenetur. Hoc et in matre 
juris esse ait, si forte sub ea conditione 
uxor marito det , ut projilia genero in 
dotem daret : nec videri uxorem marito 
donasse. Rectissimè ergo ait, ut non sit 
interdicta donatio jure civili : non enim 
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ad hoc dédit, ut ipse habeat, sed ut ge-
nero pro filia expendat : denique si non 
dederit , condictione tenetur. Esse igilur 
dotem islam adventiliam Julianus ait : et 
ita utimur,. 

$. 10. Si filiusfamilias dotem promise-
r i l , et sui juris factus dederit, profëcti
tiam esse dotem : non enim pro hereditate 
patris ses alienum solvit : sed suum aes alie-
num suseeptum, dum filiusfamilias esset, 
paterfamilias factus cxoneravit. 

g. 11. Si pater pro filia emancipata 
«lotem dederit, profëctitiam nihilominùs 
dotem esse nemini dubium est : quia non 
jus potestalis, sed parentis nomeu dotem 
profëctitiam facit. Sed ita demùm , si ut 
païens dederit : cœterùm s i , cùm deberet 
filiae, voluntale ejus dédit, adventitia dos 
est. 

g. 12. Papinianus iibro decimo quaes-
iionum ai l , cùm paler curator suae filiae 
juris sui eff'ectse dotem pro ea constituis-
•set magis eum quasi patrem id, quàm 
quasi curalorem, fecisse videri. 

§. i3 . Julianus libro nonodecimo di-
gestorum, adoptivum quoque patrem, si 
ipse dotem dédit, habere ejus repetifio-
nem ait. 

§. 14. Si quis pro aliéna filia dotem 
promiserit, et promissori pater hères exs-
titerit, Julianus distjnguit intéresse, antè 
nuplias pater hères exstiterit, et doteai 
dederi t ,an posteà. Si antè, videri dotem 
ab eo proiectam : potuit enim nnntium re-
mittendo resolvere dotem. Quod si post 
jiuptias, mm esse ptoiectitiam. 

S, 
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et qu'on ne pourroit pas dire qu'en ce cas lac 
femme auroit fait une donation au profit de 
son mari. C'est par conséquent avec très-
grande raison qu'il décide que cette donation 
aie doit pas être mise au rang de celles qui 
sont prohibées par le droit civil entre mari 
et femme : car elle ne donne point cette 
somme pour qu'elle reste à son mari, mais 
pour qu'il l'emploie à la dot de la fille ; e t , 
s'il n'en faisoit pas cet emploi, il seroit sou
mis à la restitution. En sorte q u e , suivant 
Julien, cette dot est adventice, et l'usage y 
est conforme. 

10. Si un fils de famille s'engage à fournir 
une dot , et qu'il l'ait donnée après être de 
venu son maître , la dot est profectice : car 
alors il n'a pas payé cette dot comme étant 
une dette de la succession de son père , 
mais il s'est acquitté, étant père de famille , 
d'une dette qu'il avoit contractée pendant 
qu'il étoit fils de famille. 

11. Si un père constitue une dot pour sa 
fille émancipée, tout le monde convient 
que la dot n'en est pas moins profectice ; 
parce que ce n'est pas le droit de puissance 
paternelle, c'est la qualité de père qui rend 
une dot profectice. Mais il faut qu'il éta
blisse cette dot en sa qualité de père ; car s'il 
constitue en dot, du consentement et paL

-

la volonté de sa fille, une somme dont il 
étoit débiteur envers elle, la dot sera adven
tice. 

12. Papinien décide, au livre dix des 
questions, que si le père curateur de sa fille 
émancipée, lui constitue une dot , il sera 
présumé l'avoir constituée plutôt en sa qua
lité de père qu'en qualité de curateur. 

i 3 . Julien, au livre dix-neuf du digeste, 
décide que la dot constituée, même par le 
père adoptif, doit lui retourner. 

14. Si un particulier s'engage à fournir 
une dot pour la fille d'un autre, et que le 
père devienne ensuite son héritier, Julien 
dit qu'il faut distinguer si le père a suc
cédé au débiteur, et payé la dot avant ou 
après le mariage. S'il lui a succédé avant , 
la dot est censée profectice : car il auroit 
pu dissoudre le mariage , et par conséquent 
se décharger de la do t , en faisant signifier 
un acte de répudiation. S'il lui a succédé 
après le mariage, la dot n'est point profec
tice. 6. 
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6. Pomponius au liv. i^surSabin. 
Les lois viennent au secours du père, 

en lui donnant pour consolation, après la 
mort de sa fille, le droit de se taire rendre 
une dot qui est provenue de lui ; afin qu'il 
ne souffrît pas la double perte de sa fille 
et de la dot qu'il lui auroit donnée. 

i. Si le père donne en dot à sa fille un 
fonds appartenant à aulrui, et qu'il a acheté 
de bonne foi, la dot sera profectice. 

2. Si l'un ou l'antre des contractans est 
trompé en donnant ou recevant une do t , 
il pourra se faire restituer. quand même 
il seroit majeur de vingt-cinq ans; parce 
que l'équité et la bonne foi ne permettent 
pas que quelqu'un s'enrichisse aux dépens 
d'un autre, ou que quelqu'un soutire du 
préjudice pour procurer un avantage à ua 
autre. 

7. TJlplen au liv. 5 i sur Sabin. 
L'équité veut que les fruits de la dot ap

partiennent au mari: car, puisqu'il doit sou
tenir les charges du mariage, il est juste 
qu'il perçoive les fruits de la dot. 

r. Les fruits perçus pendant le mariage ne 
feront point partie de la dot ; mais ceux qui 
l'ont été avant "le mariage en feront partie, 
à moins qu'il n'y ait eu une convention con
traire entre les futurs : car alors les fruits 
perçus avant le mariage seront censés faire 
l'objet d'une donation, et ne devront point 
être rendus avec la dot. 

2. Si on a donné en dot un usufruit, le 
mari doit-il rendre ou non les fruits? Celse 
écrit, au livre dix du digeste, qu'il faut 
examiner quelle a été l'intention des parties ; 
et si on ne trouve rien qui y soit contraire, 
il pense que la dot ne consiste que dans le 
droit d'usufruit, et que les fruits perçus n'en 
font pas partie. 

5. Je pense que les effets donnés en dot 
passent dans les biens du mari, et qu'il doit 
j ouir du privilège de joindre a sa possession 
le temps de celle de sa femme. Les effets 
donnés en dot passent au mari s'il les reçoit 
pendant le mariage. S'il les reçoit avant, il 
faut distinguer, si la femme les lui donne 
avec intention qu'ils passent à l'instant clans 
ses biens , auquel cas ils y passent aussitôt. 
Mais si la femme ne les lui donne que sous 
la condition qu'ils ne commenceront à faire 
partie de ses biens que lors du mariage, 

Tome III, 
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6. Pomponius Ub. r 4 ad Sabinum. 

Jure succursum est patri, ut filia amissa, De dote jiro-
solatii loco cederet, si redderetur ei dos f>ciitiapairired-
ab ipso profecta : ne et filiae amissse et 
pecuiiiae damnum sentiret. 

$. 1. Si pater aîienum fundum bona Qu» sit Jo.t 
fide emptum in dotem dédit, ab ipso pro- Pr°fs<:titia. 
fectus intelligitur. 

$. 2. Si in dote danda circumvenhis De circumven-
sit alteruter , etiam majori annis vigin- t lone-
tiquinque succurrendum est : quia bono 
et aequo non conveniat, aut lucrari ait— 
quem cum damno alterius, aut damnum 
sentiie per alterius lucrum. 

7. ZTlpianus Ub. 5 1 ad Sabinum. 
Dotis fruclum ad maritum pertinere De îructibu» 

debere, aequitas suggeiit : cùm enim ipse doUs ' 
oneramatrimoniisubeat, acquum est eunr 
etiam fruclus percipere. 

$. 1. Si fructus constante matrimonio 
percepti sint, dotis non erunt : si verô 
antè nuptias percepti fuerint, in dotem 
convertuntur , nisi forte aliquid inter ma
ritum futurum , et destinatam uxorem 
convenit : tune enim , quasi donatione 
facta fructus non reddujitur. 

§. 2. Si usnsfructusin dotem datus sit, 
videamus utrum fructus reddendi sunt, 
neene? Et Celsus libro decimo digesto-
rum ait interesse quid acti sit : et nisi ap-
pareat aliud actum, putare se jus ipsum 
in dotem esse, non etiam fructus qui per-
cipiuntur. 

g. 3. Si res in dotem dentur, puto in ho- De dominîo reî 
nis mariti fieri, accessionemque temporis desTinlirVi a'c-
marito ex personamulieris concedendam. cessionc temp»-
Fiunt autem res mariti, si constante ma- ris-
trimonio in dotem dentur. Quid ergo , si 
antè matrimonium ? Si quidem sic dédit 
mulier, ut statim ejus Jiant, efliciuntur. 
Enimverô si Iiac conditioae dédit, ut tune 
efficiantur, cùm nupserit, sine dubio di-
cemus tune ejus fieri, cùm nuptise se-
cutae fuerint. Proindè si forte nuptiae non 
sequantur nuncio remisse, si quidem sic 
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dédit mulier, ut statim viri resjîant, con-
dicere eas debebit misso nuncio. Enira-
verô si sic dédit, ut secutis nuptiis inci-
piant esse , nuncio remisso statim eas 
vindîcabit. Sed antè nunciura rernissum si 
vindicabit, exceptio poterit nocere vindi-
canti, aut doli, aut in factum : doti enim 
destinata non debebunt vindicari. 

8. Caïïistratus lib. 2 Quœstionum. 
Sed nisi hoc evidenter actum fuerit, 

credendum est hoc agi, ut statim res sponsi 
fiant: et nisi nuptiae secutse fuerint, red-
dantur. 

q. Illpianus lib. 3i ad Sahinum. 
Si ego Seias res dedero, ut ipsa suo no-

mine in dotem det, efficientur ejus , licet 
non in dotem sint datse : sed condictione 
tenebitur. Quod si pro ea res ego dem , 
siquidem antè nuptias, interest qua con-
ditione dedi, utrum ut statim fiant ac~ 
cipientis, an secutis nuptiis. Si statim , 
nuncio misso condicam : sin verô non sta
tim , potero vindicare, quia meae res sunt. 
Quare et si sequi nuptiae non possunt 
propter niatrimonii interdictionem , ex 
posteriore casu res meee remauebunt. 

Dotîs causa 
data <ju«e dicun-

tur. 

%. 1. Si res alicui tradidero , ut nuptiis 
secutis dotis efficiantur, et antè nuptias 
decessero : an secutis nuptiis dotis esse 
incipiant ? Et vereor, ne non possint in 
dominio ejus effici, cui datas sunt: quia 
post mortem incipiat dominium discedere 
ab eo qui dédit : quia pendet donatio in 
diem nuptiarum : et cùm sequitur condi-
tio nuptiarum, jamheredis dominium est, 
à quo discedere rerum non posse domi
nium invito eo fatendum est. Sed beni-
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on décidera sans difficulté qu'ils n'appartien
nent au mari , qu'autant que le mariage s'en 
sera ensuivi." En sorte que , si le mariage 
n'a pas lieu au moyen d'un acte de répudia
tion, dans le premier cas la femme aura une 
action personnelle pour se faire rendre les 
effets qu'elle a donnés, et dans le second, 
elle les réclamera aussitôt comme siens. 
Mais si elle vouloit les réclamer avant d'a
voir signifié l'acte de répudiation, on lui 
cipposeroit utilement l'exception de la mau
vaise foi, ou une autre exception expositive 
du fait : car on ne doit pas réclamer des 
effets destinés à la dot. 

8. Callisirate au liv. 2 des Questions. 
Mais lorsqu'on ne verra pas évidemment 

le contraire , on doit penser que ces effets 
ont été donnés pouç appartenir à l'instant au 
futur époux, à la charge de les rendre si 1© 
mariage n'a voit pas lieu. 

y. Vlpien au liv. 3i sur Sabin. 
Si je donne des effets à Séia, afin qu'elle 

les donne en dot pour elle-même , ils lui 
appartiendront , quand même elle ne les 
auroit pas donnés en dot ; mais elle sera 
soumise envers moi en ce cas à une. action 
personnelle, par laquelle je»1 obligerai à me 
les rendre. Si je donne en dot ces effets pour 
elle, il faudra distinguer sous quelle condi
tion je les donne, si j'ai intention qu'ils 
passent à l'instant au futur époux, ou si je 
veux qu'ils ne lui appartiennent que lors 
du mariage. Dans le premier cas, le mariage 
étant rompu, je puis me les faire rendre par 
une action personnelle ; dans le second , le 
mariage étant rompu, je puis les réclamer, 
parce que je n'en ai point perdu la p ro 
priété. Ainsi, dans ce second cas, si le ma
riage ne peut point avoir lieu à cause de 
l'empêchement que les lois y apportent, les 
effets me restent. 

1. Si un particulier donne à quelqu'un 
des effets pour qu'ils lui servent de dot dans 
le cas d'un mariage, et qu'il meurt avant ce 
mariage , ces effets appartiendront-ils à celui 
a qui ils ont été donnés, dans le cas où le 
mariage auroit été contracté dans la suite ? 
Je trouve de la difficulté à décider qu'il en 
acquiert la propriété lorsque le mariage aura 
lieu , parce que ces effets ne cesseront d'être 
dans le domaine de celui qui les a donnés 
qu'après sa mort, puisque la donation se 
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trouve suspendue jusqu'au jour du mariage. 
Lorsque la condition du mariage arrive , le 
domaine des effets donnés se trouve appar
tenir à l'héritier, qui ne peut en être privé 
sans son propre fait. Mais il est plus équi
table de décider en faveur de la dot, que 
l'héritier doit consentir à ce qui a été fait 
par le défunt ; ou que s'il diffère ou s'il est 
absent, dans l'un et l'autre cas le domaine 
passe de plein droit au mari , afin que la 
femme ne se trouve pas sans dot. 

2. On entend ici par effets donnés à cause 
de dot, ceux qui sont donnés en dot. 

3. Si la femme donne au mari des biens 
que les Grecs appellent paraphernaux , et 
que les Gaulois appellent pécule , passent-
ils aussitôt au mari ? Je pense que s'ils lui 
sont donnés pour passer à l'instant au mari , 
ils lui appartiennent : en sorte qu'en cas de 
dissolution de mariage , la femme ne doit 
pas les réclamer comme siens, mais en de
mander la restitution par une action pei'son-
nelle ; elle ne doit pas intenter à leur égard 
l'action de la dot, suivant un rescrit de l'em
pereur Marc-Aurèle , et un autre de notre 
empereur et de son père. Si la femme donne 
àsonmari un état de ses effets , comme cela 
se fait ordinairement à Rome (car la femme a 
coutume de mettre sur un état les effets 
qu'elle a pour son usage dans la maison de 
son mari, et qu'elle n'entend pas donner en 
dot , et de présenter cet état à son mari pour 
le signer commeles ayant reçus; et au moyen 
de ce que la femme garde la reconnoissance 
du mari, elle reste par là en possession des ef
fets contenus en l'état qu'elle a portés dans la 
maison de son mari) , ces effets en ce cas ap-
pai tiendront-ils au mari? Je ne le pense pas, 
non pas par la raison qu'il n'y a pas de tra
dition ( car quelle différence y a-t-il entre la 
tradition qui seroit faite de ces effets, et le 
transport qui s'en fait dans la maison du 
mari , et de son consentement ? ) , mais parce 
que je pense que l'intention des parties n'est 
pas que ces effets passent dans le domaine 
du mari , et que c'est plutôt pour constater 
qu'ils ont été apportés dans sa maison, et afin 
que ce fait ne puisse pas êlre nié en cas de dis
solution de mariage; puisque souvent même 
le mari se charge de la garde de ces effets, à 
moins qu'ils ne restent entre les mains de la 
femme. Dans le casoùonrefuseroitderendre 
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gnius est favore dotium , necessifatem 
imponi heredi consentire ei quod de-
functus fecit : aut si distulerit, vel absit, 
etiam nolente , vel absente eo , dominium 
ad maritum ipso jure transfèrri, ne mulier 
maneat indotata. 

§. 2. Dotis autem causa data, accipere 
debemus ea quœ in dotem dantur. 

$. 5. Cseterùm si res dentur in ea De parapLemi*. 
qua3 Grœci v^k^ya. dicunt, queeque Galli 
peculium appellant, videamus an statim 
efficiuntur niaiïli? Et putem, si sic den
tur , ut fiant, effici mariti : et cùm dis-
tractum fuerit matrimonium , non vindi-
cari oportet, sed condici, nec dotis ac-
tione peti, ut divus Marcus et imperator 
noster cum pâtre rescripserunt. Plane , si 
rerum libellus marito detur , ut Romae 
vulgô fieri videmus : nam mulier resqua» 
solet in usu habere in domo mariti, neque 
in dotem dat, in libellum solet conferre , 
eumque libellum marito offerre, ut is sub-
scribat, quasi res acceperit : et velut chi-
rographum ejus uxor retinet, res quaj 
libello continentur, in domum ejus se in-
tulisse : lise igitur res an mariti fiant, vi
deamus. Et non puto : non quôd non ei 
traduntur (quid enim interest, inferantur 
volente eo in domum ejus , an ei tradan-
tur?) ,sed quia non puto hoc agi inter vi-
rum et uxorem, ut dominium ad eura 
transfèratur, sed magis ut certum sit in 
domum ejus illatas , ne si quandoque se-
paratio fiât, negetur : et quia plerunque 
custodiamearum maiïlusrepromittit, nisi 
mulieri commissae sjnt. Videbimus harum 
rerum nomine, si non reddantur , utrum 
rerum amotarum, an depositi, an mandati 
mulier agere possit ? Et si custodia ma
rito commitlitur , depositi vel mandati 
agi poterit : si minus , agetur rerum amo
tarum , si animo amoventis maritus eas 
relineat; aut ad exhibendum, si non amen 
vere eas conuisus est, 

58 



3oo D I G U I I , Î . I Y R E 

IO. Idem ïib. 34 ad Sabinum. 
De xsùmauon*. Plerunque interest viri , res non esse 

cestimatas , idcirco , ne periculnm rerum-
ad' eum pertinent : maxime, si aninoalia in 
dotem acceperit, vel vestem qua mulier 
utitur ; eveniet enim, si sestimata sint, et 
ea mulier adtrivit, ut nihilominùs maritus 
sestimationem eorum prsestet. Quotiens 
igitur non œstimatœ res in dotem dantur, 
et meliores, et détériores muiieri fiant 

$. i. Sî prœdiis inacstimatis afiquid ac 
cessit, hoc ad compendium mu lie-ris per-
tinet : si-aliquid decessit, mulieris dam-
nu m est. 

BepwtuancMa:. $• 2. Si servi subolem ediderunt, ma-
riti lucrum non est. 

De frein peccris. $. 3. Sed fœtus dotalium pecorum ad 
maiitum pertinent : quia fractibus com-
putantur : sic tamen , ut suppleri pro-
prietatem prkis oporteat, et summissis in 
locum moituorum capitum ex adgnatis , 
pesiduum in fructum maritus habeat : quia 
fiuctus dotis ad eum perthieat. 

ï)ffœ«t;mat'otie g. 4. Si antè matrimonium aestimatae 
»nte nuptias fac- r e s t l 0 ta les suiit , heec sestimatio quasi sub 

conditione est : namque-hanc habet con-
ditionem, si matrimonium fiterit secutum. 
Secutis igitur nuptiis , acstimatio reruai 
perficitur, et fit vera, venditio^ 

§. 5, Inde quserî potest: Si antè nup-
tias mancipia œstimala deperierint, an 
naulieris damnum sit? Et hoc conséquent 
est dicere : nara GÙm sit conditionalis 
venditio, pendente autem conditione 
mors contingens extinguat venditionem, 
consequens est dicere, muiieri périsse : 
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ces effets, la femme auroit-elle l'action des 
choses détournées ou les actions directes du 
dépôt ou du mandat? Si le mari s'est ehargé de
là garde des effets, la femme aura contre lui 
l'action du dépôt ou du mandat ; autrement 
elle aura l'action des choses détournées , si le 
mari retient ces effets dans l'intention de les 
soustraire; ou l'action en représentation de 
ces effets, si le mari n'a point eu intention de 
les soustraire. 

io. Le même au liu. 34 sur Sabin. 
Il est ordinairement de l'intérêt du mari d e 

ne point recevoir en dot de sa femme des 
effets dont l'estimation a été faite, afin qu'il 
n'en courre pas les risques ; sur-tout s'il 
reçoit en dot des animaux , eu des habits à 
l'usage de sa femme : car, dans le cas où ces 
habits auront été estimés, il arrivera qu'après 
qu'ils auront été usés par la femme, le mari 
en devra encore l'estimation. Ainsi toutes les 
fois que les effets ont été donnés en dot par la 
femme , sans être estimés, elle profite de leur 
amélioration et souffre de leur détérioration. 

i. Si des fonds donnés-en dot , sans être 
estimés-, reçoivent quelques accroisseniens , 
la femme en profite; s'ils souffrent quelque 
diminution, la femme en souffre. 

2. Si les esclaves donnés en dot ont p r o 
duit des enfans, cet accroissement n'est point 
au profit du mari. 

3. Mais le croit des troupeaux appartient 
au mari , parce qu'il est regardé comme fruit 
de la chose: de manière toutefois que le mari 
est obligé d'entrelenir le troupeau dont la 
femme a la propriété, et de remplacer avec 
le croit les animaux qui viennent à mourir ; 
après quoi il peut garder le reste, parce que 
les fruits de la dot lui appartiennent. 

4. Si les effets qu'on veut donner en dot 
sont estimés avant le mariage , celte esti
mation est censée faite sous une condition 
tacite , c'est-à-dire, si le mariage projeté a 
lieu. Ainsi le mariage ayant lieu , l'estimation 
qui a été faite auparavant se trouve parfaite, 
et par conséquent forme une véritable vente-. 

5. On peut à ce sujet élever la question 
suivante : Si les esclaves dont l'estimation a 
été faite viennent à mourir avant le mariage , 
est-ce lafemme qui doit supporter cette perte? 
On doit le décider ainsi en suivant les prin
cipes j car , puisque la vente est condition
nelle, et que la mort qui arrive pendant qu« 
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la condition est encore en suspens résout la 
vente , il faut en conclure que la femme 
doit souffrir cette per te , par la raison que-
la vente n'étoit point encore parfaite; parce-
que l'estimation dont nous parlons tient lieu 
de vente. 

6. Si on a donné en dot des effets après en 
avoir fait l'estimation , mais qu'on soit con
venu que le mari rendroit ou les effets en na
ture ou leur estimation ; si même on a ajouté, 
au choix de la femme , elle pourra choisir 
ce qui lui conviendra davantage des effets 
ou de l'estimation. Si on a ajouté , au choix 
du mari , ce choix lui appartiendra ; et si on 
n'a rien ajouté à cet égard , ce sera au mari 
à choisir ce qu'il aimera mieux donner , ou 
les effets ou l'estimation : car lorsqu'on s'en
gage à fournir telle ou telle chose , le choix 
appartient au débiteur. Mais dans le cas où 
la chose n'existeroit plus, le mari ne pour-
roit pas se dispenser d'en donner l'estima
tion. 

i l . Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Le mari pourra rendre la chose quoique 

détériorée. 

12, Ulpîen au Uv. 34 surSabîn. 
Si on fait après le mariage une estimation 

des effets donnés en dot , et que cette esli-
matiou , quoiqu'au-dessous de la valeur des 
effets r soit approuvée par la femme , qui 
veut en cela avantager son mari et lui faire 
une donation , l'estimation sera nulle ; par 
la raison que la femme ne pourroit pas ven
dre ces effets à son mari pour lui en faire 
«ne donation , puisque tonte donation entre 
mari et femme est sans effet. Ainsi les effets 
resteront en dot comme ils y ét'oient aupa
ravant. Mais si une pareille estimation eût 
été faite avant le mariage, on doit la rap
porter au temps où il aura lieu ; et par consé
quent elle sera nulle. 

J. Si la femme prétend avoir été trom
pée dans l'estimation qu'elle a faite de sa 
chose , par exemple à l'égard d'un esclave 
qu'elle a estimé au-dessous de sa valeur , 
il faut distinguer si elle a été trompée re
lativement a la tradition qu'elle a faite de 
cet esclave , auquel cas elle en redemandera 
la restitution ; ou si elle a été trompée re
lativement au prix auquel l'estimation de l'es
clave a été portée, et alors le mari sera le 
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quia nondum erat impleta venditio : quia 
œstimatio, venditio est. 

%. 6. Si res in dotem datée fuerint, Si convient, 
quamvis œstimatœ, verùm convenerit, ut utaut œst-'matii» 
aut œstimatio, aut res praestentur : si a u t r e s r e ( W a l w ' 
quidem tue rit adjectum, utmm mulier 
veïit, ipsa eliget, utrum malit petererem, 
an œsfuuationeni. Verùm si ita fuerit ad
jectum, utrum nmritus velit, ipt-ius erit 
electio: aut si nihil de élections adjicia-
tur , electionem habebit maritus , utrum 
malit res ofi'erre . an pretium earum. Nam 
et cùm illa, aut Ma res promittitur, rei 
electio est, ulram prsestet. Sed si res non 
exstet, œstimationem omnimodo maritu 
prœstabiL 

r i . Pauluslîb. 7 ad Sabinwn. 
Sanè et deteriorem factam redders 

poterit. 

12. Ulpianus lïb. 54 ad Sabinwn. 
Si res œstimata, post contractum ma-

trimonium, donationis causa adprobetur, 
nulla est œstimatio : quia nec res distrahi 
donationis causa potest, cùm effectum, 
in-ter virum et uxorem non habeat. Res 
igitur in dote remanebit. Sed si antè ma-
trimoirium, magis est ut m matrimenii 
tempus collata donatio videatur : alque 
kleo non valet. 

De re donatio
nis causa minoris 
œstiiuaia. 

$. 1. Si mulier se dicat c'rrcumventam 
minoris rem sestimasse, utputà servum, 
si quidem in hoc circumventa est, quôd 
servum dédit, non tantùm in hoc, quôd 
minoris œstimavit, in eo acturam, ut 
servus sibi restituatur : enimvero si in 
œstimationis modo circumventa est , erit 
aibitrium mariti, ufrum justarn aestima
tionem , an potius servum prsestet. Et h-œc 
si servus vivit. Quùd si decessit, Marcel-

T)e circamvea» 
t ione. 
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lus ait, magis aestimationem praestandam : 
sed non justam, sed eam quse facta est: 
quia boni consulere mulier débet, quod 
fuit aestimatus. Caeterùm si simpliciter 
dedisset, proculdubio periculo ejus rao-
reretur, non mariti. Tdemque et in mi
nore circumventa Marcellus probat. Plané 
si emptorem habuit mulier justi preti i , 
tune dicendum justam aestimationem 
praestandam: idque duntaxat uxori mi-
nori annis prœstandum Marcellus scribit 
Scaevola autem in marito notât, si dolus 
ejusadfuit, justam aestimationem praes
tandam. Et puto verius quod Sceevola 
ait, 

De pneto, ut 
quod mari tus dé
bet, in dotem 
kabeat. 

De muliere ad 
eundeni virum 
reversa. 

De re aestimala, 
et non tradita. 

§. 2. Si cum marito debitore mulier 
pacta sit, ut id quod debeat, in dotem 
habeat, dotis actione scilicet eam agere 
posse existimo : licet enim ipso jure priore 
debito liberatus non sit, sed tamen ex-
ceptionem habere potesl. 

i 3 . Modestinus lib. singulari de Diffe-
rentia dotis. 

Si mulier post divortium, antequam ex 
stipulatu de dote agat, ad eundem virum 
fuerit reversa, constantius dicetur , per 
doli exceptionem inefficacem fieri ex sti
pulatu actionem, usque quo matrimo-
nium durât. 

14. Ulpianus lib. 5^ ad Edictum. 
Si rem apstimatam millier in dotem de-

derit, deindè ea moram faciente in tradi-
tione, in rerum natura esse desierit, ac
tionem eam habere non puto. 

i5 . Pomponius lib. 14 ad Sabinum. 
Quod si per eam non stetisset, perindè 

pretium aut'ert, ac si tradidisset : quia 
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maître de choisir s'il aime mieux fournir la 
juste estimation de l'esclave, ou le rendre. 
Ceci doit s'entendre du cas où l'esclave est 
encore vivant. S'il est mor t , Marcellus est 
d'avis que le mari doit en donner l'estima
tion , non pas la véritable valeur ,mais le prix 
auquel il a été fixé par l'estimation ; parce 
que la femme doit penser qu'il est heureux 
pour elle que l'esclave ait été estimé. Car si 
elle eût donné cet esclave en dot purement 
et simplement, et sans estimation, ce seroit 
elle sans contredit, et non son mari, qui souf-
friroit de la mort de l'esclave. Marcellus est 
du même avis par rapport à une mineure qui 
prétendroit avoir été trompée. Si cependant 
la femme avoit un acheteur prêt à lui don
ner la valeur réelle de son esclave , on sera 
alors obligé à fournir la juste estimation de 
l'esclave , et Marcellus le décide ainsi , mais 
seulement dans l'espèce d'une mineure. Scé-
vola remarque, par rapport au mar i , qu'il 
ne devra la juste estimation de l'esclave 
qu'autant qu'il y aura eu mauvaise foi de 
sa part. Ce sentiment de Scévola me paroît 
le plus juste. 

2. Si une femme est convenue avec sou 
futur époux, qui étoit son débiteur , qu'il 
garderoit en dot ce qu'il lui devoit, je pense 
qu'elle aura action pour se faire rendre sa 
dot 5 parce que , quoique ce mari ne se 
trouve point par là libéré de sa dette de plein 
droit , il acquiert néanmoins une exception 
qu'il pourroit opposer utilement à sa femme. 

i 3 . Modestin au liv. unique des Différences 
de la dot. 

Si une femme après le divorce retourne 
avec son mari avant d'avoir intenté l'action 
de la stipulation pour redemander sa d o t , 
on peut décider hardiment que tant que le 
mariage durera le mari pourra opposer ef
ficacement à sa femme une exception si elle 
veut intenter cette action. 

14. Ulpien au liv. 34 surl'Edit. 
Si la femme a donné en dot une chose 

dont l'estimation a été faite auparavant, et 
que cette chose cesse d'exister pendant que 
la femme est en demeure d'en faire la dé
livrance , je pense qu'elle n'a aucune action 
à cet égard. 

i5 . Pomponius au liv. 14 sur Sabin. 
Si elle n'a point été en demeure d'en faire 

la délivrance, elle redemandera le prix de 
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la chose comme si la délivrance eût été faite , 
parce que les événemens sont aux risques de 
l'acheteur. 

16. Ulpien au Vv. 34 sur Sabin. 
Lorsqu'une chose a été donnée en dot 

après que l'estimation en a été faite , si elle 
vient à être évincée , le mari a contre sa 
femme action en qualité d acheteur , et ce 
qu'il aura reçu d'elle en vertu de la cou-
damnation , entrera en dot et sera rendu à 
la femme lors de la dissolution du mariage. 
Ainsi, si le mari a touché le double de la 
chose évincée , ce double sera rendu à la 
femme. Ce sentiment est fondé sur l'équité ; 
parce qu'il ne s'agit pas ici d'une vente pure 
et simple, mais d'une vente qui a la dot pour 
cause, et que le mari ne doit pas profiter 
du tort que sou lire la femme par l'éviction: 
car il suffit que le mari soit indemnisé, sans 
qu'il cherche encore à gagner. 

17. Paul au liv. 7 sur Sabîn. 
En matière de dot, le mari est responsa

ble de sa mauvaise foi et de sa négligence, 
parce que la dot qu'il reçoit est un avantage. 
11 sera même obligé de garantir par rapport 
aux choses qu'il a reçues en dot, les mêmes 
soins que ceux qu'il apporte pour la conser
vation de ses propres biens. 

1. Si on a donné en dot un effet dont 
l'estimation a été faite , et que le mariage 
n'ait point été contracté, est-ce l'effet lui-
même, ou la valeur, qu'on a droit de re
demander ? L'intention des parties paroît 
avoir été que l'estimation n'eût lieu qu'au
tant que le mariage s'ensuivroit, parce que 
les parties n'ont contracté qu'en considéra
tion d'un mariage. Ainsi, c'est l'effet lui-
même , et non sa valeur , qu'on doit rede
mander. 

18. Pomponius au liv. 14 sur Sabîn. 
Si vous avez reçu en dot des esclaves dont 

l'estimation a été faite, et qu'on soit convenu 
que lors de la dissolution du mariage vous 
rendriez autant d'esclaves estimés le même 
prix, Labéon pense que leurs enfans vous 
appartiennent, parce que ces esclaves étoient 
à vos risques. 

19. Ulpien au liv. 54 sur Sabin. 
Si la dot est donnée à un tiers par l'ordre 

du mari , le mari n'en est pas moins obligé à 
rendre la dot. 
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quod evenit, emptoris periculo est. 

16. Ulpianus lib. 54 ad Sabinum. 
Quotiens ressestimata in dotemdatur, Deevictione. 

evicta ea, virum ex empto contra uxo-
rem agere : et quidquid eo nomine fuerit 
consecutus, dolis actione, soluto matri-
raonio, ei prsestare oportet. Quare et si 
duplum forte ad virum pervenerit, id 
quoque ad mulierem redigetur. Quae sen-
tentia habet œquitatem: quia non simplex 
venditio sit, sed dotis causa ; nec debeat 
maritus lucrari ex damno mulieris : suffi-
cit enim maritum indemnem prœstari, 
non etiam lucrum sentire. 

17. Paulus lib. 7 ad Sabinum. 
In rébus dotalibus virum pryestare Dedolo, culpa 

oportet, tam dolum, quàm culpam : quia «t d'hgentia-
causa sua dotem accipit. Sed etiam dili-
gentiam praestabit, quam in suis rébus 
exhibet. 

De astimatione 
et nuptiii non 

$. 1. Si re sesfimata data, nuptise secu-
tse non sint, videndum est quid repeti - -\-r 
debeat, utrum res, an sestimatio ? Sed id 
agi videtur, ut ita demum aestimatio rata 
sit, si nuptias sequantur: quia nec alia 
causa contrahendi fuerit. Res igitur r e 
peti débet, non pretium. 

18. Pomponius lib. 14 ad Sabinum. 
Si mancipia in dotem œstimata acce- p e r e t a n l i ( j e m 

pisti, et pactum conventum factum est, œstimatareddea-
ut tantidem eestimata div ortlo facto redde- da> 

res, manere partum eorum apud te Labeo 
ait : quia et mancipia tuo periculo fuerint. 

19. Ulpianus lib. 34 ad Sabinum. 
Etiamsi alii jussu mariti dos detur, n i - alii jussu 

hilominùs maritus de dote obligatur. mariti dos detur 



De oblïgatione, 
vel exactionc do
tis collatae in tem-
pus uuurtis. 
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20. Paulus lib. 7 a«? Sabinum. 
Julianus scribit, valere talem stipula-

tionem : Ciim moricris, doits nomine tôt 
dari; quia et pacisci soleat , ne à vira 
exhibeatur. Quod non esse simile accepi : 
aliudest enim di lierre exactionem, aliud 
ab initio in id tempus stipulari, quo ma-
trimonium fut uni m non sit. Idque et 
Aristonj, et INeratio, et Pomponio place,!. 

2 j . Vlpianus lib. 35 ad Sabinum. 
Slipulationem quse propter causam 

dotis tiat, constat habere in se conditio-
nem hanc : Si nuptiœ. fucrinl secvtœ, et 
jta clemum ex ea agi posse, quamvis non 
sit expressa conditio, si nuptiœ, constat. 
Quare , si nuncius remittatur, defecisse 
condilio stipulalionis videtur. 

22. Paulus lib. 7 ad Sabinum. 
Et licet postea eidem nupserit, non 

convalescit slipulatio. 

23. Ulpianus lib. 33 ad Sabinum. 
De dotis verlio Quia autem in stipulatione non est ne-

aon adjecto. cessaria dotis adjectio, etjam in dations 
iautundem ducimus. 

Tic nuncio re-
taisa-9. 

De dote pecu*-
tiari. 

De permuta
tions dp tic. 

24. Pomponîus lib. i5 ad Sabinum. 
Si filiafamilias nuptura , ex peculio, 

eu jus adininistralionem habet, dotera viro 
dédit : deindè cùm in eadem causa pecu-
linni ejus esset, divortium fecerit: dos ei 
rectè solvitur , quasi à quolibet peculiarâ 
tiebitore. 

25. Paulus lib. 7 ad Sabinum. 
Si ei nuptura millier , qui Stiulium de-

bebat, i.ta cum eo pacta est: Pro Sticho , 
que m mihi debes, decem tibi doti erunt : 
secnndùm id quod placuit, rem pro re 
Eolvi posse, et liberatio contingit, et de

cem 
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20. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Julien écrit qu'une stipulation conçue en 

ces termes est valable : Vous me donnerez 
tant en dot lors de votre mort ; parce qu'on 
convient souvent que la dot ne sera point 
fournie par la femme durant sa vie. Mais 
j'ai appris qu'il y avoit de la différence entre 
ces deux clauses : car autre chose est dç 
prolonger le temps où on doit exiger ce qui 
est dû, ou de se faire prometlre dès l'origine 
une dot pour un temps où le mariage ne doit 
plus subsister. Et mon sentiment est con
forme à celui d'Arislon, de Nératius et de 
Pomponius. 

2 1. Ulpien au liv. 35 sur Sabin. 
Il est constant que la stipulation en ma

tière de dot renferme une condition tacite, 
c'est-à-dire celle-ci : Si le mariage a lieu ; 
eu sorte qu'on ne peut agir en vertu de cette 
stipulation, qu'autant que le mariage aura 
eu lieu., quand bien même cette clause n'au-
r-oit point été exprimée. Ainsi, par tout acte 
révocatoire , la condition de la stipulation est 
censée manquer. 

22. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Au point que cette stipulation ne recou

vrera pas sou effet, quand bien même le ma
riage auroit été contracté depuis entre les 
mêmes personnes. 

2S. Ulpien au liv. 55 sur Sabin. 
De même que dans la stipulation par la

quelle on s'engage à fournir une dot , il n'est 
point nécessaire d'exprimer cette condition, 
si le mariage a lieu , il n'est point besoin no» 
plus d'en faire mention lors de la délivrance 
de la do t , si cette délivrance se fait avant 
le mariage. 

24. Po/nponius au liv. i5 sur Sabin. 
Si une fille de famille,sur le point de se ma

rier, donne à son futur époux une dot prise sur 
le pécule dont elle a la libre administration, 
et que le pécule restant dans le même état 
par rapport à elle , la dissolution du mariage 
arrive, on peut très-bien lui payer la dot à 
elle-même, de même que tout autre débi
teur de son pécule lui paieroit valablement. 

25. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Une femme devant se marier avec 

un homme qui lui devoit l'esclave Sticlius , 
avoit fait avec lui une convention en ces 
termes : Au lieu de l'esclave que vous me 
devez , vous serez censé avoir reçu de moi 

dis 
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dix mille livres; suivant les principes par cem in dotem erunt : quia et permutait» 
lesquels il est permis de donner en paie- dotium conventione fieri potest. 
ment une chose pour une autre , le mari 
sera libéré de sa dette , et les dix mille 
livres seront censées données en dot : car 
on peut par une convention échanger des 
dots. 

26. Modeslin au liv. 1 des Règles. 
Quand on dit qu'on peut pendant le mariage 

échanger les effets donnés en dot , cela s'en 
tend du cas où cet échange est avantageux 
à la femme : si les effets sont changés en 
argent ou l'argent en effets. Et cela est reçu 
dans l'usage. 

27. Tllpîen au liv. 36 sur Sabin. 
Dans ce cas d'échange le fonds ou les ef

fets échangés deviennent dotaux par subro
gation. 

28. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Le père ne peut point après le mariage 

rendre la condition de sa fille plus défavo
rable, parce que la dot ne peut même être ren
due au père que du consentement de la fille. 

29. Vlpien au liv. 36 sur Sabin. 
Lorsqu'un père a promis une dot pour sa 

fille, et qu'ensuite il fournit cette dot en la 
léguant , le legs vaut-il, dans le cas où il 
seroit fait au mari ? Je pense que le legs ne 
vaut pas; car un legs est nul , lorsqu'un dé
biteur lègue à son créancier ce qu'il lui doit. Si 
le legs est fait à la fille, le legs vaut ; parce 
qu'alors la dot est due au mari en vertu de la 
promesse, et le legs est dû à la femme. Si 
elle prouve que le testateur son père a eu 
intention de doubler le legs en sa faveur , 
elle aura l'un et l'autre , la dot dont son 
mari se fera payer , et le legs qui lui aura 
été fait à elle-même. Si le testateur a voulu 
que sa fille n'eût que l'une de ces deux cho
ses , la femme venant à demander son legs, 
l'héritier lui opposera l'exception de la mau
vaise foi , en vertu de laquelle il ne sera 
condamné à payer le legs à la femme qu'au
tant qu'elle lui donnera caution de l'indem
niser à cet égard contre son mari, dans le 
cas où il viendrait à l'actionner pour se faire 
payer de la d o t , en vertu de la promesse 
qui lui en a été faite par le défunt. Cepen
dant si c'est le mari qui intente d'abord l'ac
tion, il ne sera point nécessaire de lui faire 
donner caution d'indemniser l'héritier. Mais 
dans le cas où la femme voudroit ensuite 

Tome III. 

26. Moâcstinus lib. 1 Regularum. 
Ita constante malrimonio pennuiari 

dotem posse dicimus, si hoc mulieri utile 
sit : si ex pecunia in rem, aut ex re in 
pecuniam. Idque probatum est. 

27. Ulpianus lib. 56 ad Sabinum. 
Quod si fuerit factum, fundus vel res 

dotalis efficilur. 

28. Paulus lib. 7 ad Sabinum. 
Post nuptias pater non potest deterio- X)f i,irff rnlV!'-

rem causant nhse tacere : quia nec reudi r l 

ei dos invita filia potest. 

29. Ulpianus lib. 36 ad Sabinum. 
Cùm pater dotem pro filia ptomittit, si pater.lotem 

et dotem légat: si quidemmarito legavit, pio îilia legswit 
videndum est an legatum valeat?Etnon 
puto valere : nam cùm creditori debitor 
légat id quod débet , nullum legatum 
est. Quod si filise legavit, valet legatum: 
dos enim ex promissione marito debetur, 
legatum filiae. Et si quidem hoc animo 
testatorem esse filia ostenderit, ut du-
plicaret ei legatum, habebit utrnmque : 
dotem quam maritus persecutus fuerit : 
et legatum ex causa legati. Quôd si alte-
rutrum voluerit habere: simulier legatum 
petat, opposita doli exceptione, non 
aliàs cogetur ei hères legatum solvere, 
quàm si caverit indemnem hoc nomine 
heredem futurum adversus maritum ex 
promissione agentem. Sed si maritus agat, 
nihil de iademnitate eum cavere oporte-
bit : verùm mulier post eum agens, ex
ceptione repelletur : quia semel dos prees-
tita est. 

$9 
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3o. Pauïus ïîb. 7 ad Sabmum. 
Deredmtegra- Dotem quee in prius matrimonium 

tiojiedotis. data est, non aliter converti in posterius 
matrimonium dicendum est, quam cùm 
hoc agitur : dum hoc agi semper inter-
pretemur, nisi probetur aliud convenisse. 

3 i . Papinianus ïîb. 4 Responsorum. 
Çjuôd si non divortium, sed jurginm 

fuit, dos ejusdem matrimonii manebit» 

3a. Pomponîus ïîb. 16 ad Sabinum. 
V>cnamniU ex Si ex lapidicinis dotalis f'undi lapides , 

n ilutali recupti* v e l arbores , quae l'ructus non essent, sive 
superficium aediricii dotalis volimtate mu-
lieris vendiderit: nummi ex ea venditione 
recepti sunt dolis. 

33. Uîpianus ïîb. 6 ad Sabînum. 
De perîculo Si extraneus sit, qui dotem promisit, 

dotis exigendae. isque defectus sit facultatibus, imputabi-
tur marito cur eu ni non convenerit, 
maxime si ex necessitate, non ex volun-
tate dotem promiserat. Nam si donavit, 
utcunquè parcendum marito , qui eum 
non praecipitavit ad solutionem, qui do-
naverat : quemque in ici quod facere 
posset, si eonvenisset, condemnaverat. 
Hoc enim divus Pius rescripsit, eos qui 
ex îiberalitate convcnîuntur, in id quod 

facere possunt, condemnaiulos. Sed si 
vel pater vel ipsa promiserunt, Julianus 
quidem libro sextodecimo digestorum 
scribit, etiam si pater promisit, pericu-
lum respicere ad maritum : quod f'eren-
dum non est. Debebit igitur mulieris esse 
penculum : nec enim quicqnam judex 
propiliis auribus audiet mulierem dicen-
tein, cur patrem, qui de suo dotem pro
misit, non urserit ad exsolulionem: multà 
minus cur ipsam non convenerit. Rectè 
itaque Sabinus disposait, ut diceret, 
quod pater, vel ipsa millier promisit, 
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intenter son action, elle en seroit déboutée 
par l'exception fondée sur ce que la dot 
qu'elle demande à titre de legs lui a été 
payée. 

3o.. Pauï au ïîv. 7 sur-Sabin. 
La dot donnée pour un premier mariage 

qui a été dissous , n'est censée convertie 
en dat pour un second contracté entre les 
mêmes personnes , qu'autant que telle aura, 
été l'intention des parties 5 mais on présume 
toujours cette intention de leur part , à moins-
que le contraire ne soit prouvé. 

3 i . Papinien- au ïîv. 4 des Répanses. 
S'il n'y a point eu de dissolution du p r e 

mier mariage , mais seulement une brouille-
rie entre les époux , la dot restera en ce cas , 
au moyen de ce qu'il n'y a qu'un seul et même 
mariage. 

32. Pomponîus au ïîv. 16 sur Sabin. 
Si le mari vend, du consentement de sa 

femme , des pierres tirées des carrières d'un 
fonds dotal, ou des arbres de ce fonds , 
lorsque ces choses n'en forment pas des 
fruits, ou s'il vend, aussi du consentement 
de sa femme , le bâtiment élevé sur un fonds 
dotal , le prix résultant de la vente sera ré 
puté dotal. 

33. Ulpïen au în>. 6 sur Sabin. 
Si la dot a été promise par un étranger 

qui est devenu insolvable , le mari sera res
ponsable pour n'avoir point eu soin de l'ac
tionner , sur-tout s'd a été obligé de p ro
mettre cette dot, et si ce n'est pas volon
tairement qu'il s'est engagé à la fournir. En 
effet, si l'étranger qui a promis la dot en -
tendoit en faire donation , le mari est excu
sable de n'avoir pas pressé au paiement un 
donateur qu'il auroit pu faire condamnera 
l'acquit de ce que ses facultés lui permet-
toient de donner s'il eût eu soin de Tac-
tionuer. Car il y a un rescrit de l'empereur 
Antonin , qui porte que ceux qui sont ac
tionnés en conséquence de leur libéralité , ne 
peuvent être condamnés que jusqu'à concur
rence de ce que leurs facultés leur permet
tent. Cependanl si la. dot a été promise ou 
par le père ou par la femme elle-même , 
il est vrai que Julien écrit au livre seize du 
digeste , que si la dot a été promise par le 
père, le mari doit en courir les.risques : ce 
qui n'est pas juste. Ce sera donc la femme 
qui ea courra les risques 3 car enfin le juge 
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n'écoutera pas favorablement une femme qui 
viendra reprocher à son mari de n'avoir pas 
forcé son père , ou de ne l'avoir pas forcé 
elle-même à payer une dot promise. Ainsi le 
sentiment de Sabin est fort sage , lorsqu'il dé
cide que la dot promise par le père eu par la 
femme est aux risques de la femme ; que la 
dot promise par un débiteur de la femme 
ou de son père est aux risques du mari ; 
et qu'enfin la dot promise par un tiers à 
titre de pure libéralité est aux risques de 
celui des époux au profit de qui la libéra
lité étoit faite. Et on suppose toujours qu'une 
semblable libéralité est acquise à la femme, 
puisque c'est elle qui en tire tout l'avantage. 

54. Le même au l'w. 33 sur Sabin. 
Une mère ayant prêté à sa fille l'usage 

•d'un certain meuble d'or , le père de cette 
fille le donne en dot à son gendre; ensuite la 
mère vient à mourir. Si le père a donné cet 
or en dot à sa fille à l'insu de sa femme , 
ou malgré elle , il appartient k l'héritier de 
la mère , qui peut le réclamer. C'est ce qui 
fait qu'on a décidé que le père seroit censé 
avoir fourni d'autant moins sur la dot qu'il 
avoit promise; parce qu'il y a en ce cas évic
tion de la chose donnée en dot, ce qui donne 
au mari une action contre son beau-père. 

35. Le même au liv. 35 sur Sabin. 
Si le père, ou tout autre , promet une dot 

au mar i , et que , dans l'esprit de dénaturer 
cette promesse et de la changer en une obli
gation, le mari stipule comme créancier la 
somme qui lui a été promise, la dot , qui 
jusque là avoit été aux risques de la femme, 
commence à être à ses risques. 

36. Le même au liv. 48 sur Sabin. 
Le débiteur d'une femme s'est engagé par 

son ordre à fournir la somme à celui qu'elle 
devoit épouser ; ensuite le mar i , par l'ordre 
de la femme , a déchargé le débiteur de sa 
dette. C'est la femme qui souffrira cette perte. 
Comment ceci doit-il s'entendre? Cela n'a-t-
il lieu que dans le cas où le débiteur s'oblige 
pour la femme , sa créancière , relativement 
à sa dot , ou même lorsqu'il s'oblige pour 
toute autre cause? Il paroît que, dans cette 
décision , on a eu en vue le débiteur qui 
s'est engagé pour la dot de sa créancière. Il 
faut encore examiner si la décharge du dé
biteur a précédé ou suivi le mariage. Cette 
distinction paient fort importante : car si la 
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viri periculo non esse; quod debitor, id 
viri esse; quod alius, seilicet donalurus, 
ejus periculo ait, cui adquiritur. Adquiri 
autem mulieri accipiemus, ad quani rei 
commodum. respicit. 

54- Idem lib. 55 aà Sabinum. 
Mater cùm filise aurum dedisset uten- De re mains I 

dura, pater puellœ id aurum in dotem *£* i a d u t e m 

viro adpendit; dein mortua est mater. Si 
inscia, invitave uxore vir id aurum in 
dotem dedisset, manet id aurum here
dis matris, vindicarique potest : et eo 
minorem dotem viro datam esse placuit : 
quia res evicta est, marito competit ad-
versus socerum actio. 

55. Idem lib. 55 ad Sabinum. 
Dotem k pâtre , vel k quovis alio pro- _De <îoti» pw* 

missam, si vir novandi causa stipuletur, miss loRe n°vat*. 
cœpit viri esse periculum, cùm antè mu-
lieris fuisset. 

56. Idem lib. 48 ad Sabinum. 
Debitor mulieris, jussu ejus pecuniam Denomineîit 

viro expromisit: deindè vir acceplam earn dotem dato, et 
jussu mulieris fecit. Res mulieri périt. j . ' ^ ' ^ m i t e U 
Hoc quomodo accipimus? utrum dotis faci«. 
nomine , an et si alia ex causa? Et videtur 
de eo debitore dictum, qui dotis nomine 
promisit. Illud adhuc subest, utrùm antè 
nuplias, an post nuptias id factum sit. 
Multùm enim interesse videtur: nam si 
secutis nupliis id factum est, dote jara 
constiluta, maritus acceplo ferendo per
dit dotem. Si autem antequam nuptias 
sequerentur , niiiil videtur doti constilu-
tuiu esse. 

3 y ' 
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37. Paulus lib. 12 ad Sabinum. 
Non enim aliàs périt mulieri actio, 

quàm si nnptiee secutœ fuerint : nam si 
secutge non sunt, manet debitor mulieri 
obligatus. 

38. Ulpianus lib. 28 ad Sabinum. 
Sanè videndum est, an marito mulier 

quse jussit accepto ferri, obligetur ? Et 
putem obligari mandati actione : et hoc 
ipsum in dotem converti, quod mulier 
mandati judicio obligata est : et quôd 
dicitut rem mulieri perire , consequens 
est. Nam si cœperit velle de dote agere , 
ipsa secum debebit compensare jussum 
suum. 

39. Idem lib. 33 ad Edictum. 
De servis ma- Si serva servo quasi dotem dederit, 

•umissis. deindè constante conjunctione, ad liberta-
tem ambo pervenerint, peculio eis non 
adempto , et in eadem conjunctione per-
manserint: ita res moderetur, ut si quae 
ex rébus corporalibus, velut in dotem, 
tempore servitutis datis exstiterint, vi-
deantur ea tacite in doiem conversa, ut 
earura sestimatio mulieri debeatur. 

D«jpadone. %• T- Si spadoni mulier nupserit, dis-
tinguendum arbitror, castratus fuerit, 
necne : ut in castrato dicas dotem non 
esse : in eo qui castratus non est, quia 
est matrimonium, et dos et dotis actio est. 

40. Idem lib. 34 ad Edictum. 
De «notation» Divus Severus rescripsit Pontio Lu-

doti*. eriano in hsec verba : Si mulier quœ 
dotem dederat, post divortium rursus in 
matrimonium rediit, non revocatis instru^ 
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mari a déchargé le débiteur après le ma
riage , la dot étant constituée , le mari perd 
la dot. Mais s'il l'a déchargé avant le ma
riage, la femme est censée n'avoir rien ap
porté en dot. 

37. Paul au liv. 12.sur Sabin. 
L'action qu'a la femme contre son débi

teur, ne peut s'éteindre qu'autant que le ma
riage a eu lieu ; car si le mariage n'a point 
lieu le débiteur reste toujours obligé envers 
la femme. 

38. ZHpien au liv. 28 sur Sabin. 
Examinons si la femme qui a donné ordre 

à son mari de décharger son débiteur est 
obligé à cet égard envers son mari. Je pense 
qu'elle est soumise envers lui à l'action da 
mandat, et que cette obligation de la femme 
forme le fonds de sa dot; et quand on dit 
que, dans ce cas, c'est la femme qui souffre 
de l'extinction de cette créance , on raisonne 
conséquemment. En effet, si la femme veut 
intenter contre son mari l'action pour se faire 
rendre sa dot, elle doit compenser avec elle-
même l'ordre qu'elle a donné à son mari de 
décharger son débiteur. 

3g. Le même au liv. 33 sur l'Edit. 
Si une femme esclave donne à un esclave 

qu'elle épouse une espèce de dot, et qu'en
suite l'un et l'autre, pendant leur mar iage , 
parviennent à la liberté, en conservant cha
cun le pécule que leur maître leur aura 
laissé, et qu'ils continuent de vivre ensem
ble, on arrangera à cet égard les choses de 
manière que si les effets qui ont été donnés 
lors de la servitude pour former cette espèce 
de dot existent encore , ils seront censés 
être devenus des effets véritablement do
taux, en sorte que l'estimation en sera due 
à la femme. 

1. Si une femme se marie h un eunu
que, je pense qu'il faut distinguer s'il a été 
absolument privé ou non ,des parties de la 
génération. Dans le premier cas , la dot 
est nulle ; dans le second, elle est vala
blement constituée, et la femme a une 
action pour la redemander, parce que le 
mariage est valable. 

40. Le même au liv. 34 sur l'Edit. 
L'empereur Sévère a adressé à Ponce-

Lucrien un rescrit conçu en ces termes : 
Si la femme qui a donné une dot est re
tournée avec son mari après avoir fait di-
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vorce avec lui, sans avoir cassé son con
trat de mariage, celui devant qui la cause 
est pendante ne fera aucune difficulté de 
juger en faveur de la femme , qui sûre
ment n'a pas entendu revenir à son pre
mier mariage sans être dotée; le juge doit 
se décider en ce cas comme si la même 
dot e-ût été constituée de nouveau. 

41 . Paul au liv. 35 sur l'Edit. 

La promesse de fournir une dot oblige 
tous ceux qui la font, de quelque sexe et de 
quelque condition qu'ils soient. 

i . Si cependant le mariage n'a pas eu 
lieu, ceux qui ont promis la dot ne peu
vent point être actionnés en vertu de leur 
stipulation : car on s'attache encore plus à 
l'intention des parties qu'aux termes de la 
promesse. 

2. La dot se constitue aussi par la dé 
charge que donne en cette considération 
un créancier, lorsqu'on décharge le mari 
débiteur à l'effet de lui donner en dot 
ce qu'il doit. 

3. Si le débiteur d'une femme s'engage 
sous condition à fournir sa dot, et qu'ensuite 
il devienne insolvable avant que le mari 
ait pu exiger la dot de lui , il est plus juste de 
décider que cette perte doit regarder la 
femme ; parce que le mari n'est point censé 
avoir pris pour comptant cette créance avant 
qu'elle fût exigible. Si le débiteur étoit déjà 
insolvable dans le temps où il s'est engagé 
sous condition à fournir la dot , cette perte 
regarde le mari, qui s'est contenté en con-
noissance de cause de la créance telle 
qu'elle étoit au temps de l'obligation. 

4- Si le débiteur d'une femme s'engage 
k fournir une dot pour elle, et qu'ensuite 
il vienne à mourir laissant cette femme 
pour son héritière, Labéon pense que les 
.choses se trouvent au même état que si 
Iâ' promesse de la dot eût été faite par la 
femme. Ce sentiment est approuvé par Julien. 
En etfet, dit-il, il seroit injuste que le mari 
fût condamné envers elle à lui rendre une 
somme dont elle-même est débitrice ; et 
lorsqu'elle redemandera sa dot , il suffira 
que son mari, pour toute restitution, lui en 
donne décharge. 

42. Gaïus au lin. 11 sur VEdit provincial. 
Si les choses données en dot sont des 

Quantités qui consistent en nombre, poids et 
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mentis : non dubilabit is apud çuem res 
agetur, secundum voluntatem mulicris, 
quœ ulique non indotata redire in matri-
monium voluit, partibus suisjiingi, quasi 
renovata dote. 

41 . Paulus lib. 35 ad Edictum. 
Promittendo dotem, omnes obligantur, Qul oLIigantui* 

j - . - • • . promuieuJo de» 
cujuscunque sexus, conditionisque sint. [em 

$. 1. Sed si nuptiae secutse non fuerint, DenuptUsnoiv 
ex stipulatu agi non potest : magis enim sccutls-
res , quàm verba intuenda sunt. 

$. 2. Accepti quoque latione dos cons- . D e acceptila-
tituitur, cùm debitori marito acceptum tl9ne* 
feratur dotis constituendse causa. 

g. 3. Si à debitore mulieris sut) condi-
tione dos prpmittatur, et postea, sed 
antequana maritus petere posset, debitor 
solvendo esse desierit, magis periculum 
ad mulierem pertinere placet : uec enim 
videri maritum nomen secutum eo tem-
pore, quo exigere non poterit. Quôd si 
jam tune debitor, cùm sub conditione 
promitteret, solvendo non fuerit, pericu
lum viri esse , quod sciens taie nomen 
secutus videretur, quale initio obligatio
n s fuerit. 

$. 4. Si debitor mulieris dotem promi-
serit, et mulierem heredem reliquerit, 
Labeo perinde habendum ait ,ac si mûlier 
ipsa dotem promisisset. Cujus sententiam 
Julianus quoque probat.Nec enim œquum 
esse ait, ut ei damnetur ejus pecunise 
nomine , quam ipsa debeat : et satis esse 
acceptilatione eam liberari. 

De conditione. 

S! mulier pro-
missori successe* 
rit. 

42. Gaius lib. n ad Edictum provinciale, 
Res in dotem datœ, quœ pondère, De l,;, qu» 

numéro ? mensura constant, mariti péri- poadere, nmue-
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ro, mensurave culo sunt : quia in hoc dantur, ut eas ma-
constant. ritus ad arbitrium suum distrahat ; et 

quandoque soluto matrimonio, ejusdem 
generis et qualitatis alias restituât vel 
ipse, vel hères ejus. 

43. Ulpianas ïïb. 3 Dispiitahonum. 
De acceptiU- Licet soleat dos per acceptilationem 

«*one. constitui, tamen si antè matrimonium 
acceptilatio tue rit interposita, nec nuptire 
seculse, Sctevola ait , matrimonii causa 
acceptilationem interpositam, non secutis 
nuptiis nullam esse: atque ideo suo loco 
manere obligationeiu.Quœ sentenfiàvera 
est. 

%. 1. Quotiens autem extraneus ac
cepta fert debiioii dotis constituendae 
causa, si quidena nuptise iusecutue non 
fueiint, libeiatio non sequetur : nisi forte 
sic accepto tulit, ut velit mulieri intotum 
donatum: tune enim eredendum est , 
brevimanu acceptum à muliere, et manto 
datum. Caeterùm mulieri per liberam 
personam condictio adquiri non potest. 
Plané secutis nuptiis , mulier soluto ma
trimonio , dotis exactionem habebit : nisi 
forte si accepto tulit extraneus, ut ipse 
tjuoquomodo solutum i'uerit matrimo
nium, condictionem habeat : tune enim 
non habebit mulier actionem. Secundum 
quse constiluta dote per acceptilationem, 
et secutis nuptiis, is etfectus erit dotis 
exactioni, ut si quidetn pura sit obligatio 
qnse accepto lata est, non ipsa jam resti-
tuendasi t , sed solvenda dos secundum 
sua tempora. Sin verô obligatio in diem 
fuit v nec antè solutum matrimpnium dies 
obligations praeteriit, restauranda est in 
diem pristiimm obligatio : et si debitum 
eum satisdatione i'uerit, satisdatio reno-
vanda est. Similique modo , et si condi-
tionalis i'uerit obligatio, quse in dotem 
conversa est, et pendente obligatione 
divortium fuerit secutum, vérins obliga
tione m sub eadem eonditione reslilui de-
bere. Sed si conditio exstiterit constante 
matrimonio, ex die divortii tempora 
exactionis numerantur. 
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mesure, elles sont aux risques du mar i , 
parce qu'on ne les lui donne que pour ea 
disposer à sa volonté , et à la charge de 
rendre par lui ou par ses héritiers, en cas 
de dissolution de mariage, d'autres choses 
du même genre et de la même qualité. 

43. Vlpien au lù>. 3 des Disputes. 
Quoiqu'une dot puisse être constituée en 

déchargeant le mari d'une dette , cependant 
si la décharge avoit été donnée avant le 
mariage, et qu'il n'eût pas l ieu, Scévola 
pense que, comme cette décharge n'a été 
donnée qu'en considération du mariage , elle 
seroit nulle ; en sorte que l'obligation reste-
r-oit dans son premier état. Ce sentiment est 
juste. 

1. Quand c'est un étranger qui décharge 
son débiteur, dans l'intention de lui donner 
en dot ce qui lui est dû, la libération n'a pas 
lieu si le mariage ne s'ensuit pas; à moins 
qu'en déchargeant ainsi son débiteur, il 
n'ait voulu faire une donation de cette somme 
à la femme; et , dans ce cas, on décidera 
que la somme aura passé à la femme par 
une tradition feinte, et qu'ensuite elle aura 
été donnée par elle au futur époux. Au 
reste , la femme ne peut point acquérir d'ac
tion par le ministère d'une personne libre. Si 
le mariage a eu lieu, et qu'il vienne à se 
dissoudre, i\ est incontestable que la femme 
aura action pour se faire rendre la dot ; à 
moins que l'étranger n'ait déchargé le mari , 
son débiteur, sous la condition expresse 
que l'action pour se faire rendre la somme 
lui retourneroit en cas de dissolution de 
mariage: car alors l'action n'appartiendroit 
point à la femme. D'après ce qu'on vient 
de dire , lorsque la dot a été constituée par 
la décharge qu'on a donnée au mari dé
biteur, et que le mariage a eu lieu, voici 
quel sera l'effet de l'action qu'on aura pour 
se faire rendre la det. Si l'obligation dont 
le mari débiteur a été déchargé étoit pure 
et sans condition , elle ne doit point être 
rétablie en son premier état , la dot doit 
être pajée et rendue dans les termes accou
tumés. Mais si l'obligation dont le mari 
débiteur a été déchargé avoit un terme 
qui ne soit pas encore échu lors de la 
dissolution du mariage, l'obligation doit être 
rétablie pour le même terme qu'elle avoit 
auparavant ; et si la dette étoit sous caution, 
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ta caution doit être renouvelée. De même, si 
l'obligation qui est devenue le fonds de la 
dot étoit conditionnelle, et que le mariage 
vienne à se dissoudre pendant que la con
dition est encore en suspens, il est plus 
juste de décider que cette obligation doit 
être rétablie sous la même condition. Mais 
si la condition est arrivée pendant l e ma
riage, les termes dans lesquels la somme 
pourra être exigée seront comptés du jour 
de la dissolution du mariage. 

44. Julien au liv. 16 du Digeste. 
Si un père s'oblige à fournir une dot pour 

sa fille, et l'émancipé ensuite avant le ma
riage, la promesse ne cesse pas d'être obli
gatoire. En ell'et, si le père étoit mort avant 
le mariage, les héritiers n'en seroient pas 
moins obligés en vertu de sa promesse. 

1. Une femme qui a pour débiteur un 
fils de famille, et qu i , voulant l'épouser, 
promet une dot au père en ces termes , je 
vous donne en dot ce que vous me devez 
eu ce que votre fils me doit, n'est point 
obligée par cette promesse , qui n'a pour 
effet que de faire entrer en dot ce que 
cette femme pouvoit exiger du père, par 
l'action qu'elle a contre lui sur le pécule 
de son fils. Remarque de Marcellus : Ainsi , 
si par la suite cette femme veut intenter 
son action comme créancière , ou contre 
le père ou contre le fils, la convention 
qu'elle a faite en constituant sa dot four
nira une exception contre elle ; et si elle 
intente l'action pour se faire rendre sa d o t r 

elle devra avoir ce qui aura fait le fonds du 
pécule du fils lors de la promesse de la 
dot, en supposant qu'elle ait été faite après 
le mariage ; car si elle l'avoit été avant 
l'estimation du pécule, elle sera reportée au 
temps du mariage. 

45. Trjphoninus au ïïv. 8 des Disputes. 
Si une femme qui doit se marier à un fils 

de famille, son débiteur, ne promet en dot 
que l'action qu'elle a contre le père sur le 
pécule du fils, on examinera ce qui lui sera 
dû en conséquence de cette action au temps 
du mariage. 

1. Mais si cette femme devant se marier à 
un autre, charge le fils de famille, son débi
teur, de promettre pour elle une dot , on 
remontera au temps de la promesse pour 
estimer les forces du pécule.. 
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4-4- Julianus ÏÏb. 16 Digestoinm. 

D«- creditries-' 
filufamilia». 

Si pater filiue nomine dolem promisis- De paire eman-
. . . . .• • . eipante, vcl de—-

set, et eam ante nuptias emancipasset, fu„ct0> 

non resolvitur pronnssio. Nam et cum 
antè nuptias pater moreretur ,nihilominùs 
heredes ejus ex promissione obligati ma-
nebunt. 

$. 1. Quse debitorem filiumfamilias 
habet, si patri ejus ila dotem promiserit, 
quod mihi debes, vel quod mihijilius tuus 
dcbet, doti tibi erunt, non obligatur , sed 
etficit, ut id quod actione de peculio ser-
vari à pâtre poterat, in dote sit. Marcel
lus: Sive igitur cum filioposthac,sive cum 
pâtre agere instituent, exceptioue pacti 
convenu suinmovebitur : actione autem 
de dote si experietur, consequetur quod 
in peculio fuisse appartient eo tempore 
quo dos promittebatur : utique si post 
nuptias promissa, ejus temporis peculiuim 
ecslim'ari débet, quo nuptiae fièrent» 

45. Tiyphonînus l'ib. 8 Dîsputationum: 
Quod si nuptura debitori filiofamilias , 

actionem duntaxat de peculio promisit : 
id quod ex ea causa sibi deberetur, nup-
tiarum tempore inspicitur. 

%. 1. Si verô alii nuptura , jussit filium
familias debitorem de peculio dotem pro* 
mittere, tempus inspicitur quo clos pro
missa est, ut tantum in peculio esse1 

eestimaretuiv 
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46. Julianus lib. 16 Digestorum. 
De ilote sen-o Quemadmodùm invito domino servus 

piomissa , vel stipulatus adquirit, ita si dotem domini 
• ••«.lnn *- , ... . . . -,,.*. 

nomme sibi promitti pahatur, obhgatio 
domino adquiritur. Sed neque pericu-
lum dominus prœstare debebit,si forte 
debitor mulieris dotem promiserit, neque 
culpam. Tradifione quoque rei dotalis in 
persona servi, vel filiifamilias facta, dos 
constituitur , ita ut neque periculum, nec 
culpam dominus, aut pater praestet. Igitur 
hanc dotem periculo mulieris esse dico, 
quandiu dominus vel pater ratam pro-
missionem vel donationem habuerit : 
ideoque etiam manente matrimonio res 
quas tradiderit condictione repetituram. 
Item ineerti condictione consecuturam , 
ut promissione liberetur. 

DeeaquœJe» %. 2. Si debitoii suo mulier nuptura , 
bitorisuonupsit, ita dotem promisisset, Quod mihi debes, 
tem constituit. aut Jiindus Sempronianus doti tibi erit, 

utrum mulier vellet, id in dote erit: et si 
quidem debitum maluisset dotis nomine 
apud virum remanere, potest ea excep-
tione se tueri adversus petentem fundum : 
quôd si fundum dedisset, peçuniam ma-
rito condicet. 

SI paterpro fi- §• 2. Pater, etiam si falsô existimans se 
lïo, quasi ejus filiye suée debitorem esse , dotem promi-
dehitor', dotem s j s s e t ? o b l i g a b i h , r . 
promiserit. 

De eo quoi 
sprvus in dotem 
d.itus anlè nup-
tia» adquirit. 

47. Idem lib. 18 Digestorum. 
Si servo in dotem antè nuptias dato 

donatum aliquid vel legatum autè nuptias 
fuisset, ampliatur dos , sicut ex fructibus 
fundi qui antè nuptias traditus est. 

48. Idem lib. a ad Urseium Ferocem. 
Depr»missione Tali facta stipulatione : Dece/n in annu 
otis m ann» proximo j0f('s nomme <Jare spondes. Quœ-

situm est , annus ex quo tempore esset 
numerandus ? 

proiimo. 
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46. Julien au lii>. 16 du Digeste. 

De même que l'esclave qui stipule acquiert 
à son maître, même malgré lui, l'effet de la 
stipulation, de même si on s'oblige envers lui 
à fournir une dot qu'il stipule au nom de son 
maître, il acquerra l'obligation à son maître. 
Mais, dans ce cas, si la promesse de cette 
dot est faite à l'esclave par un débiteur de la 
femme, le maître ne sera point responsable 
des événemens, ni même de sa négligence. 
Une dot peut aussi se constituer par la tra
dition qui est faite de l'effet dotal à l'esclave 
ou au fils, de manière cependant que le 
père et le maître ne soient responsables ni 
des événemens, ni de leur négligence. Ainsi, 
jusqu'à ce que le père ou le maître ait 
ratifié cette promesse ou cette tradition faite 
à son fils ou à son esclave, je suis d'avis 
que la dot est aux risques de la femme ; eu 
sorte qu'elle pourra, même pendant le ma
riage , se faire rendre par une action per
sonnelle ce qu'elle aura ainsi donné. Elle 
aura même une action personnelle indéter
minée pour demander à être déchargé de 
cette promesse si elle n'a point encore donné 
les effets. 

1. Si une femme prête à se marier à 
son débiteur, lui promet une dot en ces 
termes, Je vous donnerai en dot ce que 
vous me devez ou le fonds Sempronien, la 
dot dépendra du choix de la femme ; et si 
elle préfère de laisser au mari à titre de 
dot ce qui lui est dû par lui , elle peut oppo
ser une exception au mari qui lui deman-
deroit le fonds ; si elle a préféré de donner 
le fonds en dot, elle exigera de son mari la 
somme qu'il lui doit. 

2. Si un père , se croyant faussement dé 
biteur de sa fille, promet une dot poup 
elle, sa promesse est obligatoire. 

47. Le même au liv. 18 du Digeste. 
Si, avant le mariage, l'esclave donné en 

dot acquiert quelque chose à titre de legs ou 
de donation, la dot est augmentée d'autant, 
de même qu'elle est augmentée par les fruits 
que le mari a perçus du fonds qui lui a été 
livré avant le mariage. 

48. Le même au lw. 1 sur Urséius-Férox. 
On a fait une stipulation en ces termes : 

Vous vous obligez à me fournir dans l'an
née prochaine dix mille livres à titre de dot. 

• Ou 
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On a demandé de quel temps il faut commen
cer à compter l'année, si c'est du jour de la 
stipulation, ou du jour du mariage, qui est 
le temps où la dot a commencé à exister ? 
On a répondu que l'année devoit se compter 
à commencer du jour du mariage. Si on 
décidoit autrement, il pourroit arriver que, 
dans le cas où le mariage ne se feroit pas 
dans l'année, une dot se trouveroit due en 
vertu d'une simple obligation. 

r. Un beau-père a fait à son gendre un 
legs conçu en ces termes.: Mon héritier don
nera, au nom de ma fille, une somme de 
cent à Lucius - Titius. Le gendre doit se 
faire payer de cette somme; lorsqu'il l'aura 
exigée et reçue , il l'aura à titre de -legs ; 
mais lors de la dissolution du mariage, 
Proculus a répondu que la femme pourroit 
intenter l'action dotale pour se faire rendre 
cette somme, qui néanmoins fait partie de la 
dot. Sur quoi Julien remarque, qu'on ne 
doit pas même refuser à la fille l'action pour 
demander ce legs, si elle veut l'intenter. 

4g. Le même au liv. 5 sur Minicius. 
Un homme a stipulé à titre de dot une 

certaine somme d'un autre qui vouloit cons
tituer une dot à sa femme ; ensuite il l'a dé
chargé de son obligation. On a demandé si 
cette somme faisoit partie de la dot? J'ai 
répondu : Si le mari n'avoit point déchargé 
celui qui avoit promis la dot, et que ce 
dernier fût devenu insolvable, il faudroit 
examiner si c'étoit par la faute du mari que 
la somme promise n'auroit point été exigée ; 
mais puisque le mari a déchargé le débiteur, 
il doit en courir entièrement les risques : 
comme s'il avoit reçu la somme de celui qui 
la lui avoit promise, et qu'ensuite il lui en 
eût fait donation. 

C H É S A U X D O T S . oui 

numerandus : utrùm ex die stipulationis 
factœ , an ex eo die quo dos esse potuis-
set, id est, nuptiarum? Et responsum est, 
ex die nuptiarum annum esse numeran-
dum : ne , si aliter observaremus , si intra 
annum nuptise factœ non sint, videri pos-
sit dos ex ea obligatione deberi. 

$. i. Socer genero suo sic legaverat : De eo quodsn-
Lucio Titiofiliœ mea• nominc cenlum lie- cc r Seuev0 filia» 
l'es meus damnas eslo dure. Hanc pecu- n "" ° 
niam generum petere debere : exactam, 
acceptam legatis referri : sed divortio 
facto, de dote actionem mulieri redden-
dam Proculus respondit, et nihilominùs 
dotis esse factam. Julianus notât : lmô nec 
filiae, si voluerit, deneganda est hujus-ï 
modi actio. 

4q. Idem Ub. 5 ex Mînlcio. 
Vir ab eo qui uxori ejus dotem facei^e De accepta»-

volebat, certam pecuniam eo nomine sti- t lone-
pulatus est ; deindè acceptam eam fecit. 
Quœrebatur,essetueea pecu nia in dotem? 
Respondit: Si acceptam non fecisset, et 
promissor solvendo esse desiisset, qusere-
remus anculpa mariti ea pecunia exacta 
non esset : cùm vero acceptam fecit, om-
nimodô periculum ad eum pertinebit : pe-
rindè enim est, ac si acceperit pecuniam, 
et eandem promissori donaverit. 

5o. Africain au liv. 8 des Questions. 
Une femme avoit donné un fonds en dot, 

ensuite elle a fait divorce avec son mari; mais 
étant depuis retournée avec lui , elle a fait 
une convention par laquelle son mari s'enga-
geoit à recevoir d'elle dix mille livres en 
dot , et à lui rendre son fonds; elle a donné 
les dix mille francs, et est morte pendant le 
mariage, avant-que le mari lui eût rendu 
son fonds. -C'est ici une affaire de bonne 
foi, et la convention demande qu'on puisse 
se faire rendre le fonds par le mari , qui 

Tome III. 

5o. Africanus Ub. 8 Quœsticnum. 
Quae fundum in dote habebat, divortio De permuta* 

facto ,cùm in matrimonium rediret, pacta li°ne dotis, 
est cum viro , uti decem in dotem accipe-
ret, et fundum sibi restituent, ac clatis 
decem, priusquàm fundus ei restituere-
tnr , in matrimonio decessit. IUud ex bona 
fide est , et negotio contracto convenit, 
ut fundus quasi sine causa pênes mari-
tum esse cœperit, condicatur. 

4» 
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Vel pignoris. S-1- Et hoc evidentius circa actionem 
pigneratitiam apparebit. Etenim si , cùm 
l'undum Cornelianum pignoris causa tibi 
tradidissem, posteà ex conventione fun-
duin Titianum in hoc tibi tradiderim , ut 
Cornelianum mihi restilueres : minime , 
puto , dubitai dum erit, quia statim rectè 
pigneratitia ad recipiendum Cornelianum 
agere possim. 

5 i . Vlpianus lîb. 2• Responsorum. 
DP rfhwt fil!» Si res quas tiliae emancipatae pater do-

eipaiicSpaïa.' <io- navit , ex voluntate ejus posteà in dotem 
iiat:s, postea.|ue e a ^ t œ t * c'y dotera, non à pa
in dotem dans. l , . . . ' ' * 

tre viden datam. 

52. Marcîanus lib. 5 Regularum. 
Beevictisne. Non solùm si spstimatus i'undus , sed 

etiam si non œstimatus in dotem datus 
est, et aliàs cùm necesse non habeat mu-
lier duplum promittere , promisit : quia 
ipse i'undus est in dote , quodcuiume-
propter eum consecutus fuerit à muliere 
maritus, quandoque restitue* mulieri de 
dote agenti. 

53. Neralîus lib. 3 Membmnarum. 
Si Tir cîoriandl Cùm vir uxori donare vellet, debitor 

«au âà debitore mulieris, qui solvendo non erat, dotem 
mjiiiens , qui e[ promisit. Ad id duntaxat, ad quod sol-
«olveudo n o n . <• •. • • • 1 . . • 

eiat stipulants venrîo tint , vivi penculo ea res est : et si 
«*• quid debitori ad solvendum facultatis 

accesserit, periculum ad eam summam, 
quae accesserit, crescet ; permanebitque , 
etiamsi rursus p;.-jperior factus erit: quia 
neque tum cum dos promitteretur, donatio 
facta. est, nusi ejus pecuniae quœ à debi
tore servaiï non poterat ; neque cum sol
vendo is esse cœpit, donationis causa per-
maneat, cum eo loco res sit, quo esset, si 
tum quoque cùm promitteretur dos-, lo-
cuples fuisset. 

X X I I I , T I T R E I I I . 

l'a gardé sans aucun titre depuis qu'il a 
reçu la somme convenue. 

1. Cette décision recevra un plus grand 
jour, si on l'applique à l'action qui descend 
de l'obligation du gage. Supposons que je 
vous eusse donné ea gage le fonds Corné
lien , et qu'ensuite , par convention, je vous 
eusse donné le fonds Titien, afin que vous 
me rendissiez le fonds Cornélien, je pense 
qu'il est hors de doute que je puis à l'ins
tant intenter contre vous l'action directe du 
contrat de gage, pour vous forcer à me 
rendre le fonds Cornélien. 

5 i . Ulpienau liv. 2 des Réponses. 
Si le père a donné des effets à sa fills 

émancipée , et qu'ensuite il donne pour elle-, 
et de son consentement, ces mêmes effets 
en dot, la dot sera censée provenir de la fille 
et non du père. 

52. Marc/en au liv. 5 des Règles. 
Le mari sera obligé de rendre à sa femme, 

lorsqu'elle intentera l'action dotale, tout ce 
qu'il aura reçu d'elle relativement au fonds 
qui lui a été donné en dot avec ou sans 
estimation: par exemple, si le fonds étant 
évincé au mari, la femme a été obligée de 
lui en payer le double , parce qu'elle s'y 
étoit expressément engagée, quoiqu'elle eût 
pu se dispenser de contracter cet engage
ment. 

53. Nératius au liv. 3 des Feuilles. 
Si un mari , voulant faire une donation a 

sa femme , s'est servi de la personne d'un 
des débiteurs de celle-ci , qui étoit insol
vable , et qu'il se soit fait promettre par lui 
une dot pour sa femme, le mari ne doit 
courir les risques de cette dot que relati
vement à la somme pour laquelle ce débi
teur se trouvoit solvable; et ces risques aug
menteront à proportion du surcroit de for
tune arrivé au débiteur , qui l'a mis plus en 
état de pajer : en sorte que le mari en sera 
chargé , quand même ensuite le débiteur se-
roit devenu plus pauvre ; parce qu'au mo
ment où le débiteur s'est engagé à fournir 
cette do t , le mari n'a fait donation à sa 
femme que de la somme pour laquelle le 
débiteur se trouvoit insolvable ; et dans le 
cas où le débiteur devient solvable , le mari 
n'est point censé avantager sa temme , ni 
lui faire une donation : car alors les parties 
se trouvent dans l'état où elles auroient été, 
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sî , au tem ps de la promesse de la dot , le dé
biteur se fût trouvé solvable. 
54. Gaïus sur l'Edil du préleur de ville, au 

titre des Propriétaires de terres engagées 
au Jisc. 
Les effets achetés avec l'argent de la dot 

sont dotaux. 

55. Paul au liv. r sur Plautius. 
Lorsqu'un débiteur change l'obligation qui 

le lie à son créancier en une promesse de 
dot, le répondant qui a été donné à cet égard 
«st valablement obligé. 

56. Le même au liv. 6 sur Plautius. 
Un débiteur , qui devoit fournir à une 

femme l'esclave Stichus , a été délégué par 
elle pour lui constituer sa dot ; avant que ce 
débiteur eût payé, l'esclave Stichus est mort. 
Si le débiteur n'a point été en demeure de 
fournir l'esclave qu'il devoit, et si d'ailleurs 
le mari n'a point été en demeure de faire 
les diligences nécessaires pour se procurer 
l'esclave , ce sera la femme qui souffrira de 
sa mort; et quand même le mari n'auroit pas 
fait les diligences nécessaires pour se faire 
payer, si cependant l'esclave Stichus étoit 
dans le cas de mourir également en la puis
sance du mari comme en celle du débiteur, 
le mari ne sera point soumis à cet égard à 
l'action dotale. 

1. La dot doit être entre les mains de 
celui que regardent les charges du mariage. 

2. Après la mort du père, les charges du 
tnariage passent à l'instant au fils , ainsi que 
Ifis enfans et la femme passent seus sa puis
sance. 

3. Quand on dit que la dot est diminuée 
de plein droit par les dépenses nécessaires qui 
ont été faites sur les corps qui en font l'ob
jet , cela ne signifie pas qu'un fonds , par 
exemple donné eu dot , cesse d'être dotal 
pour quelque portion, à l'occasion de ces 
dépenses ; le sens de ce principe est que , 
sur le refus de rendre les dépenses, on peut 
retenir le fonds en entier ou en partie. Si 
cependant on a fait en différentes fois sur 
ce fonds des dépenses, qu i , réunies ensem
ble , en égalent la valeur, Scévola, mon maî
t r e , décide que le fonds cesse d'être dotal; 
à moins que la femme n'ait fait dans l'année 
à son mari des offres du total des dépenses 
qu'il peut avoir faites. Si la dot est composée 
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54. Gains ad Edictum prœtoris urbani, 
titulo de Prœdiatoribus. 

Res quae ex dotali pecimia comparât* 
sunt, dotales esse videntur. 

De 
doiali 

rébus es 
pecunia 

comparatif. 

55. Paulus lib. r ad Plautium. 
Cum dotis causa aliquid exproinittitur De fïdejussore* 

fidejussor eo nomine datus tenetur. 

5 6. Idem lib. 6 ad Plautium. 
Si is qui Stichum mulieri débet, i n d o -

tem deîegatus sit, et antequam solveret 
debitor Stichus decesserit: cum ueque per 
debitorem stetisset, quo minus solveret, 
neque maritus in agendo moram fecisset: 
periculo mulieris Stichus morietur: quan-
quam etiamsi moram maritns fecerit in 
exigendo, si tamen etiam apud marilum, 
moriturus Stichus fuerit, -actione dolis 
maritus non teneatur. 

De morte Stî—• 
cbi (îolis nomiue, 
solvendi. 

$. r. Ibi dos esse débet, ubi onera ma-
trimonii sunt. 

%. 2. Post mortem patris statim onera 
matrimonii filium sequuntur, sicut liberi, 
sicut uxoiv 

$. 3. Quod dicitur , necessarias impen-
sas ipso jure dotem minuere, non eo per-
tinet, ut si forte fundus in dote sit, desinat 
aîiqua ex parte dotalis esse , sed nisi im
pensa reddatur, aut pars fundi, aut totus 
retineatur. Sed si tantum in fundum do
taient impensum sit per partes , quanti 
fundus est , desinere eum dotalem esse, 
Scsevola noster dicebat: nisi millier spontè 
marito intra annum impensas obtulerit. 
Si pecunia et fundus in dote sint, et ne-
cessariae impensae in fundum factae, Nerva 
ait dotem pecuniariam minui. Quid ergo, 
si mulier impensas marito solverit? utrùm 
crescetdos, an ex integro data videbitur? 
Cn jus rei manifestior iniquitas in fundo est, 

40 * 

TTbi débet e«© 
dos, de oneribu* 
matrimonii. 

De impe-nsï* 
in res dotalej 
factis. 
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secundùm Scaevolse nostri sententiam : 
nam si desinit dolalis esse, poterit alie-
nari. Rursùs quemadmodùm poterit fieri 
dotalis data pecunia ? an jam pecunia in 
dote esse videbitur? Et magis est ut ager 
in causam dolis revertatur, sed intérim 
alienalio fundi inhibeatur. 

Si creditrix 
fihifnrtiilias ei 
nupsit. 

57. Javolenus lib. 1 ex Plauûo. 
Nuptura filiofamilias , si socero dotem 

ita promiserit : Quodjîlius tuus mihidébet, 
id dotitibi erit : interesse puto , utrùm filii 
obligatio, an patris persecutio et in rem 
versum promissioni contineatur. Nam si 
id quod filiumdare oportet, significatum 
est, tota pecunia in quam filius obligatus 
est, promissione dotis continebitur.Sin au-
tem id quodpatremdepeculio, vel in rem 
verso praestare oportebit, aestimare debe-
bit, quantum sit eo tempore id quod pro-
miltitur : ut ea summa dotis esse videatur, 
qua patrem eo tempore filii nomine con-
demnari oportebit. Quod sinon evidenter 
apparuit, de cujus mulier obligatione sen-
sit, praesumptionem ad filii debitum spec-
tare verisimile est, nisi evidentissimè con-
trarium approbetur. 

Si guis ei do— 

58. Ceîsus lib. 19 Digestorum. 
Si sponsalibus nondum factis , Titio 
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d'une somme d'argent et d'un fonds, et qu'on 
ait fait sur le fonds des dépenses nécessaires, 
Nerva pense que la portion de la dot qui con
siste en argent est diminuée par ces dépenses. 
Qu'arrivera-t-il donc si la femme paye ces dé
penses à son mari ? Dira-t-on que la dot reçoit 
un accroissement, ou bien sera-t-elle censée 
avoir été donnée en l'état entier où elle se 
trouve? Cette décision paraîtra encore moins 
juste si la dot ne consiste que dans un fonds, 
d'après le sentiment de Scévola, que nous ve
nons de rapporter : car si le fonds cesse en 
ce cas d'être dotal , le mari peut l'aliéner. 
D'ailleurs , comment peut-on dire que l'ar
gent donné par la femme pour payer les 
dépenses faites par son mari se convertisse 
en dot ? La dot ne consistera-t-elle plus que 
dans une somme d'argent? Il est plus juste 
de dire que le fonds retourne en ce cas à 
son premier état, qu'il redevient dotal, et 
que par conséquent il ne peut point être 
aliéné dans le temps intermédiaire. 

57. Javolenus au liv. I sur Plautlus. 
Une femme qui devoit épouser un fils de 

famille , a constitué une dot à son beau-
père en ces termes : Je vous donne en dot 
ce que votre fils me doit. Je crois que , dans 
cette espèce, il faut distinguer si la promesse 
de la femme a pour objet l'obligation du fils 
lui-même, ou l'action que la femme avoit 
contre le père en conséquence de cette obli
gation , soit sur le pécule du fils , soit parce 
que l'obligation de ce dernier avoit tourné au 
profit du père. Car si la promesse a pour 
objet l'obligation du fils, la dot est composée 
de la somme entière dont le fils se trouve 
débiteur. Mais si elle a pour objet l'action 
que la femme a contre le père, par l'une ou 
l'autre raison rapportée ci-dessus , il faudra 
estimer à quoi monte au temps de la pro
messe ce qui est dû par le père à cet égard, 
et la dot sera composée de la somme au 
paiement de laquelle le père doit être con
damné au nom de son fils au temps où la 
promesse de la dot est faite. S'il est difficile 
de découvrir quelle a été à cet égard l'inten
tion de la femme, la présomption est qu'elle 
a entendu parler de l'obligation du fils , et 
cette présomption ne peut être détruite que 
par une preuve très-évidente au contraire. 

58. Celse au liv. 19 du Digeste. 

Vous avez promis de fournir à Séius une dot 
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pour Titia avant les fiançailles , et dans un 
temps où elle ne vouloit pas l'épouser ; si 
néanmoins elle vient à l'épouser par la suite , 
vous devez la dot que vous avez promise, 
à moins qu'il n'y ait eu un autre mariage 
intermédiaire. 

i. Une femme s'est fait promettre par T i 
tius l'esclave Pamphile ; ensuite , prête à 
épouser ce même Tit ius , elle lui permet 
de prendre en dot ce qu'il lui doit. Quoique 
le mari ne soit pas le maître de Pamphile, 
dont il est débiteur envers sa femme, cette 
esclave formera-t-elle néanmoins un effet de 
la dot ? e t , si elle vient à mourir , est-ce la 
femme qui souffrira cette perte ? Les enfans 
de cette esclave devront-ils être rendus à la 
femme? puisque, si la première stipulation eût 
resté dans son premier é ta t , les enfans de 
cette esclave ne seroient point dus à la femme 
créancière ; à moins qu'on ne fasse cette dis
tinction , ou le mari étoit lors de la consti
tution de la dot en possession de la chose 
dont il étoit débiteur ( car alors on pourroit 
dire qu'il a réellement touché l'effet de la 
dot) ; ou il n'en étoit pas en possession, au
quel cas on pourra dire que cette constitu
tion de dot l'a libéré de son obligation, mais 
non pas qu'elle lui a fait toucher la chose 
qui en faisoit l'objet : ainsi , en ce cas , les 
enfans de l'esclave ne seront point dus à la 
femme. 

5g. Marceîlus au It'v. 7 du Digeste. 
Une femme a promis de fournir une dot 

en ces termes: Je donnerai tant en dot à vous 
ou à Titius. On doit décider en ce cas qu'elle 
peut valablement donner la dot même à T i 
tius ; mais ce sera toujours le mari qui devra 
être chargé de la dot, comme si c'étoit par 
son ordre qu'elle eût été donnée à Titius. Cela 
n'est point étonnant, puisqu'il est reçu qu'une 
femme qui est prête de promettre une dot à 
son mari peut être déléguée par celui-ci à 
l'effet de faire cette promesse au profit d'un 
au t r e , nonobstant le principe qui décide 
qu'une femme ne peut être obligée à raison 
de sa dot envers d'autres qu'envers son mari : 
car , dans les cas dont nous parlons , la dot 
est acquise au mari; et on n'imaginera pas 
qu'elle ait ainsi conçu la promesse de la dot , 
parce qu'elle avoit pensé à épouser l'une ou 
l'autre des deux personnes à l'égard des
quelles elle s'est obligée. 
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dotem Seige nomine promiseris, chm ea teni promiscnt, 
nuberc einollei : tamen , si posteà nupse- ,CU1 nu ' | , e r nu~ 

. . . . . . . . r r Jjere nolebat. 
r i t , dotem debebis : msi aiiae nuptias me-
diae intervenissent. 

$. 1. Si mulier ancillam Pamphilam à 
Titio stipulata, deindè ei nuptura, quod 
is sibi debebat doti habere permisit : 
etiamsi non erit viii Pamphila , an ipsa 
tamen Pamphila in dote , et mulieris pe-
riculo erit ? an et quod eapepererit, reddi 
mulieri debebit? quia, si in sua causa prior 
stipulatio mansisset, non redderetur : nisi 
forte refert, habuerit rem quam debebat 
vir , quo fëmpore dtTs constituebatur 
(nam ita poterit videri res ipsa ad eum 
pervenisse); an nonhabûerit: nam si non 
habuerit, magis est ut liberatio obligatio-
nis potiùs quàm res ipsa ad eum ita per-
venisse videatur : ideùque partus ejus non 
debetur. 

Si debem Pam-
pliilani , quod 
débet in dotem 
acceperit. 

59. Marceîlus lîb. 7 Dîgestorum. 
Si mulier ita dotem promiserit, decem D« adjecto. 

iibi, aut Titio doti erunt, hoc casu dici 
potest, vel Titio dari posse: sed de dote 
virum teneri , quemadmodùm si Tilio 
jussisset dari. Nec mirum , eum etiam 
promissura viro dotem possit deleganle 
eo alteri promittere.- etsi dici solet, alii 
quàm marito dotis nomine mulierem non 
posse obligari : his enim casibus viro dos 
quseritur : non enim existimabimus illam 
ita promisisse, cùm vel de Titii nuptiis 
cogitaret. 
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§. i. Ex asse hères institutus , roga-
tnsque mulieri dodrantem hereditatis res-
tiluere, jussu ejus quod débet, doti promi-
sit marito. Vereor non sit obligatus. Nam 
mulieri in hoc tenetur, ut heredilatem 
restitucndo transférât acliones, et quas 
habet, et cjuibus est obstrictus : quas 
transferre ad alium quàm cui débet fidei-
commissum, non potest. Aliquis dixerit, 
incerti cnm eo agi posse, ut fideicom-
missi praestet oestimationem. Huic ego 
consentire non possum: nam obligari mu-
liens debitorem ita lequurn est, si acci-
pere idipsum quod ei debetur, virpolest. 
Sed ne indotata mulier esse videatur, di-
cendum est, ipsiifiiulieii ex Trebelliano 
restituendam esse partem hereditatis quas 
ei relicta est, ut-ea suo marito pro dote 
eamsolveret: quia et ad eam ficleicom-
ïnissum, et onera ejus pertinent : delega-
tione propter nimiam subtilitatem, et 
.casus nécessitaient minime obtinente. 

$. 2. Ejus nomine quœ libéra videba-
tur decem in dote dedisti: eo casu habe-
bis eondieliouem , quo habere potuisses^ 
si mulieris libéras nomine dédisses, nec 
nuplia? secutœ essent. Si manumissa nup-
serit, ita demum dos erit, si ea mente de
disti, ut quandoque secutis nupliis dos 
esset. lgitur si mulieri donaturus dedisti, 
dominus condicet : quemadmodùm si 
eum qui sibi donaturus esset, mulier ip-
Sàm. donare jussjsset. 

De 

6o. Ceîsus Ii'b. i1 Digcs/orum. 
QiidevOj quanlae pecuniue dotem pro-
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i. Un héritier institué pour toute l'héré
dité , et chargé de rendre à. une femme les 
trois quarts de la succession , a , par l'or
dre de la femme , promis à titre de dot à 
son mari ce qu'il lui devoit à cet égard. Je 
crains qu'on ne puisse dire que cette pro
messe n'est point obligatoire. En effet , it 
est obligé envers la femme , en vertu du 
testament, à lui rendre une succession , c'est-
à-dire à lui transférer les droits actifs et 
passifs de cette succession ; or il ne peut 
transférer ces droits qu'à la personne même 
en faveur de laquelle il est chargé du fidéi
commis. Mais, dira-t-on, on pourra accor
der contre lui au mari une action person
nelle indéterminée , à l'effet de lui faire 
payer l'estimation du fidéicomniis. Je ne puis 
point me prêter à ce raisonnement : car en
fin l'équité veut que le débiteur de la f'em-mo 
ne soit obligé, qu'autant que le mari sera par
tie capable de recevoir l'objet de la créance. 
Néanmoins , afin que la femme ne soit pas 
pour cela sans dot, il faut dire que l'héri
tier doit, en vertu du sénatus-consulfe T r é -
bellien, rendre à la femme la portion de la 
succession dont il est chargé envers elle , 
afin que son mari la reçoive d'elle-même à 
titre de dot : car le fidéicommis et toutes 
ses charges regardent toujours la femme ; 
parce que , dans la rigueur des principes, 
et à cause de la singularité du cas, la dé 
légation faite par la. femme ne peut avoir 
aucun effet. 

2. Vous avez donné une somme de dix 
pour former la dot d'une femme que vous 
avez cru libre. Vous aurez action pour vous 
faire rendre ce que vous ayez donné , dans 
tous les cas où celui qui a promis une dot 
à une femme libre pe >t se la faire rendre 
à cause du défaut d'événement du mariage. 
Si cette femme se marie après avoir été af
franchie, on examinera si votre intention a été 
que ce que vous donniez lui servit de dot dans 
le cas où elle se marieroit par la suite. Si 
vous avez entendu faire de cette somme un 
présent à cette femme , ce sera son maitre 
qui aura droit de la redemander; comme 
il arriveroit dans le cas où quelqu'un vou
lant faire donation d'une somme à une fem
me , la donneroit par son ordre à son mari. 

6o. Celse au liv. n du Digeste. 
On demande jusqu'à concurrence de quelle 
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somme un curateur peut consentir à la pro
messe d'une dot faite par sa mineure? Je ré
ponds que cela doit se régler à proportion 
de la fortune et de l'état de la femme et du 
mari, sans passer les bornes de la saine raison. 

6 r . TèreJitius-Clémens au liv. 3 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Un curateur a été nommé pour l'admi
nistration générale de toutes les alfaires , ou 
spécialement pour autoriser la constitution 
d'une dot. Si la promesse de la dot excède 
les bornes qu'elle doit avoir eu égard à la 
fortune de la femme , elle sera nulle de plein 
droit ; parce qu'une autorisation frauduleuse 
n'est point approuvée par la loi. Cependant 
on peut demander si toute l'obligation est 
nulle, ou s il faut seulement qu'elle soit réduite 
dans les bornes qu'elle doit avoir ? II pa-
roit plus convenable de dire que l'obligation-
ne seraannullée que pour ee dont elle excé
dera les bornes qu'elle devoil avoir. 

i . Le curateur dont nous parlons doit 
faire la délivrance en nature des effets des
tinés à être donnés en dot; il ne peut pas 
les vendre à un tiers pour constituer une 
dot avec le prix qui en résultera. Ceci fait 
cependant la matière d'un doute : car enfin 
il peut arriver que la mineure ne puisse trou
ver un établissement honnêie qu'en consti
tuant une dot en argent; il peut même se 
faire que cela lui soit plus avantageux ; sou
vent même les effets donnés en dot peuvent 
être aliénés , pour que l'argent qui en pro
viendra soil réputé dotal. Mais, pour décider 
cette question , il faut faire cette distinction, 
si le mari aime mieux recevoir en dot des 
effets en nature , il n'y a plus rien à examiner; 
s'il ne veut contracter le mariage qu'au
tant qu'on lui donnera la dot en argent, alors 
le curateur doit se présenter devant le juge. 
qui l'a commis, afin dètre autorisé par jus
tice , en eonnoissance de cause , à vendre 
les effets de la mineure en l'absence même 
du mari., pour le prix être employé à la cons
titution de la dot. 

62.. Modcstin au h'v. 5 des Réponses. 
Ti'lia, mineure de vingt-cinq ans. a échangé 

le quart qu'elle avoit en commun avec ses 
frères dans la succession de sa mère, et a reçu, 
par une espèce de vente, un fonds pour lui 
en tenir lieu. Elle a ensuite donné ce fonds 
en dot avec d'autres effets. Je.demande, dans 
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miltenti adulte mulieri curator , consen- „,0(jum- <j'0tV 
sum accommodare debeat? Respondit : consumante; 
modus ex facultalibus, et diguitate mu-
liens, maritique statuendus est, quousque 
ratio palitur. 
(ii. Terentius Clemens Ub. 5 ad Legem 

Jubam et Papiam. 
Sive generalis curator, sive dotis dan-

dec causa constitulus sit, et amplius doti 
promissum est, quàm facultates mulieris 
valent, ipso jure promissio non valet; 
quia lege râla non habetur auctoritas 
doio malo iàcta. Quœrendum tamen est, 
utrum Iota obligatio, an quod amplius 
promissum est , quàm promitti oporiuit, 
infirmetur ? Et utilius est dicere , id quod 
supertluum est, tantummodo iiitinnare.-

%. 1. Iste autem- curator res dotis no-
• • j i 1 1 i- i. J L <Jt!Hini res, ait 

mine tradere débet : non etiam ut vendat premnn curaior 
cuilibet, et pretium ejus in dotem det. 1» dotem dare 
Dubitari autem potest, an hoc verum sit : t e eat" 
quid enini si aliter honestè nubere non 
possit, quàm ut pecuniam in dotem det, 
idque ei magis expédiât? Atquin pos-
sunt rcs in dotem datte plerumque alie-
nari et pecunia in dotem conve.ti. Sed-
ut expediatur qusestio , si quidem res in 
dotera maritus accipere maluerit, nihit 
amplius quœrendum est : sin autem noir 
aliter contrahere malrimonium vir pati-
tur , nisi pecuniis in dotem dalis , t une 
officium est curaloris , apud eundem in--
traie judicem qui eum eonstituit, ut i te-
rum ei causa cognita etiam viro absente-
permiltat rerum venditione celebrata do
tem. constituere. 

62. Modesti'nus lîb. % Responsorvm: 
Titia cùm esset minor vigintiquinque' ,„ • [es,ilut;°n«: 

. ° K 1 in integruni. 
annis, quartam hereditahs matris suse 
communem sibi cum fralribus mutavit,. 
et accepit pi o ea parte fundum, quasi 
emptione inter se facta. Hune fundum 
cum aliis rébus doti dédit. Quaero? si in 
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integrum r-estituatur, et partem suam ac-
cipiat quartam , et reddat fundum , quid 
debeat maritus facere, an contentus esse 
debeat aliis rébus in dotem datis ? Item 
qusero, si hsec decesserit, etheredes ejus 
in integrum restitutionem ex persona ejus 
petierint, et ipsi pétant quartam partem , 
et illi fundum : an maritus cogatur resti-
tuere fundum, contentus in retentione 
lucri dotis caeteris rébus ? Modestinus 
respondit, nihil proponi, cur marito dos 
auferendasit, sedin meram sestimationem 
prœdii mulier, vel ejus heredes condem-
nandisunt , in hoc tempus referendam, 
quo in dotem datus est. 

65, Idem lib. singulari de Euremailcîs. 
Stipulatio de dote reddenda ab extra-

neo interposita, facto divorlio statim 
committitur: nec redintegrato matrimonio 
actio stipulatori qugesita intercidit.Denuo 
igitur consentiente stipulatore dos consti-
tuenda est , ne sequenti matrimonio mu
lier indotata sit, si modo ea dos, non ab 
ipsa profecta sit, quam àlius permissu 
ejus stipulatus est: tune enim consensus 
ejus non est necessarius. 

64. Javohnus lib. 4 ex Càssîo. 
Post divoi tium mulier , si de dote ma

ritus nihil cavit, et cùm alii nupsisset, 
postea ad priorem virum. rediit : tacite 
dos ei redintegratur. 

65. Pomponius lib. 5 ad Qumtum 
Muciur.i. 

Si legato , aut hereditate aliquid servo 
dotali obvenit, quod testator noluit avl 
maritum pertinere , ici soluto matrimonio 
reddendum est mulieri. 

66. 
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le cas où elle sera restituée en entier contre 
cet échange, et où elle reprendra son quart 
et rendra le fonds , ce que doit faire le 
mari , s'il doit se contenter des autres effets 
qu'il a reçus en dot ? Je demande encore s i , 
en cas de mort de cette mineure , ses hé 
ritiers obtenoient du chef de la défunte la 
restitution en entier, et que les uns deman
dant le quart appartenant à la défunte , les 
autres redemandent le fonds qu'elle a reçu 
en échange, le mari sera obligé de rendre 
le fonds, et de se contenter des autres ef
fets pour son gain de dot ? Modestin répond 
qu'il ne voit rien dans l'exposé qui puisse pri
ver le mari de la dot ; la femme ou ses hé
ritiers doivent être condamnés simplement à 
rendre la valeur du fonds reçu en échange, 
en rapportant l'estimation au temps où il a 
été donné en dot. 
63. Le même au liv. unique des Découvertes. 

Lorsqu'un étranger stipule que la dot lui 
sera rendue , la stipulation a son effet au 
moment de la dissolution du mariage; et l'ac
tion, une fois acquise à celui qui a fait cette 
stipulation, n'est point perdue pour lui si les 
parties rentrent de nouveau dans leurs liens. 
Ainsi, si la femme ne veut pas être sans dot 
dans ce nouveau mariage , il faut qu'elle 
lui soit constituée avec un nouveau consen
tement de celui qui a fait la stipulation , 
pourvu toutefois qu'il ne s'agisse pas d'une 
dot provenue des biens de la femme elle-
même , et dont un tiers aura stipulé la res
titution à son profit du consentement de la 
femme 5 car alors le consentement de ce 
tiers ne seroit point nécessaire. 

64. Javolénus au liv. 4 sur Cassius. 
Si , après la dissolution du mariage, le 

mari n'a rien décidé par rapport à la dot, 
et que la femme , ayant fait divorce avec 
le second mari qu'elle aura pris, retourne 
avec son premier époux , la dot est censée 
tacitement réintégréeMans son premier état. 

65. Pomponius au liv. 5 sur Çuintus-
Mucius. 

Si l'esclave donné en dot a acquis quel
que chose par succession ou par legs, et que 
l'intention du testateur ait été que ce qui 
étoit laissé à l'esclave ne fût point acquis 
au mari , ces acquisitions faites par l'esclave 
doivent être rendues à la femme lors de la 
dissolution du mariage. 

6G. 
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66. Le même au liv. 8 sur Quintus-
Mucius. 

Si l'usufruit d'un fonds , dont la propriété 
n'appartenait pas à ma femme , m'a été 
donné en dot par le propriétaire de ce môme 
fonds, il y aura de la difficulté , lors de la 
dissolution du mariage , à décider ce qu'on 
devra faire pour rendre à la femme son 
droit d'usufruit. Cette difficulté consiste en 
ce que nous avons dit que l'usufruitier ne 
peut céder le droit d'usufruit à d'autres qu'au 
propriétaire; que s'il le cède à un étranger, 
c'est-à-dire à celui qui n'est pas le maître 
de la propriété , le cessionnaire n'acquiert 
aucun droit, et l'usufruit retourne au maître 
de la propriété. Quelques-uns , pour éviter 
cet inconvénient, ont cru qu'on devoit en 
ce cas permettre au mari de donner cet usu
fruit à loyer à sa femme , ou de lui en faire 
une vence simulée, en sorte que le droit d'u
sufruit reste au mari , et que la faculté de 
percevoir les fruits passe à la femme. 

67. Proculus au liv. 7 des Lettres. 
Proculus à son petit-fils , salut. Si une 

femme esclave se marie, et donne une dot, 
soit qu'elle ait ou n'ait pas connoissance de 
sa condition, elle ne peut point faire passer 
à son mari la propriété de cet argent : il 
reste de droit à celui à qui il appartenoit 
avant cette constitution de dot ; à moins ce
pendant que le mari n'en ait acquis la pro
priété par la prescription. Quand même cette 
femme seroil devenue libre pendant son ma
riage , ce changement arrivé dans sa per
sonne n'inllueroit point sur la propriété de 
l'argent qu'elle a donné en dot. Ainsi, dans 
le cas de dissolution de mariage , elle n'a 
point d'action , ni dotale , ni autre , pour 
se faire rendre cet argent; celui à qui la 
somme appartient pourra la réclamer vala
blement comme sienne. Si le mari a acquis 
cet argent par la prescription , après l'avoir 
possédé dans la persuasion qu'il étoit à lu i , 
parce qu'il pensoit que sa femme étoit libre, 
je suis plus déterminé à croire qu'il le ga-
gneroit ; pourvu néanmoins qu'il eût pres
crit cet argent avant le commencement du 
mariage. Je pense la même chose à l'égard 
des acquisitions qu'il aurait pu faire avec 
cet ai'gcnt avant que la dot fût constituée, 
en sorte qu'il se trouve n'èlre plus possesseur 
4e la somme , et ne s'être point exproprié 

Tome ni. 
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66. Idem lib. 8 ad Quintum 
Mucium. 

Si ususfructus fundi, cujus proprieta- De mufi-uciu 
tem mulier non liabebat, dotis nomine m d o l e m daU>' 
mihi à domino proprietatis detur, difiicul-
tas erit post divortium circa reddendum 
jus mulieri : quoniam diximus usumfruc-
tum à fructuario cedi non posse, nisi do
mino proprietatis; etsiexlraneo cedatur, 
id est, ei qui proprietatem non habeat, 
nihil ad eum transire, sed ad dominum. 
proprietatis reversurum usumfructum. 
Quidam ergo", rcmedii loco , reclè puta-
verunt introducendum, ut vel locet h 11 ne 
usumfructum mulieri maritus, vel vendat 
nummo uno , ut ipsum quidem jus rema-
neat pênes maii lum, perceptio vevà 
fructuum ad mulierem pertineat. 

67. Proculus lib. 7 Episloïarum. 
Proculus nepoti suo salutem. Ancilla De pecunîa <?<»• 

quse nupsit, dotisque nomine pecuniam !,^a"
0;nj'e d l t* 

viro tradidit, sive sciât se ancitîam esse, 
sive ignoret, non poterit eam pecuniam 
viri facere : eaque nihilominùsmansilejus, 
cujus fuerat, antequam eo nomine viro 
traderetur : nisi forte usucapta est. Nec 
posteaquàm apud eundem virum libéra 
facta est, ejus pecuniae causam mutare 
potuit. Itaque nec facto quidem divortio, 
aut dotis jure , aut per condiclionem r e -
petete recfè potest : sed is cujus pecunia 
est, rectè vindicat eam. Quôd si vir eam 
pecuniam pro suo possidendo usucepit, 
scilicet quia existimavit mulierem liberam 
esse, propius est ut existimem eum lu-
crifecisse : utique si antequam matrimo-
nium esse inciperet, usucepit. Et in 
eadem opinione surn, si quicl ex ea pecu
nia paravit antequam ea dos fieret, ita 
ut nec possideat eam, nec dolo i'ecent, 
guomtnùs eam possiderel. 

41 
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V)o. confimia-
tione dutis ex 
JionfuctOt 

68. Papmiamis lib. 10 Quœsticmum. 
Dotis promissio non ideo minus vale-

bit , quod ignorante initio pâtre nuptise 
non fuerint, si postea consenserit : cùm 
omnis dotis promissio , futuri matrimonii 
tacitam conditionem accipiat. Nam et si 
rninor annis duodecim ut major deducta 
sit, tune primum petetnr, cum major 
annis apud eundem esse cœperit. Quod 
enini vulgatum est, dotis promissionem 
in primis dmitaxat nuptiis destinari, ne-
que durare obligationem , si post alterius 
matrimonium ei nubat, cui dotent promi-
serat, tune locum habet, cùm intercesse-
runt alise nuptiae. 

6c). Idem lib. 4 Responsorwn. 
Si peut diver- Cùm post divortinm viro sciente mu-

tiitm tnuiierviro lier in possessionem prœdiorum quae in 
*èSs7oncS.'tinpOS" d ° t e m piomisit, longo tempore fuerit, 

convenisse tacite videtur, ne dos quae pro-
missa fuerat, petatur : et si petere ea cœ
perit , pacti exceptione à muliere repelii-
tur. 

De usuris. g. i. Mulier pecuniam sibi debitam à 
Seio cum usuris futuri temporis in dote 
promittenda demonstravit: eas quoque 
dotis portionem esse , quarum dies post 
nuptias cessil, rationis est. 

§. 2. Usuras dotis in stipulatum cum 
dote post divortium deductas, ex die 
secundi matrimonii non esse praestandas 
placuit : quia nec sortis exactio locum 
habere cœpit ; medii autem temporis de-
bebuntur. 

g. 3. In doraum absentis uxore deduc-
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de mauvaise foi de la possession qu'il en 
avoit. 

68. Papinîen au Vw. i o des Questiojis. 
La promesse de la dot n'en sera pas moins 

obligatoire , quoique le mariage ait été con
tracté dans l'origine sans le consentement du 
père, si celui-ci y a consenti depuis ; parce 
que toute promesse de dot a pour condi
tion tacite l'événement futur d'un mariage. 
Car , dans le cas où une fille mineure d& 
douze ans a été mariée comme si elle eût 
passé cet âge , le mari ne pourra deman
der la dot à celui qui l'a promise , qu'autant 
que la fille ayant atteint l'âge de puberté , 
commencera à être véritablement la femme 
de celui à qui elle avoit été , contre toutes 
les lois,mariée avant cet âge. En effet, quand 
on dit ordinairement que la promesse de dot 
faite dans le cas de ces mariages prématurés 
est une seule destination, et que l'obligation 
ne continue pas si la femme épousoit celui 
à qui la dot a été promise, après qu'il au-
roit lui-même contracté un autre mariage 
qui depuis seroit dissous , on doit l'enten
dre du cas où il y auroit eu un mariage in
termédiaire. 

69. Le même au liv. 4 des Réponses. 
Lorsqu'après la dissolution du mariage , 

la femme a été pendant long-temps , au su 
de son mari, en possession des fonds qu'elle 
s'étoit obligée de fournir en dot , il y a une 
convention tacite entre les parties de ne plus 
demander la dot qui avoit été promise ; et 
si le mari vouloit l'exiger , la femme le feroit 
débouter de sa demande , en lui opposant 
une exception tirée de cette convention. 

1. Une femme a promis de donner en 
dot une somme qui lui étoit due par Séius, 
avec les intérêts qui éeherroient par la suite. 
La raison veut que les intérêts qui sont échus 
après le mariage fassent partie de la dot. 

2. Une femme, après la dissolution du 
mariage , stipule que la dot lui sera rendue 
avec les intérêts ; depuis elle a retourné à 
son premier mari. On a décidé que , du jour 
du second mariage, la femme ne pou voit 
plus exiger les intérêts. En effet, dans ce cas, 
elle ne peut même plus exiger le capital ; 
mais le mari devra à la femme les intérêts 
du temps intermédiaire pendant la dissolution 
du mariage. 

3 . Une femme a épousé un homme absent^ 
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dans la maison duquel elle a été conduite 
solennellement; elle n'a rien pris sur les biens 
de son mari pour s'entretenir. Le mari , de 
retour, aura mauvaise grâce de demander 
les intérêts de la dot qui lui avoient été pro
mis pour l'indemniser de l'entretien de la 
femme. 

4. Un gendre a stipulé de son beau-père 
une dot , payable dans les termes qu'il plai-
roit au beau-père de prendre , sans désigner 
les effets ni la somme dont celte dot seroit 
composée. La stipulation est valable, comme 
si le choix n'avoit point été déféré au beau-
père. En vain voudroit-on argumenter par 
parité de ce que le legs fait d'un fonds non 
désigné , ou la stipulation qui a pour objet 
un bien indéterminé, est nu l : car il y a 
bien de la différence entre la forme de la 
constitution de la dot , et l'incertitude du 
corps qui en doit faire l'objet, puisqu'on peut 
toujours régler la dot sur les facultés du 
père et l'état du mari. 

5. Lorsqu'une fille épouse du consente
ment de son père le fils de son tuteur , le 
tuteur peut valablement constituer une dot 
pour la pupille , proportionnellement à sa 
fortune et à sa naissance. 

6. Si une patronne a promis légitimement 
une dot pour son affranchie , elle ne pourra 
pas la retenir sous prétexte d'ingratitude de 
l'affranchie. 

7. Lorsqu'il s'agit , après la dissolution 
d'un mariage , de rendre une chose qu'on 
a reçue en dot avec une estimation préala
ble , on ne fait que déclarer la somme à la
quelle l'estimation a été portée , et on ne 
contracte point une véritable vente. En sorte 
que si la femme a donné de bonne foi en 
dot des effets qu'elle croyoit être à elle, et 
qui viennent ensuite à être évincés , le mari 
n'auroil contre elle aucune action à cet égard ; 
mais , s'il y avoit mauvaise foi de la part de 
la femme , elle se trouveroit obligée. 

8. Lorsqu'une femme a donné en dot des 
choses préalablement appréciées et estimées, 
quoiqu'elle en garde l'usage , la propriété 
est toujours censée avoir passé au mari. 

9. Il est juste que les enfans des femmes 
esclaves données en dot fassent eux-mêmes 
partie de la dot; c'est pourquoi le mari ne 
pourroit pas convenir avec sa femme que 
cet accroissement sera commun entre eux. 
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ta , nullis in eam interea ex bonis viri 
sumptibus factis, ad exhibitionem uxoris 
promissas usuras reversus vir improbè 
petit. 

g. 4- Gêner à socero dotem, arlîtratu n ? stipulation» 
socericerto die dari, non demonstrata re ml\l^r"™r^~\ 
vel quanlitate stipulatus fuerat. Arbitrio quanti taie, 
quoque delracto, stipulationem valere 
placuit : nec videri simile, quôd fundo 
non demonstrato , riullcm esse legatum 
vel stipulationem fundi constaret : cùm 
inter modum constituendse dotis, et cor
pus ignotum differentia magna sit: dotis 
etenim quantitas pro modo facultaliun 
patris, et uignitate mariti conslitui potest. 

§. 5. Nupliis ex voluntate patris puellae De modo <?o-
cum filio tutoris jure contrpctis , dos pro l îs !"" tuu.rem 
modo tacultatum , et digmtate natahum 
rectè per tutorem constitua potest. 

%. 6. Patrona dotem ?jro liberta jure ,.,S1 Pa,roi"pra 
promissam, quod exstitent ingrata, non promiscrit. 
retinebit. 

$. 7. Cùm res in dotem aestimatas so- Deevictione, 
luto matrimonio, reddi placuit, suraina 
declaratur, non venditio contrahitur. 
Ideoque rebns e victis, si mulier bona fide 
eas dederit , nulla est actio viro : alioquin 
de dolo tenelur. 

$.8. In dotem rébus opstimalis et tra- Etcïnmim'ore» 
dilis , quamvis eas mulier in usu habeat, n i m œstimata-
viri dominium factum viderelur. r u m ' 

§. cf. Parfum dotalium ancillarnm, do- Depariuancill*. 
fis esse portionem convenit : ideùque 
frustra pacisci virum, ut inter uxorem 
et se partus communis sit. 

•+1 
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70. Paulus lib. 6 Quœstionum. 

De favore dotis» In ambiguis pro dotibus respondere 
ïûelius est. 

De periculo no-
aiuiij douli». 

71. Idem lib. 32 Quœstionum. 
Cùm dotera mulieris nomine extraneus 

prpmisit, mulieris periculum est. Sed si 
maritus nomen isecutus, usuras exegerit ; 

periculum ejus iuturum respondeturv 

72. idem lib. 8 Responsorum. 
T>» emnîfcu»: Mulier bona sua omnia in dotem dédit. 

*oms in doteu» QU3ero an maritus, quasi hères, oneribus 
respondere cogatur ? Paulus respondit, 
eura quidem qui tota ex repromissione 
dotis bona mulieris retinuit, à ereditori-
bus ejus conveniri non posse, sed non 
plus esse in promissione bonorum, quàui 
tjuod superest deducto eere alieno* 

De Aie et cul- . $ » • Paulus respondit, in rébus dota-
fa patii» m«ritj. libus, etiam patrem mariti. dolum et cul-

pam praestare deberei 

9! mul'er m*.- § . 2 . Paulus respondît : Sf mulîer de 
trem quse stipu- s u o dotem dédit, etadhibuit matrem quae 

stipularetur , potnisse eam postea înstru-
mentura dotale mutare. 

73. Idem lib. 2 Sèntentiarum. 
ï»* muto^urJo, Mulus , surdus,. caecus, dotis nomine 
•œco. obligantur : quia et nuptias contrahere 

possunt.. 

Quilmsexc»»- g. j . Manente matrimonio, non per-
>i. «unie m. t r i - ^ • o b fa c a u s a g d J J J 
jiioiiio uos mu— 
ÊÊïiredaiiioiest. potest, ut sese suosque alat, ut fundum 

idoneum emat, ut in exil'ium, vel ininsu-
lam relegato parenti prtestet alimonia, 
aut ut egentem virum i'ralrem, sororeinve 
sustineat.. 

74. Herm&gcnfanus lib, 5 /uris-
Epitoinarwn. 

Betpoma mt- Si sponsa dotem dederit, nec nupserit, 
Bore duoUeciai v e i m i U O i : duodecim annis h ut uxyr hs.-r 
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70. Paul au liv. 6 des Questions. 
Dans les questions douteuses , il faut tou~ 

jours se déterminer en Faveur de la dot. 

71 . Le même au liv. 32 des Questions. 
Lorsqu'un étranger s'engage à fournir une-

dot au profit d'une femme , c'est la femme 
qui en court les risques. Si cependant l e 
mari s'étoit contenté de se faire payer des 
intérêts, et s'en étoit rapporté au débiteur 
pour le paiement du capital, ce seroit lui 
cmi en courroit les risques. 

7». Le même au liv. 8 des Réponses. 
Une femme a donné tous ses biens en dot. 

Je demande si le mari est obligé de payer 
toutes les dettes de la femme comme étant 
son héritier ? Paul répond que celui qui 
garde tous les biens d'une femme en vertu 
d'une promesse dotale , ne doit point à !a 
vérité être actionné par les créanciers de la 
femme, mais que la promesse dotale ne peut 
porter que sur les biens de la femme , dé
duction faite de ses dettes. 

1. Paul répond qu'eu matière de do t , le 
père du mari est lui-même responsable de 
la mauvaise foi et de la négligence dont il 
se sera rendu coupable par rapport aux effet» 
qu'il a reçus en dot. 

2. Paul répond : Si une femme donne u n r 
dot de son propre bien , et fait intervenir 
sa mère qui stipule à son profit la restitua 
tion de la dot, cette femme peut par la suite 
changer les dispositions du contrat de ma^ 
ri âge. 

73. Le même au liv. a des Sentences. 
Un muet, un sourd , un aveugle sont va

lablement obligés lorsqu'ils s'engagent à 
fournir une do t , par la raison qu'ils sont 
en état de contracter mariage. 

i. On peut même pendant le mariage r en 
dre la dot à sa femme , pourvu qu'elle ne-
doive pas la dissiper. Cela se peut faire pour 
les raisons suivantes : pour qu'elle puisse sa 
nourrir elle et les siens , faire l'acquisition» 
d'un, fonds qui lui convient, fournir des ali— 
mens à son père exilé eu relégué dans une-, 
isle, ou pour secourir son mari , son frère , sa 
sueur dans leurs besoins. 

74. Hermogénien au liv. 5 de l'Abrégé 
du droit. 

Si une fiancée donne une dot , et que le 
mariage n'ait jo in t lieu , ou si cette dot est 
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donnée par une femme qui se marie avant 
lage de douze ans, la faveur que mérite une 
semblable convention la fera regarder comme 
«ne véritable constitution de dot : d'où 
il s'ensuit ;que le privilège qu'a celui à 
qui appartient la dot sur tous les autres 
créanciers personnels du mar i , doit être 
étendu à l'action personnelle qui aura lieu 
pour exiger la restitution de cette prétea-
due dot. 

75. Tryphonînus au liv. 6 des Disputes. 
Quoique la dot fasse partie des biens du 

mar i , elle appartient cependant véritable
ment à la femme. En sorte que c'est avec 
raison qu'qn a décidé que , dans le cas où 
le mari auroit reçu en dot un- tonds non 
estimé , et à l'occasion duquel il auroit sti
pulé le double en cas d'éviction , ce cas 
arrivant, le contenu en la stipulation seroit 
exigible par le mari. Par conséquent, comme 
c'est la femme qui a intérêt que le fonds 
donné en dot à son mari n'ait point été 
évincé, et que c'est elle-même qui souffre 
de cette éviction , puisqu'elle commence à 
ne plus avoir ce fonds en dot , c'est à elle 
aussi à qui doit appartenir le bénéfice de 
la stipulation, même pendant le mariage , 
quoique , dans ce moment, le mari soit r é 
puté propriétaire de la dot, et qu'il supporte 
les charges du mariage. 

76. Le même au liv. 9 des Disputes. 
Si un père promet une dot à sa fille en 

lui faisant une donation 'à cause de mort , 
la promesse est obligatoire : car il seroit 
obligé s'il avoit promis cette dot au jour de 
sa mort. Cependant, pourquoi ne pourroit-
©11 pas dire qu'en eas de convalescence du 
père donateur, il auroit une action person
nelle pour se faire donner par le mari la 
yemise de son obligation, comme il arrive-
roi t dans le eas où un débiteur auroit fait 
dans la même forme une promesse à son, 
créancier, ©u dans celui où un tiers auroit 
promis de cette manière une dot pour une 
temme? Car , de même qu'on peut en cas 
de convalescence se faire rendre un effet 
ou une somme qu'on a donné à cause de-
mort r de même aussi on peut demander Ia> 
lemise de l'obligation qu'on a contractée au? 
même titre. On ne doit pas dire la- même 
chose par rapport à une femme qui a elle-
oaême.promis une dot par forme de dona~ 
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beafur, exemplo dotis, condictioni, fa
voris ratione, privilegium quod intes 
personales actiones vertitur;trii>ui placuit 

75. Tryphonînus lib. 6 Dhptctatiomxm, 
Quamvis in bunis mariti dos sit , mu-

lieiïs tamen est. Et meritô placuit, ut si 
in dotem fundum insesfimatum dédit, 
cujus nomine duplae stipulatione cauturr* 
habuit, isque marito evictus sit, statira 
eam ex stipulatione agere posse. Porrô 
cujus interest non esse evictum quod in 
dote fuit, quodque ipsa evictionem pati 
'creditur ob id quod eum in dotem haber® 
desiit, hujus etiam constante matrimonio» 
qiiamvis apud maritum dominium sit , 
emolumenti potestatem esse creditur, eu-
jus etiam matrimonii onera maritus sus--
tinet. 

CufUJ «it (Î'JÏ, 

76. Idem lib. 9 Dispufationzinr^ 
Si pater mulieri mortis suae causa do- Be <rcnatio»tf-

tem promiser it, valet promissio : nam et mol"scau»a< v.el 

si in tempus quo ipse moreretur, promi- tempus mortis-
sisset, obligaretur. Sed si convaiuerit, colUiav 
cur ei non remittatur obligatio per con-
dictionem , atque si stipulanti quivis aliu* 
promisisset, aut dotem alicujus nomine ? 
Nam ut corporis vel pecuni'au translatas t 

ita obligations constitutae mortis causa 
condictio est. Non idem dicendum est in. 
persona mulieris , si mulier mortis sus» 
causa dotem proniiserit: quia nisi matri
monii oneribus serviai,, dos nuiia- esfc-
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77. Idem tib. 10 Dîsputallonum. 
Deusuri*. Si mulier debitori suo , qui sub usuris 

debebat , nuptura dotem promisisset 
quod is sibi deberet : post contractas 
nuptias secuti temporis usuras non esse 
dotales : quiailla obligatio tota tolleretur, 
perinde ac si solutum debitummulieri, ia 
dotem ab ea datum esset. 

78. Idem llb. 11 Dîsputallonum. 
De usufmctu, Cùm in fundo mariti habens mulier 

usumfructum, dotis causa eum marito 
dédit , quamvis ab ea ususfructus deces-
serit, maritus tamen non usumfructum 
habet , sed suo fundo quasi doniinus 
utitur, consecutus per dotem plenam fun-
di proprietatem , non separatam ab usu-
fructu : nec est, quod non utendo mari
tus amittat. Divortio autem facto consti-
tuet in eodem fundo usumfructum mu-
lieri. Quôd si in matrimonio decesserit 
uxor, nihil emolumenti ob dotem habere 
videtur maritus : quia etsi uxorem eam 
non duxisset, fructuariae morte finitus 
ususfructus ad proprietatem rediret:ideo-
cjue nec in funus confert mulieris. 

§. 1. Plané si pater filiae nomine,qui 
in fundo generi usumfructum habebat, 
dotis constituendae gratia eum dederit, 
et in matrimonio ea mortua fuerit, habebit 
ex sua persona ususfructus petitionem. 

%. 2. Quod si mulier in fundo suo 
marito usumfructum dotis causa consti
tuent , tune ex mariti persona erit usus
fructus propriè : qui et non utendo ipsi 
pereat. Quôd si accident, videamus 
an etiam nunc dotata sit mulier? Et si 
quidem dominium apud mulierem est 
fundi, ad quem reversus est ususfructus, 
nihil jam in dote habet, quod actione 
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tion à cause de mort; parce que toute dot 
est nulle dès qu'elle ne peut point servir à 
soutenir les charges du mariage. 

77. Le même au liv. io des Disputes. 
Si une femme, prête à épouser un homme 

qui lui devoit une certaine somme sous des 
intérêts , lui a promis en dot ce qu'il lui 
devoit, les intérêts qui courront après la ma
riage ne feront point partie de la dot; parce 
que toute l'obligation se trouve éteinte, comme 
si la femme eût été payée de sa créance, et 
qu'elle eût donné en dot ce qu'elle auroit 
reçu. 

78. Le même au liv. 11 des Disputes. 
Si une femme qui avoit un droit d'usu«< 

fruit sur un fonds dont la propriété appar
tenons à son futur époux, lui a donné ce 
droit en dot, elle perd par là son droit d'u
sufruit; mais cependant ce droit ne passe 
pas au mari qui jouit de son fonds non à 
titre d'usufruitier, mais à titre de proprié
taire , parce que cette constitution de dot 
lui a procuré la pleine propriété d'un fonds 
dont il n'avoit auparavant que la propriété 
nue: en sorte qu'il ne peut point arriver que 
le mari perde sa jouissance par le non-
usage. Le cas de dissolution arrivant , le 
mari sera obligé de rétablir sur ce même 
fonds un usufruit au profit de la femme. 
Si la femme vient à mourir pendant le ma
riage , le mari se trouvera ne tirer aucun 
avantage à l'occasion de la do t ; parce que, 
quand même il n'auroit point épousé cette 
femme usufruitière, l'usufruit ne se seroit 
pas moins réuni à la propriété par sa mort. 
C'est ce qui fait qu'en ce cas le mari ne sera 
point obligé de contribuer aux funérailles de 
la femme. 

1. Mais si cet usufruit appartenoit au père 
de la fille, et qu'il l'eût donné en dot à son 
gendre, il pourroit, en cas de mort de sa 
fille , former de son chef la demande en 
rétablissement d'usufruit à son profit. 

2. Si on suppose qu'une femme constitue 
en dot à son mari un usufruit sur un fonds 
dont elle est propriétaire, cette constitution 
formera un véritable usufruit dans la per
sonne du mari , et cet usufruit pourra être 
perdu par le non-usage de sa part. Mais, dans 
le cas où l'usufruit viendroit à s'éteindre de 
cette manière, la femme perdroit-elle sa dot? 
Si la femme est propriétaire du fonds, et 
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que l'usufruit soit consolidé avec la propriété, 
sa dot n'existe plus ; parce qu'il n'y a plus 
rien qu'elle puisse se faire rendre par son 
mari. En effet, dans le cas où elle intenteroit 
contre lui l'action dotale , elle ne peut pas 
lui reprocher qu'il a laissé perdre cet usufruit 
par un non-usage de sa par t , puisque c'est 
elle qui a recueilli tout l'avantage de cette 
perte. Ainsi, en ce cas , la femme n'aura 
plus de dot. Mais si la femme avoit aliéné 
sa propriété, et que cette propriété passant 
en d'autres mains se trouvât augmentée par 
l'extinction de l'usufruit, sans aucun profit 
pour la femme, elle conserve toujours sa dot; 
parce que le mari est soumis à l'action dotale, 
pour avoir laissé perdre par son non-usage 
un droit d'usufruit dont il auroit dû jouir. 
En effet, si le mari avoit conservé cet usu
fruit jusqu'à la dissolution du mariage , la 
restitution qu'il seroit obligé d'en faire en 
ce moment tourneroit au profit de la femme. 
Car , quoique le droit ne doive pas en ce 
cas retourner à la femme, il se réunira néan
moins à la propriété , sans causer à la femme 
aucun désavantage. 11 peut même se faire 
qu'elle reçoive à cette occasion un certain 
pr ix , ou tout au moins que le propriétaire 
lui en sache gré. Si le mari n'a pas laissé 
perdre son droit d'usufruit , il le conserve 
même après la mort de sa femme. Mais dans 
le cas de dissolution du mariage, que nous 
proposons ici, et dans ceux qui ont été pro
posés plus hau t , les fruits seront-ils parta
gés entre le mari et le propriétaire à pro
portion du temps de l'année pendant lequel 
le mariage aura subsisté ? On doit le déci
der ainsi. Quant à la restitution de l'usufruit 
à laquelle le mari est obligé, voici comme elle 
se fera : Si la femme est restée propriétaire 
du fonds , le mari lui fera cession de l'usu
fruit , qui par là sera consolidé à la pro
priété. Si la femme n'est point restée pro
priétaire du fonds , elle n'en a pas moins 
contre son mari l'action dotale, à l'effet de 
le forcer à abandonner l'usufruit ; car il peut 
arriver que la femme soit soumise vis-à-vis 
de l'acheteur à qui elle a vendu le fonds, 
à lui fournir cet usufruit, ou qu'elle espère 
en tirer de lui un certain prix, ou qu'enfin 
elle aime mieux s'en faire un ami que de 
le laisser entre les mains d'un homme qui 
est devenu pour elle un objet d'aversion : 
cela doit lui être permis suivant les lois. 
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dotis consequatur ab eo, cui qnod non 
utendo amisit usumfructum imputari non 
potest, ex quo ipsa lucrum habet: ideo-
que indotata erit. Quôd si alienaverit 
uxor proprietatem, quse sine ullo mulieris 
emolumento plenior facta est, adhuc do-
tata est : quia dotis actione teneri débet 
maritus, qui quando licuit usufructu uti , 
amisit eum non utendo. Nam si habere 
perseverasset usumfructum ad divortium, 
commodo mulieris cederet ejus restitutio: 
quia etsi non protinus ad ipsam transiret, 
tamen vel si pretio vel beneficio, sine 
incommodo mulieris, ad proprietatem 
revertetur. Si autem usumfructum mari
tus non amiserit, morte mulieris non 
finitur ususfructus apud maritum. Divoi--
tio autem facto, primo videamus et in 
hac et in superiore specie, an pro rata 
temporis ejus anni dividantur fructus? 
Quod probandum est. Ipsius autem res
titutio ita fiet, ut habenti mulieri fun-
d u m , ususfructus cedatur, et ita cum 
proprietate consolidetur. Sed etsi non sit 
lundi domina, nihilominùs competit dotis 
actio, ut dimittat à se maritus usumfruc
tum : nam vel ex empto actione adhuc, 
ut usumfructum prsestet, mulier tenetur, 
aut pretium ejus consequi sperat, aut 
cuivis magis gratiam prsestare, quàm re-
linquere apud inimicum jus ad se trans-
latum, licere ei civile est. 
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$. 3. Uxor viro usumfructum dotis 

jiomine dédit : manente matrimonio ei-
xlem fundum vendidit. Quassitum est, 
divortio facto , quid dotis judicio recupe-
rare debeat? Dixi referre , quanti fundus 
yenisset : nam si nudae proprietatis œsti-
matio facta fuisset, mulier dotis judicio 
pretium ususfructus recuperare débet. 
Quid ergo est, si vir antè litem contes-
tatam mortuus fuisset? heredes ejus nihil 
praestituros. Nam etsi quilibet alius emp-
tor proprietatis exlitisset, hères viri ni
hil mulieri prœstaret, scilicet usuf'ructu 
reverso ad proprietatem. Caeterùm si 
fundus totus venisset quanti débet venire, 
pon detracto usufructu intelligi mulie-
rem dotem, mauente matrimonio, récé
pissé. 

VA «otnmuni 

*,aAe,. 

§. 4- Si fundus commtmis in dotem 
datus erit, et socius egeril cum marito 
communi dividundo , adjudicatusque 
fundus socio fuerit, in dote erit quanti-
tas qua socius marito damnatus fuerit : 
aut si omissa licitatione, extraneo addic-
tus is fundus fuerit, pretii portip quse 
distracta est : sed ita ut non vice corporis 
liabeatur, nec divortio secuto prsesenti 
die quod in numéro est, restituatur, sed 
statuto tempore solvi debeat. Quod si 
jnarito fundus fuerit adjudjcatus, pars 
utique data in dotem dotalis manebit: di
vortio autem facto sequetur restitutionem, 
propter quam ad maritura pervenit, etiam 
altéra portio, scilicet ut recipiat tantum 
pretii nomine à muliere , quantum dédit 
ex condemnatione socio. Nec audiri de-
|oebit alteruter eam a^quitatem recusans , 
,aut mulier in suscipienda parte altéra 
quoque, aut vir in restituenda. Sed an 
constante matrimonio non sola pars dota-
lis sit, quœ data fuit in dotem , sed etiam 
pltera portio, videamus ? Julianus de 
parte tantùm dotali loquitur : et ego dixi 
m auditorio, illam solam dotalem esse. 

$• 
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3. Une femme a donné en dot à son mari 
un droit d'usufruit , et lui a vendu pendant 
le mariage la propriété du fonds. On a de
mandé quel seroit l'objet de l'action dotale 
que la femme auroit droit d'intenter en cas 
de dissolution de mariage ? J'ai répondu 
qu'il falloit examiner ici pour quel prix la 
femme avoit vendu ce fonds à son mari : 
car, si lors de la vente on n'a estimé que 
la nue propriété , la femme pourra redeman
der par l'action dotale le prix de l'usufruit. 
Il s'ensuit de là que si le mari vient à mourir 
avant que l'action dotale ait été intentée , 
ses héritiers ne seront obligés à rien envers 
la femme. En effet, si l'acheteur de la pro
priété eût été tout autre que le mari , l'usu
fruit seroit , par cette mort, retourné à la 
propriété, et les héritiers du mari ne seroient 
point à cet égard obligés envers la femme. 
Mais si la femme a vendu à son mari le 
fonds en entier , pour le prix qu'il valoit en 
fout, et sans faire attention que l'usufruit 
en étoit séparé, on dira que la dot a été 
rendue à la femme dans le temps où le ma» 
riage subsistoit encore. 

4. Si une femme avoit apporté en dot un, 
fonds dont elle netoit propriétaire qu'en 
partie, et que son copropriétaire ayant forcé 
le mari au partage , le fonds ait été, par 
cet événement, adjugé au copropriétaire, 
la dot sera composée de la somme à laquelle 
ce copropriétaire aura été condamné envers 
le mari; ou si le fonds a été adjugé à un 
étranger sans que la licitation ait eu l ieu , 
la dot sera composée d'une partie du prix 
qui aura résulté de la vente ; mais cette 
somme ne tiendra pas la place d'un corps-
certain , et, dans le cas de la dissolution du 
mariage , elle ne devra pas être rendue ea 
un seul paiement : il suffira qu'elle soit payée 
dans les termes fixés. Si on suppose dans la 
même espèce que le fonds ait été adjugé au. 
mar i , la dot sera composée de la portion 
du fonds que la femme aura apportée en, 
dot; e t , en cas de dissolution du mariage, 
l'autre portion, qui n'est parvenue au mari 
qu'à cause de celle qu'il avoit reçue en dot 
de sa femme , sera rendue par l u i , c'est-à-
dire , qu'il recevra de sa femme la somme 
pour laquelle il aura été condamné, lors de 
la licitation, envers le copropriétaire. Le mari 
ni la femme ne seront point admis à refuser 

ce t 



§. 5. Si marito dôlis nomine stipulanti De eo qui per 
promisit per errorem is qui exceptione errorem promisit 
tutus erat, nec solvat ,cogetur ei solvere: 
et habebit condictionem adversus mulie
rêm , aut patrem , uter eorum delegavit, 
ob id quod indebitum marito promisit, 
aut solvit. 

D E S D R O I T S A T T A C H E S A U X D O T & 
cet arrangement, qui est fondé sur l'équité, 
c'est-à-dire , que la femme ne pourra r e 
fuser de prendre cette autre portion du tonds, 
ni le mari de la rendre. Mais doit-on dire 
que tant que le mariage subsiste , les deux 
portions du fonds sont censées dotales , et 
non pas seulement celle que la femme a ap
portée en dot ? Julien ne regarde qu'une des 
deux portions comme dotale. Et j'ai moi-
même soutenu à l'auditoire du prince , qu'il 
n'y avoit qu'une qui la fût. 

5. Si un particulier qui croyoit être dé
biteur d'une femme , mais qui avoit une 
exception péremptoire qui lui donnoit en
tière sûreté contre elle, s'est engagé envers 
le mari, par stipulation, à lui fournir telle 
somme pour être constituée en dot à la 
femme , il sera obligé de la lui payer , et 
il intentera contre la femme ou son père, par 
qui il aura été délégué , l'action par laquelle 
on demande la restitution de ce qui a été 
payé indûment, relativement à ce qu'il aura 
promis ou payé au mari sans le devoir. 

79. Labéon au Uv. 6 des Postérieurs 
abrégés par Javolénus. 

Un aïeul donne une dot pour sa petite-
fille , fille de son fils , il meurt ensuite. Ser
vius soutient que la dot ne retourne point 
au père ; et je suis de son avis, par la raison 
qu'on ne peut pas regarder cette dot comme 
profectice, puisque le père de la fille n'a 
jamais été le maître de ce qui a été donné 
en dot par l'aïeul. 

J. Un père a promis en dot à sa fille une 
somme de cent, sous cette clause: payable 
à ma commodilé. Atéius rapporte une dé
cision de Servius, qui écrit que le père doit 
fournir cette dot aussitôt qu'il le pourra, 
sans s'exposer à aucun déshonneur. 

80. Javolénus au Uv. 6 des Postérieurs de 
Labéon. 

Dans le cas où le débiteur d'une femme 
se sera obligé envers son futur époux à lui 
fournir une dot, la femme peut, même avant 
le mariage, exiger cette somme de son dé
biteur; en sorte que ce dernier, suivant La
béon , ne sera plus obligé à cet égard envers 
le mari. Cette décision est fausse; parce que, 
tant que l'obligation reste en cet état, la pro
messe faite par le débiteur envers le mari 
demeure en suspens. 

3ap 

79. Zaheo lib. 6 Posteriorum à Javolentt 
epitomatorum. 

Avus neptis nomine filio natae genero De dote pi>«<» 
dotem dédit , et moritur. Negat Servius fecta ab avo. 
dotem ad patrem reverti: et ego cum 
Servio sentio, quia non potest videri ab 
eo profecta, quia 11ih.il ex bis sui habuis-
set. 

De promissions 
cùm commodus» 
siraum erit. 

%. 1. Pater filise nomine centum doti 
ita promisit, cùm commodissimum esset. 
Ateius scripsit Servium respondisse, cum 
primum sine turpitudine et infamia dari 
possit, deberi. 

80. Javolénus lib. 6 ex Posterioribus 
Labeonis. 

Si debitor mulîeris dotem sponso pro- Si debitormu» 
miserit, posse mulierêm antè nuptias à 1!e.ris sPons° pro * 
1 1 •. „ • . L miserit. 

uebitore eam pecumam petere : neque eo 
nomine postea debitorem viro obligatum 
futurum , ait Xabeo. Quod falsum est : 
quia ea promissio in pendenti esset, (Jo* 
nec obligatio in ea causa est. 

Tome III, 4» 

http://11ih.il
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8 1 . Papinianus lib. 8 Quœstionum. 

De muniaîs. Pater filiae nomine nummos aliènes, 
tlieuU. qUOs mutuos âcceperat, aut in causam. 

crediti receperat, in dotem dédit. Con-
sumptis his, dos profectitia efficitur. 

8a. Procuïus lib. 5 Epistoïarum. 
Cum uxor.virum sutim, quam peeu-

iiiam sibi deberet, in dotem filiae commu-
nis dare jusserit, et id fecisse dieatur,. 
puto animadvertendum esse, utrum eam 
dotem sua, an .uxoris nomine dédit. Si 
suo nihilominus uxori eum debere pecu-
niam ; si uxoris nomine dederit,ipsum ab 
uxore liberatum esse» 

85. Javolenus lib. 6 Posteriorum 
Labeonis. 

sî «MsUer mu- Si debitor mulieris dotem sponso pro-
lieris^pomepi»- misent , non posse mulierem antè nuptias 

à debitore eam pecuniam petere : quia ea 
promissio in pendenti esset, donec obli>-
gatio in ea causa est. 

mistiiu 

84. Labeo lib. 6 Pïthanon à Paulo-
epitomatorum. 

I* «rnanum ^ ^e ^°te P10missa agitur, non opor-
«oademnaiurqui tet in quantum facere potest, condemnari 
ioieia jroœisit. e u n i qUj pronnîsit. Paulus : Imô quod ad 

extraneum atlinet, semper hoc verum 
est. Cœterùm si manente adfinitate do
tem promissam gêner à socero petit, uti
que in quantum facere potest, soeercon-
demnabitur. Si dirempto matrimonio pe-
t i tur , ex causa et persona id tribuendum 
puto. Quid enim,si socer specie futurse 
dotis induxerit generum, et cùm sciret se 
prsestare dotem non posse, id egerit, ut 
genero insidiaretur ? 

De <îole mu— 
lieri reddita, ma-
Beale malr imo-
a ia . 

85. Scœvota lib. 8 DÏgestbrum. 
Fundum filiae nomine pafer in dotem 

ded^rat: hujusheredi filiae ex asse, cre-
diloribus patris urgentibus, utilius vicle-
tur potius fundum qui dotalis est distra-
here , quôd minus fructuosus sit , et alios-

X X I I I , T I T R E I I I . 

81 . Papinkn au Uv. 8 des Çuestionr. 
Un père donne en dot pour sa fille unis' 

somme d'argent appartenant à autrui , qu'il 
avoit empruntée ou dont il s'étoit chargé» 
La dot deviendra profectice lorsque cet a r 
gent n'existera plus. 

82. Procuïus au lip. 5 des Lettres. 
Si on suppose qu'une femme est conve

nue avec son mari de donner en dot pour 
leur fille commune une somme dont il étoit 
débiteur envers elle, et que le mari ait 
exécuté cette volonté de sa femme, je pense 
qu'il faut distinguer si le mari a constitué 
cette dot en son nom ou au nom de sa femme» 
S'il l'a constituée en son nom, il n'en reste-
pas moins débiteur vis-à-vis de sa femme ;. 
s'il l'a constituée au nom île sa femme, il est 
libéré envers elle. 

83. Javolenus au Uv. 6 des Postérieurs der 
Labéon. 

Si le débiteur d'une femme promet à soi* 
futur époux de lui fournil- une dot pour elle,. 
la femme ne pourra point exiger avant le 
mariage la somme qui lui est due par son 
débiteur ; parce que la promesse faite au 
mari par le- débiteur demeure en suspens-
tant que l'obligation reste au même état. 
84. Labéon au Uv. 6 des Conjectures abrégée* 

par Paul. 
S'il s'agit d'une dot promise, celui qui l'a 

promise ne doit pas être condamné simple
ment à proportion de ses facultés. Paul re
marque que cela est toujours vrai à l'égard 
d'un étranger. Mais, si le gendre demande 
la dot à son beau-père pendant que l'alliance 
subsiste entre eux , le beau-père ne sera con^ 
damné qu'à proportion de ses facultés. S'il 
forme sa demande après la dissolution du 
mariage , je pense qu'il faudra se décider 
par les circonstances et par les égards qui 
peuvent être dus à la personne. En etï'et , si 
le beau-père a cherché à faire illusion à son. 
gendre par l'apparence d'une dot considéra
ble , sachant qu'il étoit hors d'état de la four
nir, et qu'il ait eiv intention de le t rom
per , il ne méritera aucun égard. 

85. Scécola au Uv. 8 du Digeste: 
Un père avoit donné en dot à sa fillff 

un fonds ; il est mort la laissant pour son 
unique héritière. Cette fille, pressée par les-
créanciers de son père , a cru qu'il étoit 
utile de vendre Le fonds qui étoit dotal, 
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par la raison qu'il n'étoit pas d'un bon 
rapport, et de garder les autres fonds de 
la succession, qui étoient d'un meilleur 
revenu. Le mari y a donné son consente
ment, si tout cela étoit fait sans fraude. Je 
demande si le mari peut valablement pen
dant le mariage rendre à sa femme la por
tion de la dot qui consistait dans ce fonds ? 
J e réponds que si on s'en sert à payer un 
créancier du père, le paiement est valable. 

T I T R E I V . 

DES CONVENTIONS RELATIVES 

A LA D O T . 

o, 
i . Javolénus au liv. 4 sur Cassius* 

' N peut faire des conventions par rap
port à la dot , même après le mariage , si 
on n'en a point fait auparavant de contraires. 

1. Les conventions qui ont pour objet la 
restitution de la dot, doivent être faites entre 
toutes les parties qui ont le droit de rede
mander, ou qui doivent rendre la dot ; 
afin que celui qui n'y auroit point assisté" 
n'en pût tirer aucun avantage auprès de 
l'arbitre qui connoîtra de la restitution de 
la dot. 

2. XJlpien au liv. ig sur Sabln. 
Si on convient que la dot restera au mari 

dans le cas où il y aura des enfans du ma
riage, de quelque manière qu'il vienne à se 
dissoudre , Papinien a répondu au préteur 
Junianus , que, dans le cas où la dissolu
tion du mariage arriveroit par la mort du 
mari , celte convention seroit regardée 
comme non-avenue ; et que , comme con
traire à la faveur que mérite la dot , elle 
ne devoit point être observée dans cette 
espèce. 

o. Paul au liv. 3 sur Sabin. 
Les conventions dans lesquelles on a en 

vue la dissolution du mariage qui arrivera 
par le divorce , ne peuvent point être éten
dues au cas où il sera dissous de tout autre 
manière. 

4. Ulpien au liv. 3r sur Sabin. 
Une convention qui porte que les fruits 

de la dot seront eux-mêmes convertis en dot, 
est-elle valable? Marcellus écrit au livre huit 
du digeste qu'elle est nulle j parce qu'une 

A T I Y E S A LA D O T . 55i 
hereditarios uberiore reditu retinere. 
Maritus consensit, si nulla in ea re cap-
tio sit futura. Quasro an ea pars dotis 
quee in hoc fundo est , mulieri manente 
matrimonio rectè solvatur? Respondit, si 
pretium creditori solvatur, rectè solutum. 

T I T U L U S I V . 

D E P A C T I S D O T A L I B U S . 

i. Javolénus lib. 4 «# C-assio. 

JL ACISCI post nuptias, etiam si nihil antè D« p»=to posr 
convenerit, licet. nuptias. 

g. 1. Pacta quse de reddenda dote fiunt, 
inter omnes fieri oportet qui repetere 
dotem possunt, et à quibus repeti potest : 
ne ei qui non interfuit, apud arbitrum 
cognoscentem pactum non prosit. 

2. ZTlpianuslib. 19 ad Sabinum. 
Si convenerit, utquoauo modo dissolutum 

sit matrimonium liberis intervenientibus, 
dos apud virwn remanerct : Papinianus 
Juniano prœtori respondit, morte mariti 
finito matrimonio, neque convenisse vi-
deri dotem remanere : et si convenisset, 
non esse servandum pactum contra do
tem, cùm mariti mortalitas intervenit. 

5. Paulus lib. 3 ad Sabinum, 
Pacta conventa quse in dàortiitempus 

collata sunt, non taclo divortio locum 
non habent. 

4. Tllpianus lib. 3r ad Sabinum, 
Si convenerit, utj'ructus in dotem con-

verterentur, an valeat convenlio? El 
Marcellus ait libro octavo digestorum, 
conventionem non valere : propè enira, 

4»* 

De personis pt» 
ciscentibut. 

De dote «puj 
viruin mansura. 

De divortî»# 

De fructibu* 
in doten» conver-
tendi». 
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indotatam mulierem hoc pacto fieri. Sed 
ita distinguit, ut si quidem fundum in 
dotem dederit millier, ita ut maritus fruc
tus redderet, non esse ratum pactum : 
idemque esse, et si usumfructuni in do
tem hoc pacto dédit. Quôd si convenisset 
de fructibus reddendis, hoc est, ut in 
dote essentfructus, quosquos percepisset, 
et fundus vel ususfructus in hoc tradi-
ins est, non ut fundus vel fructus fieret 
dotalis, sed ut fructus perciperetdolisfutu-
ros, cogendum de dote actione fructus 
reddere. Erunt igitur in dote fructus, et 
fruetur iste usuris quee ex fructibus col-
lectis et in sortem redactis percipi pos-
sunt. Ego utrubique arbitror interesse , 
qua contemplatione dos sit data : ut si ob 
hoc ei majorem dotem mulier dédit, quia 
fructus volebat esse dotis, contento raa-
rito ea pecunia quse ex usuris redituum 
colligitur, posse dici conventionem va-
lere : nec enim videtur sterilis esse dos. 
Fingequadragenaannua esse reditus apud 
eum, qui non acciperet in dotem, nisihoc 
convenisset, plus trecentum : uti boni 
consulerel, tara uberem dotem consecu-
tus? Et quid dicimus si pactum taie inler-
venit, ut maritus fructus in dotem conver-
teret, et mulier se , suosque aleret, tuere-
lurve, et universa onera sua expediret ? 
Quare non dicas conventionem valere ? 

5. Paulus lib. 7 ad Sabînum. 
De raorilus. IUud convenire non potest, ne de mo-

ribus agatur, vel plus, vel minus exigatur: 
ne publica coërcitio privata pactione tol-
latur. 
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pareille convention réduiroit les choses pres-
qu'au même point que si la femme n'avoit 
point apporté de dot. Mais il se sert da cette 
distinction, si la femme a apporté en dot 
un fonds, avec la convention que le mari 
lui en rendroit les fruits , cette convention 
est nulle. Il en sera de même dans le cas 
où la femme aura apporté en dot un droit 
d'usufruit sous la même condition. Si on est 
convenu que le mari rendroit les fruits, 
c'est- à-dire que la dot seroit composée des 
fruits que le mari percevroit, et qu'en con
séquence la femme ait fait au mari la dé
livrance du fonds ou de l'usufruit, nop pas 
dans l'intention que l'un ou l'autre fasse l'ob
jet de la do t , mais seulement pour mettre 
le mari à portée de percevoir des fruits qui 
deviendraient l'objet de la dot à mesure 
qu'ils seroient perçus, la femme intentera 
contre lui l'action dotale à l'effet de lui 
faire rendre les fruits. Ainsi la dot sera com
posée de ces fruits , et le mari jouira des 
intérêts qui pourront résulter de ceux per
çus et réduits en dot. Quant à moi, je pense 
que dans l'un et l'autre cas , on doit avoir 
égard à l'intention qu'ont eu les parties en 
constituant la dot. Si la femme a donné à 
son mari une dot considérable , dans l'in
tention que les fruits formeroient la d o t , et 
que le mari se contenteroit des intérêts qu'il 
pourroit retirer sur les fruits qu'il perce
vroit , on peut dire que la convention est 
Valable ; car alors la dot n'est point stérile 
dans les mains du mari. Supposons en effet 
qu'un homme reçoive en dot un fonds de 
quarante de revenu , pendant qu'on ne lui 
auroit pas donné en dot plus de trois cent 
de principal si on n'avoit pas fait avec lui 
la convention dont il s'agit, ne doit-il pas 
bien faire ses affaires ayant reçu une dot si 
considérable? Que décideroit-on si on étoit 
convenu que le mari convertirait les fruits 
en do t , mais que la femme se nourrirait et 
s'entretiendrait elle et les siens, et qu'elle 
supporterait elle-même toutes les charges 
qui la concernerait? Pourquoi voudroit-on 
qu'une pareille convention ne fût point va
lable ? 

5. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
On ne peut pas faire une convention par 

laquelle le mari s'engage à ne point attaquer 
sa femme pour ses mauvaises mœurs j ou 
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$. i. Ac nec illa quidem pacta servanda De rehus <î«-
sunt, ne ob res donatas, vel a/notas âge- Katl5>velamotis. 
retur: quia altero pacto ad furandum mu-
lieres invitantur : altero jus civile impu-
gnatur. 
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qu'il exigera eu ce cas plus ou moins que 
ne portent les lois , parce que la vindicte 
publique ne peut être arrêtée par aucune 
convention particulière. 

i . On ne doit point non plus admettre des 
conventions qui auroient pour but d'empê
cher le mari d'attaquer sa femme en jus
tice dans le cas où elle lui détournerait 
quelque chose avec intention de le voler, 
ou qui tendroient à introduire des donations 
entre mari et femme ; parce que la pre
mière de ces conventions inviteroit les fem
mes à voler leurs maris , et que la seconde 
est contraire au droit civil. 

2. Si on convenoit que le mari ne pour-
roit pas former de demande contre sa femme 
pour les dépenses nécessaires qu'il auroit 
faites sur les corps de la dot , la conven
tion ne doit point être exécutée; parce que 
ces dépenses diminuent la dot d'autant et 
de plein droit. 

6. TJlpien au liv. 4 sur l'Edit. 
Pomponius est d'avis que le mari ne peut 

point se faire accorder par une convention 
le droit de n'être garant que de sa mau
vaise foi, par rapport aux choses dotales : ce 
qui est ainsi observé pour l'utilité des époux; 
quoique le mari pourroit faire une conven
tion portant que l'obligation d'un débiteur 
qui s'est engagé à lui fournir une dot ne 
sera point à ses risques. Pomponius pense 
bien qu'on peut convenir que la dot sera 
aux risques de la femme , ou au contraire 
qu'une dot qui- devroit être aux risques de 
la femme sera aux risques du mari. 

7. Pomponius au Iw. i5 sur Sabin. 
Lorsqu'un père donne une dot au nom 

de sa fille, le gendre agira prudemment, s'il 
veut faire quelque convention à cet égard , 
de la faire avec les deux parties , c'est-à-
dire avec le père et la fille; quoique, lors 
de la constitution de la dot, le père qui la 
donne puisse seul et sans sa fille lui impo
ser les conditions qu'il juge à propos. Mais 
si le beau-père qui a constitué la dot veut , 
après l'avoir donnée, faire quelque conven
tion , cette convention doit être faite par lui 
et par sa fille ; parce qu'en ce moment la 
dot est déjà acquise à la fille. Dans le cas 
où le père aura fait seul une convention, 
et sans y appeler sa fille, cette convention 
ne servira ou ne nuira qu'à lui seul , soit 

%. 2. Et si convenerit, ne ob impensas Deimpemmn 
necessarias ageretur, pactum non est ser- res dotales factis. 
vandum : quia taies impensœ dotera ipso 
jure minuunt. 

6. Vlpianus lib. 4 ad Edictum. 
Pomponius ait, maritum non posse pa- Dedoloetom-

cisci, ut dolum solummodb in dotem prœs- m Pe r i cu l9 ' 
tet : videlicet propter utilitatem nuben-
tium : quamvis pacisci possit, fie sitperi-
culo ejus nomen débitons qui ei dotem 
promisit.- nam et ut si dos periculo mulie-
ris, pacisci eum posse probat : et per con-
trarium, ut ea dos quœ periculo mulieris 
est, sit periculo mariti. 

7. Pomponius lib. i5 ad Sabinum. 
Cùm dos filiae nomine datur, optimum D e pe"<mi« 

est, pactum conventum cum utroque ge- PaciscenU USl 

nerum facere : quanquam initio dotis 
dandse legem quam velit , etiam citra 
personam mulieris is qui dat, dicere pos
sit. Si verô post datam pacisci'velit, utrius-
que personain paciscendo necessaria est: 
quoniam jam acquisita mulieri dos tùm 
esset- Quo casu solus pater pactus esset 
sine filia, sive solus agat, sive adjuncta 
filiœ persona, ei soli nocebil, et proderit 
pactum conventum : nec si sola filia aget, 
neque proderit, neque nocebit ei. Si verô 
filia sola pacta fuerit, quo pacto melior 
conditio patris fiet, proderit et patri: quo
niam per filiam patri adquiri potest : per 
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patrem filiae non potest. Si verô sic pacta 
sit filia, ut noceat, ipsi quandoque filiae 
agenti nocebit pactum : patri verô nullo 
modo nocebit, nisi adjecta quoque filiae 
persona experiatur. Dicendum est, pacis-
cendo filiam patris conditionem deterio-
rem facere non posse eo casu , quo mor-
tua ea in matrimonio dos ad patrem re 
vers j.u-a est. 

De îiber's fu-
riosi , vel capti 
ab Jiostibuj. 

De dote red— 
dam] a socero , 
vel heredi, 

8. Paulus lib, 7 ad Sabinum. 
Quotiens pâtre furente , vel ab hostibus 

capto, filiusî'amilias ducit uxorem, filia— 
que familias nubit, necessariô etiam pac-
tio cum ipsis duntaxat dptis nomine fieri 
potuit. 

g, Pomponius lib. 16 ad Sabinufn. 
Si ita conveniat, ut si vivo socero mor-

tua sitjilia, ipsi socero $ si mortuo eo ,Jilio 
cjus ; sifilio quoque dejiincto, totum suo 
heredi reddatur: benigna interpretatione 
potest defendi utilem stipulationem esse. 

IO . Idem lib. a6 ad Sabinum. 
Pactum avî, Avus pactus est , cùm dotem pro ne-

ne à se neve à pote suscepisset, ne à se, neve àfilio dos 
ospeutur. peteretur: ab alio verb quàmjilio herede, 

ut dos peteretur. Exceptione conventions 
filius tuendus erit : quippe heredi nostro 
cavere concessum est * nec quicquam obs* 
ta t , quominùs certae personae , si hères 
erit sibi, caveri possit : quod non idem et 
in caeteris heredibus cavetur. Et ita Cel-
«us sciibit. 
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qu'il forme sa demande seul , soit qu'il ta 
forme conjointement avec sa fille. E t si la 
fille forme elle seule sa demande, la con
vention faite par son père ne pourra ni lui 
profiter ni lui nuire. Mais si la fille avoit 
fait seule une convention qui dût rendre la 
condition de son père plus favorable , la 
convention profiteroit au père, par la raison 
que celui-ci acquiert par le ministère de sa 
fille, au lieu qu'une fille n'acquiert rien par 
le ministère de son père. Si au contraire la 
convention faite par la fille seule est nuisi
ble, cette convention nuira un jour à la fill» 
lorsqu'elle formera sa demande ; mais ella 
ne pourra jamais nuire au père , à moins 
qu'il ne forme sa demande conjointement 
avec la fille. On doit décider que la fille 
ne peut jamais, par sa convention particu
lière, rendre la condition de son père moins 
avantageuse pour le cas où la dot doit lui 
retourner avenant la dissolution du mariaga 
par la mort de sa fille. 

8. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Lorsqu'un fils ou une fille de famille sa 

marient pendant que leur père est en dé
mence ou en captivité, il est de nécessité 
absolue qu'on puisse taire ayec eux seule
ment toutes les conventions relatives à la dot* 

g. Pomponius au liv. 16 sur Sabin. 
Si la convention porte que la dot sera 

rendue au beau-père dans le cas où sa fille 
viendra à mourir de son vivant, ou à son 
fils , si le beau-père meurt avant sa fille , 
ou enfin en cas de mort de ce même fils, 
à celui qui se trouvera être héritier sien 
du beau-père, on pourra soutenir , quoi-
qu'en s'écartant un peu de la rigueur des 
principes, que cette stipulation aura soa 
effet. 

10. Le même au liv. s 6 sur Sabin. 
Un aïeul , promettant une dot pour sa 

petite-fille, a fait une convention , portant 
que la dot ne pourroit être exigée ni de 
lui ni de son fils, mais qu'elle le pourroit 
être de tout autre qui se trouveroit être son 
héritier , excepté son fils. Le fils pourra pa
rer à la demande du mari, en lui opposant 
l'exception tirée de la convention: car il est 
permis de stipuler pour son héritier; et rien 
n'empêche qu'on ne stipule en faveur d'une 
certaine personne dans le cas et sous la con-
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11. ZJlpianus lib. 34 ad Edictum. 
Cùm pater dotent pollieitus fuerit, et Pactnmpatm, 

paciscatur ne.se vivo petatur, neve cons- H r â u i r l * 
tante matrimomo dos petatur : ita pactum œonio peiaiu» 
interpretandum divus Severus constituit, 
quasi adjectum esset, se vivo. Hoc enim 
ita accipiendum esse contemplatione pa-
ternae pietatis , et contrahentium volun-
tatis, ut posterior quoque pars conven-
tionis ad vitam patris relata videalur : ne 
diversa sententia fructum dotis ab oneri-
bus matrimonii separet : quodque indi-
gnissimum est, inducat, ut non habuisse 
dotem existimetur. Quo rescripto hoc ef-
fectum est, ut si quidem vivo paire de-
cesserit filia , aut sine culpa sua divorle-
rit , omnimodo dos peti non possit : cons
tante autem matrimonia, mortuo pât re , 
peti possit. 
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cïition, si elle est héritière. Il n'en est pas 
de même à 1 égard des autres héritiers. Te l 
est le sentiment de Celse. 

i i . Vlpien au liv. 34 sur TE dît. 
Quand un père a promis une dot à sa 

fille, et qu'il est convenu qu'elle ne pour-
roit pas lui être demandée de son vivant , 
ni tant que la dot subsisteroit, l'empereur 
Sévère a décidé que cette convention de-
voit s'entendre en ce sens, que la dot ne 
pourra point être demandée pendant le ma
riage du vivant du beau-père. En effet, si 
on fait attention à l'alléetion d'un père pour 
sa fille , et à la volonté des contractans , on 
verra que le sens de ces termes est que la 
seconde partie de la convention se rapporte, 
comme la première , à la vie du beau-père : 
car si on interprêtoit cette convention au
trement , le mari ne toucheroit aucun fruit 
de la dot pour soutenir les charges du ma
riage ; e t , ce qui seroit insoutenable, il 
s'ensuivroit que la femme n'auroit point de 
dot. En conséquence de ce rescrit de l'em
pereur, si la fille vient à mourir du vivant 
de son père , ou si le mariage se dissout par 
le divorce , sans faute de la part de la fille, 
le mari ne peut point exiger la dot; mais si 
le mariage subsiste encore après la mort 
du père , la dot pourra être demandée. 

12. Paul au liv. 3 sur l'Edit. 
Si le père , en constituant une dot pour 

sa fille , convient que cette dot restera au 
mari dans le cas où la fille viendra à mourir 
pendant le mariage , je pense que cette 
clause doit avoir son effet, quand même il 
n'y auroit pas d'enfans de ce mariage. 

i . Des conventions qui se font avant ou 
après le mariage , H y en a qui sont arbi
traires : comme celles, par exemple, où il 
est dit que la femme se nourrira sur la dot 
promise, qu'on ne pourra exiger d'elle la 
dot qu'après le mariage , qu'elle paiera une 
pension à son mari pour sa nourriture, etc. 
Il y en a d'autres qui sont relatives au droit, 
par exemple, celles dans lesquelles on fixe 
le temps et la manière de rendre la dot. Dans 
ces dernières conventions , on ne suit pas 
toujours la volonté des contractans. Si oir 
convient absolument que la dot ne sera point 
exigible, la femme sera censée n'en avoic 
point apporté. 

2. Une femme a fait une convention, po ï -

12. Paulus lib. 3 ad Edicfum. 
Si pater dotem dederit, et pactus sit, De Jote apud 

ut mortua in malrimonio filia, dos apud v l ruu i u»a«si*r*. 
virum remaneret, puto pactum servan— 
dum, etiam si liberi non interveniant. 

%. x. Ex pactis conventis, quse antè nup- . °e pacti» uti-
tias, vel post nuptias interponi soient, b 'J^'velx*u* l t i* 
alia ad voluntatem pertinent : ut millier 
dote promissa se alat, et donec nupta sit, 
dos ab ea non petatur, âut certain summam 
viroprœstet, etab eo alalur, et his similia, 
Alia ad jus pertinent, veluti quando dos 
petatur, quemadniodûm reddatur. In qui» 
bus non semper voluntas contrahenlium 
servatur. Cœteiùm si convenerit, ne om-
ninb dos petatur, indotata erit inulies. 

%.a. Si mulier pacte sit, ne ampltîis 3 De paeto, ire 

http://ne.se
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petatur, et siipu- <juàm pars dimidia dotis à se petatur, et 
lationepœnali. pœnam stipulata sit: Mêla ait, alterutro 

eam contentam esse oportere, vel excep-
tione pacti , et acceptam facere pœnse 
obligationem : vel, si ex stipulatu agat, 
denegandam ei exceptionem. 

De fundo vcn-
dendo, et pretio 
in dotem. con-
vertendo. 

§. 3. Si fundo œstimato in dotem dato, 
pacta sit mulier , ut quanto pluris venie
rit, id in dote sit : Mêla ait, id servandum : 
et cùm ex contrario convenire possit, ut 
si minoris venierit, ipsa debeat. 

$. /f. Si pacta sit mulier, ut sive pluris 
sii'e minons Jundus œsiimatus venierit, 
prctium quanto res venierit, in dote sit : 
stari eo pacto oportet ; sed si culpa raa-
riti minoris venierit,et idipsummulierem 
consequi. 

i5 . Juïianus lib. 17 Digestorum. 
Item si non venierit, aestimatio prœstari 

debebit. 
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tant qu'on ne pourroit exiger d'elle que la 
moitié de la d o t , et elle s'est fait promet
tre une peine dans le cas où on exigeroit 
davantage. Mêla décide que la femme doit 
se contenter de l'un de ces deux avanta
ges, c'est-à-dire, ou opposer l'exception et 
remettre l'obligation pénale, ou renoncer au 
droit d'opposer l'exception si elle agit en 
vertu de la stipulation pénale. 

5. Une femme a donné en dot un fonds 
estimé , et est convenue que plus il seroit 
vendu cher, plus il y auroit en dot. Suivant 
Mêla, cette convention doit être exécutée; 
car la convention contraire, par laquelle la 
femme se seroit rendue débitrice dans le cas 
où il arriveroit que le fonds fût vendu au-
dessous de l'estimation , seroit valable. 

4. Si la femme est convenue que la dot 
seroit composée du prix d'un fonds qu'elle 
apportait, soit que ce fonds fût vendu au-
dessus ou au-dessous de l'estimation qui en 
a été faite, cette convention doit être exé
cutée ; mais si le fonds a été vendu au-
dessous de l'estimation par la faute du mari , 
la femme aura droit de demander ce qui 
manque au prix réel du fonds. 

i5 . Julien au liv. 17 du Digeste. 
Si le fonds n'a pas été vendu, la femme 

en demandera l'estimation. 

14. Paulus lib. 35 ad Edictum. 
fie «lie <!oti.i De die reddendae dotis hoc juris est, 

reddenda;. t](- l j c e a t pacisci, qua die reddatur : dùm 
ne mulieris deterior condilio fiât : 

i 5 . Gaius lib. 1 1 ad Edictum provinciale. 
Id est, ut citeriore die reddatur. 

16. Paulus lib. 55 ad Edictum. 
XJt autem longiore die solvatur dos , 

convenire non potest : non magis quàm 
oianinô reddatur. 

17. Proculus lib. 11 Epistolarum. 
Alilicinus Proculo suo salutem : Cùm 

inter virum et uxorem pactum conven-
tum antè nuplias factum sit, ut quibus 
diebus dos data esset, iisdem , divortio 

facto, redderetur. Post quinquennium, 
quàm nuplice factae sunt, uxor viro dotem 
dédit. Divortio fado. quaero, utrùm quin-
quennii die vir uxori dotem redderet, an 

statuto 

14. Paul au Uv. 35 sur l'Edit. 
A l'égard du temps où la dot devra être 

rendue , on doit observer que ce temps peut 
être fixé par une convention , pourvu que 
la femme n'en souffre aucun préjudice ; 

i5 . Gaius au liv. 1 i sur l'Edit provincial. 
C'est-à-dire , qu'on peut convenir que la 

dot sera rendue plutôt. 
16. Paul au liv. 35 sur l'Edit. 

Mais on ne peut pas convenir que la dot 
sera rendue plus tard qu'il est décidé par les 
lois ; de même qu'on ne peut pas convenir 
qu'elle ne sera point rendue du tout. 

17. Proculus au liv. 11 des Lettres. 
Alilicinus à son ami Proculus, salut: Un 

homme et une femme sont convenus avant 
leur mariage , qu'en cas de divorce , le 
mari auroit, pour rendre la dot, le même 
délai que la femme auroit apporté à la dou-
ner. La femme n'a donné la dot que cinq 
ans après le mariage. Je demande si en cas 
de dissolution, le mari ne doit rendre la dot 

que 
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que dans les cinq ans , ou s'il doit la rendre 
dans les termes fixés par les lois? Proculus 
répond : Quant à ce qui regarde les délais 
dans lesquels la dot doit être rendue , je 
pense qu'on peut à cet égard rendre par une 
-convention la cause de la femme plus avan
tageuse , mais qu'on ne peut point la rendre 
moins favorable. Ainsi , si la convention 
porte que la dot sera rendue dans des dé
lais plus courts que ceux qui sont portés 
par la lo i , elle doit avoir son effet ; elle sera 
nulle si elle renferme des délais plus longs. 
En conséquence, on doit décider ici, dans 
le cas où la convention porte qu'après la 
dissolution du mariage la restitution de la 
dot se fera dans les mêmes délais qu'on 
aura apportés pour la donner, que la con
vention est valable si les délais se trou
vent plus courts que ceux qui sont fixés 
par la loi; qu'autrement la convention n'est 
pas valable. 

18. Julien au hi>. 18 du Digeste. 
Quoique les époux ne puissent pas con

venir tant que le mariage subsiste, que la 
<lot sera rendue dans des délais plus longs 
que ceux qui sont fixés par les lois, cepen
dant si cette convention est faite après la 
dissolution du mariage , pour de bonnes et 
justes causes , elle doit être observée. 
10,. Alfénus au liv. 5 du Digeste noté par 

Paul. 
Il n'en sera pas de même dans le cas oà 

un père qui promet une dot pour sa fille , 
convient qu'on ne pourra l'exiger de lui 
qu'en cinq paiemens d'année en année , et 
qu'elle ne sera rendue que dans les mêmes 
délais lors de la dissolution du mariage : car 
cette convention sera valable si la fille est 
héritière de son père, et si elle a été présente 
à cette convention. 

20. Paul au liv. 35 surl'Edit. 
La convention faite dans le même temps, 

c'est-à-dire, après la dissolution du mariage, 
concernant les donations , les choses dé
tournées par la femme , et les dépenses né
cessaires faites sur la dot pa r l e mari, sera 
valable. 

i. Lorsqu'un étranger qui fournit de son 
bien une dot pour une femme, a intention 
de faire quelque convention à cet égard , il 
est libre de faire toutes celles qu'il voudra, 
même à lïnsu de la femme j de même qu'il 

Tome III. 
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statuto legibus tempore ? Proculus res-
pondit : Quod ad diem reddeudae dotis 
attiuet, pacto existimo meliorem condi-
tionem mulieris fieri posse , deteriorem 
non posse. Itaque si cautum est, ut pro-
piore tempore quàm legibus constitutum 
est reddatur, stari eo debere : si ut lon-
giore , nec valere id pactum conven-
tum. Cujus sententise conveniens est di-
cere , si pacto convento cautum est, ut 
quanto serius quceque, etpost nuptias data 

fuerit, tan ta post divortium reddatur, si 
propiore quàm in reddenda dote cons
titutum est, data sit, valere pactum con-
ventum : si longiore , non valere. 

18. Julianuslib. i8 Dîgestorum. 
Licet manente matrimonio non possit 

inter virum et uxorem convenire, ut lon
giore die dos reddatur, post divortium ta-
men, si justa causa conventions fueiït, 
custpdiri id pactum débet. 

19. Alfenus lib. 5 Dîgestorum à Paulo 
epitomatorum. 

Aliud est si pater pro filia dotem pro-
misit, utannua, bima, trima, quadrima, 
quinto anno dos à se redderetur, et con-
venit, ut iisdem diebus dos soluto matri
monio redderetur : hoc enim pactum ita 
valet, si patri filia hères exstitisset, et in-
terveniente ea pactum conventum fueiït. 

20. Paulus lib. 35 ad Edictum. 
Ob res quoque donatas, vel amotas , De reW< in-

vel impensas factas, tune facta pactio va- "*l,.'!>vvla'.v°t:j. 
, , , ! . , , ,. ,. L iie impensis. 
lebit, id est, post divortium. 

§. 1. Si extraneus de suo daturus sit 
dotem, quidquid vult, pacisci et ignorante 
Kwliere , sicut et stipulaiï potest : legem 
enim suae rei dicit : postquam verô dede-
ri t , pacisci consentiente muliere débet. 

45 

De fStrane» 
dotante. 
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Paetum, ne à $• a. Si convenerit, 72e à muliere, neve 
wuiiere, neve à ^ paire dos petatur, hères non habebit 
paire petatur. e x c eptionem. Sed si convenerit, ne ma-

nente matrimonio vivo pâtre petatur, mor-
tuo pâtre statim exigitur ; et si non petie-
tierit maritus, tenebitur nujus culpœ no-
mine, si dos exigi potuerit : nisi forte antè 
diremptum sit matrimonium, quàm fa-
cultatem petendi haberet. 

De permuta-
tione dotis. 

I)e annuo uxon 
promisso. 

a i . Julianus lib. 17 Digesloruçi. 
Si mulier dotis causa promiserit certam 

summam, et pro ea mancipia in dotem 
dederit ea conditione, utpericulo ejus es-
sent, et si quid ex his natum esset, ad 
éampertineret: stari pacto convento opor-
tebit. Nam constat posse inter uxorem et 
virum conveniri, ut dos quœ in pecunia 
numerata esset, permularelur, et transfe-
raturin corpora, cùm mulieri prodest. 

22. Idem lib. 2 ad Urseium Ferocem. 
Quidam fundum dotis causa ab uxore 

sua acceperat, interque eos convenerat, 
ut mcrcedes ejus fundi vir uxori, annui 
nomine daret. Deinde eum fundum vir 
matri mulieris certa pensione colendum 
locaverat : eaque eu m mercedes ejus 
fundi deberet, decesserat, et filiam suam 
solam heredem reliquerat, et divortium 
f'actum erat. Vir deinde petebat à muliere 
mercedes quas mater debuerat. Placuit 
exceptionem rnulieri dari non debere : 
ac si inter se et virum non convenisset 
ut hœ mercedes sibi alimentorum nomine 
darentur : cùm futurum sit, ut quodam-
modo donationes inter virum et uxorem 
confirmentur : nam quod annui nomine 
datur, species est donationis. 
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pourra aussi faire des stipulations sans lui 
en donner connoissance : en effet il impose 
à sa libéralité telle condition qu'il lui plaît. 
Mais , ùbs qu'il' aura une fois constitué la 
dot , il ne peut plus faire de convention que 
du consentement de la femme. 

2. Si la convention porte que le mari ne 
pourra exiger la dot ni de sa femme ni de 
son beau-père, cette convention ne-donnera 
aucune exception aux héritiers des personnes 
qui y sont dénommées. Cependant, si on étoit 
convenu que le mari ne pourroit point exi
ger la dot pendant le mariage, du vivant 
du beau-père, elle sera exigible aussitôt après 
la mort du beau-père ; et si le mari n'en 
forme point la demande, il sera responsa
ble de sa négligence à cet égard , si la dot 
a pu être exigée; k moins que la dissolution 
du mariage ne soit arrivée avant que le mari 
ait eu le droit de former sa demande. 

2 r. Julien au liv. 17 du Digeste. 
Une femme a promis en dot à son mari 

une certaine somme , au lieu de laquelle 
elle lui a donné des esclaves, sous la con
dition qu'elle se chargeoit des risques , et 
que les enfans qui naîtroient de ces escla
ves lui appartiendroient. Cette clause doit 
avoir son exécution : car il est certain qu'un 
mari et une femme peuvent par convention 
changer de nature une dot qui consistoit en 
une somme d'argent, et la faire consister 
en certains effets, si ce changement est avan
tageux pour la femme. 

22. Le même au liv. 2 sur Urséius-Férox. 
Un mari avoit reçu un fonds de sa femme; 

à titre de dot, et les parties étoient conve
nues que le mari donneroit à sa femme , par 
forme de revenu annuel , les loyers qu'il 
percevroit de ce fonds. Le mari l'a loué à 
sa belle-mère moyennant un certain loyer , 
et elle est morte sans les avoir payés;, lais
sant sa fille pour unique héritière ; la femme 
étoit alors séparée d'avec son main. Le mari 
intente son action contre elle à l'effet de se 
faire payer les loyers dus par la belle-mère. 
On a décidé que la femme ne pourroit op
poser efficacement aucune exception, comme 
si la convention faite entre elle et son mari 
avoit pour objet que ces loyers tiendroient 
lieu d'alimens à la femme : car on trouveroit 
par là le moyen de faire valider les dona
tions entre mari et femme, puisque ce qui 
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est donné à titre de revenu annuel forme 
une espèce de donation. 

23. Africain auliv. 7 des Questions. 
Un père en constituant une dot à sa fille, 

a inséré cette clause, q u e , dans le cas où 
sa fille mourroit laissant un ou plusieurs en-
fans , la dot lui seroit rendue , déduction 
faite du tiers, ou après sa mort à tel ou tel 
des enfans qui étoient sous sa puissance. Il 
a ensuite confirmé cette clause par une sti
pulation expresse. La femme est morte après 
son père, le mariage subsistant, et laissant 
des enfans. On a demandé si les enfans dé
signés par le père pourroient, en vertu de 
cette stipulation, demander les deux tiers 
de la dot ? J'ai répondu qu'ils le pouvoient : 
car l'effet de cette stipulation est de faire 
rendre la dot au père en cas de mort de la 
fille pendant le mariage. Il en est de même 
d'une pareille stipulation que de celle qui 
seroit conçue en ces termes, vous promettez, 
en cas qu'il vienne un vaisseau d'Asie, de 
me fournir telle somme, ou, après ma mort, 
à Lucius-Titius : car la somme seroit due 
en vertu de cette stipulation à l'héritier , dans 
le cas même où le vaisseau ne seroit arrivé 
qu'après le décès de celui qui a fait la sti
pulation. 

24. Florentin au liv. 3 des Institutes. 
Si le mari et la femme sont convenus 

ensemble que celui-ci retiendroit la dot, en 
tout ou en partie, en faveur des enfans qui 
naîtroient de ce mariage, la convention doit 
être exécutée, en supposant même que les-en-
fans soient nés avant que la dot ait été donnée 
ou augmentée ; parce qu'il suffit que ces 
enfans soient nés du mariage dont il s'agit. 

a5 . Vlpien au liv. 1 des Réponses. 
Lorsque le mari s'oblige à rendre la dot 

dans le cas* où la femme viendra à mourir 
pendant le mariage, il est censé s'être aussi 
obligé à ne point l'exiger. En ce cas, en 
supposant qu'il ne l'ait pas reçue , le beaa-
père a acquis par cette convention faite avec 
son gendre, une exception dont il transmet 
l'avantage à son héritier. 

26. Papinien au liv. 4 des Réponses. 
Il y a eu une convention entre le beau-père 

et le gendre , portant, que dans le cas où 
la fille viendroit à mourir laissant un enfant 
de l'âge d'un an , la dot appartiendrait au 
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a3 . Africanus lib. 7 Quœstionum. 
Pater cùm filise suse nomine dotem Si'condhiopost 

daret, pac tuses t , ut mortua filia, uno ™»j*«\*^*-
' 1 s * j t o n s Ci-LiicriL» 

pluribusve liberis superstitibus, deducta 
parte tertia religua dos sibi, aut post mor-
tem, suam illi aut Mis Jiliis quos in potes-
tate habebat, reddatur. Deindè hsec ita 
fieri stipulatus est. Post mortem ejus mu-
lier in matrimonio decesserat relictis filiis. 
Quaesitum est, an ex stipulatione duas 
partes illi petere possint? Respondi posse: 
etenim vim ejus stipulationis hanc esse , 
ut si in matrimonio mortua esset, dos 
patri redderetur : et perindè habendum, 
ac si talis stipulatio interposita fuisset, si 
navis ex Asia venerit ,mihi, aut post mor
tem meam Lucio Titio dari spondes ? Nam 
et si post mortem stipulatoris navis ve-» 
nisset, heredi deben. 

24- Florentinus lib. 3 Institutionum. 
Si inter virum et uxorem pactum est, , De dote à ma-

ut certa pars dotis, vel iota ob unum, vel nU> 1,1)Crorum 

»oauu« retinen-plures liberos intervenientes retineatur: d 
etiam eorum liberorum nomine qui antè 
nati sunt, quàm dos daretur, aut amplie-
tur , conventio rata est: nam sufficit eos 
ex eo matrimonio nasci, in quo dos data 
est. 

a5. Vlpianus lib. 1 Responsorum. 
Quod de reddenda dote, si data fuis- D e iote recI" 

set mortua in matrimonio jilia, convenit, petenda, 
idem de non petenda quoque videri con-
venisse : ac patrem pacti conventi excep-
tionem nactum ad heredem suum trans-
misisse. 

26. Papinianus lib. 4 Responsorum. 
Inter socerum et generum convenit, ut De muliere, 

si filia mortua superstitem anniculûm filium q u * . n a u f r a S 1 0 

7 , . ' > . p e i n t una enru 

nabuisset, dos ad virum pertineret: qubd filio. Si vir Per 
si yivente matre Jilius obisset, vir dotis e r r u r e m Jotern 

.rr » non retmuit. 
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portionem, uxore ih matrimonio defuncta 
retineret. Mulier naufragio cuni anniculo 
filio periit. Quia verisimile videbatur. 
antè matrem infantera periisse,virum par-
tem dotis retinere placuit. 

$. i . Vir dotem quam ex pacto filiae 
Bomine retinere potuit, si lapsus errore 
non retinuit, filiam quœ patri sola, matri 
pro parte hères exstiterit, apud arbitrum 
divisionis non improbè dotis perperam à 
pâtre solutœ praeceptionem desiderare 
constilit. 

T>e pacte, t«t 
Biuliei-e sine li-
lierrt defuncta, 
dos lestiluatur. 

De sumptibut 
jtineris. 

§. 2. Cùm inter patrem et generum 
convenit, ut in matrimonio sine liberis 
defuncta fiîia, dos patri restituatur, id 
actum inter contrahentes intelligi débet, 
ut liberis superstitibus filia defuncta , dos 
retineatur : nec separabitur portio dotis, 
additamentl causa data, si postea nihil 
aliud conveniat. 

§. 3. Convenit, ut mulier viri sumpti-
bus,quoquo iret, veheretur: atque ideo 
mulier pactum ad litteras viri secuta, pro-
vinciam in qua centurio merebat, petite 
Non servata fide conventionis, licet di-
recta actio nulla competit, utilis tamen 
in factum danda est. 

An pactum filis 
pi osa matri. 

$. 4. Fiîia cùm pro se dotem promitte-
re t , pepigit, ut si in matrimonio sine libe
ris decessisset,. matri suœ dos solvatur.. 
Pacto filiae nulla matri quaeritur actio. Si 
tamen hères puellse matri pecuniam dotis 
solverit, viro contra placita pëtenti do
t e m , obstabit exceptio. 
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mari , et que dans le cas où la mère sirr— 
vivroit à son fils , le mari ne retiendroit 
qu'une portion de la dot , si la mère venoit 
à mourir pendant le mariage. La mère a 
péri dans un naufrage avec son fils , âgé 
d'un an. Comme il est vraisemblable que cet 
enfant est mort avant sa mère -, le mari ne 
pourra, retenir qu'une portion de la dot. 

1. Un particulier avoit le droit de retenir 
la dot en faveur d'une fille née de son ma
riage , à cause de la clause expresse du con
trat , qui lui accordoit cette faculté. Il ne 
s'est point servi de son droit par erreur. Cette 
fille , qui a été unique héritière de son père, 
et héritière de sa mère pour une portion 
seulement, pourra, en procédant au partage 
de la succession de sa. mère avec ses cohé
ritiers , demander qu'on prélève sur la masse 
de cette succession la dot que son père a 
rendue mal-à-propos et sans y pouvoir être 
forcé. 

2. Lorsque le beau-père et le gendre con* 
viennent ensemble que celui-ci rendra la dot 
au premier dans le cas où sa fille viendra 
à mourir pendant le mariage sans laisser 
d'enfans , les contractans sont censés avoir 
eu intention que la dot ne seroit point ren-* 
due si la femme laissoit des enfans à sa 
mort ; et cela s'étendra même à l'augment 
de dot , si lors de l'addition faite à la dot 
les parties n'ont fait aucune convention 
expresse au contraire. 

5. Les parties sont convenues que la fem
me seroit voiturée aux frais de son mari 
par tout où elle iroit. En conséquence cette 
femme, sur une lettre qu'elle reçoit de son 
mari , part pour l'aller trouver dans une p ro
vince où il résidoit en qualité de centurion* 
Si le mari ne veut point rendre à sa fem
me , suivant la convention, les frais qu'elle 
a faits pour ce voyage , la femme n'aura 
véritablement aucune action directe contre 
lui , mais on ne pourra pas lui refuser l'ac
tion prétorienne utile expositive du fait. 

4. Une fille, en se constituant une dot à 
elle-même, a inséré la clause que , dans le 
cas où elle viendroit à mourir sans enfans, 
la dot seroit rendue à sa mère. Ce pacte-
fait par la fille ne donne aucune action à la 
mère. Si cependant l'héritier de la fille a 
payé à la mère la somme qui composoit la 
do t , le mari venant à exiger cette dot contre 
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sa propre convention, sera repoussé par une 
exception. 

5. Un père a stipulé que la dot lui seroit 
rendue si sa fille venoit à mourir pendant 
le mariage. Le père a été pendant le ma
riage condamné à une peine capitale. La 
condition sous laquelle la stipulation a été 
faite n'existera pas , si le mariage se dissout 
ou par le divorce ou par la mort du mari. 
Si la femme est moite pendant le mariage , 
l'action provenante de la stipulation faite par 
le père sera acquise au fisc. Mais si le ma
riage ayant une fois été dissous par un vé
ritable divorce , les deux parties se réunis
sent et renouvellent leur mariage, le fisc ne 
pourra plus avoir le bénéfice de la stipula
tion , quand même la femme viendroit à 
mourir pendant ce second mariage, parce 
que la stipulation dont il est ici question ne 
porte que sur le premier mariage. 

27. Le même au liv. ï des Définitions. 
Si une femme qui a des enf'ans de son 

mariage affecte de faire divorce à son mari , 
et qu'après ce prétendu divorce, qui n'a été 
qu'une brouillerie de ménage, elle revienne 
avec son mari, et que mettant cette récon
ciliation à prix d'argent r elle fasse promet
tre à son mari ou de lui rendre la dot qu'il 
a reçue, ou de ne point exiger celle qui 
lui a été promise, de manière que cette 
femme se trouve sans clôt, cette conven
tion , suivant l'exposé qui vient d'en être 
fait, doit être rejetée , comme contraire à 
l'usage , qui défend les donations entre mari 
et femme. 

28. Paul au liv. 5 des Questions. 
On demande si on doit regarder comme 

valable une convention faite avant ou après 
le mariage, par laquelle le mari s'est obligé 
à payer un créancier de sa femme sur les 
fruits du fonds qu'il avoit reçu ou devoit 
recevoir en dot? Je réponds que cette con
vention est valable, si elle est faite avant le 
mariage, et que son effet est de diminuer la 
dot qui a été constituée ; mais si elle est faite 
après le mariage, comme les fruits de,la dot 
sont destinés à subvenir aux charges du 
mariage, c'est sur son propre bien que le 
mari s'engage à payer le créancier de sa 
femme ; et par conséquent une pareille con
vention dégénère de sa part en une pure do
nation, 
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S.-S. Pater , slfilia nupta mortem obis- .sî ,Pat*r> 'fnî? 

«* , ' . . , ' -~, . stipulatus e s t , 
set, dotem dan stipulants est. Constante fiiia in matrimo-
matrimonio capitali crimine damnatus niodefuncta, si-
est. Divortio secuto, vel morte viri solulo J M ^ " ^ . 
matrimonio, stipulationis conditio déficit: aanmetut. 
Quôd si mulier in matrimonio decesserit, 
ex stipulatu fisco dotis actio quaereretur. 
Post verum autem divortium renovatis 
nuptiis , non committitur fisco stipulatio, 
licet defuncta sit in matrimonio filia : 
quoniam ad primas nuptias pertinet.* 

27. Idem lib. 1 Definitlonum: 
Si liberis sublatis reversa post jurgium BejurSïoficto, 

per dissimulationem mulier, veluti venali Us 

concordia , ne dotata sit, conveniat, con-
ventio secûndum ordinem rei-gestae mo-
ribus improbanda est. 

et remissions do-

28. Voulus lîb. 5 Quœstionum. 
Quaeris, si pacta sit mulier, vel antè Tïé ereditore 

fruetilius dotii. 
nuptias, vel post nuptias, ut ex fundi dimitiendo 

jructibus guem dédit in dotem, créditer 
mulieris dimittatur, an valeat pactum? 
Dico, si antè nuptias id convenerit, valere 
pactum ; eoque modo minorem dotem 
constitutam : post nuptias verô, cùm onera 
matrimonii fructus relevaturi sunt , jam 
de suo maritus paciscilur, ut dimittat 
creditoremj et erit mera donatio.-

ex 
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2g. Scœvola lib. 2 Responsomm. 

De œttîmationc Cùm maritus qui œstimata prœdia in 
et periculo rei dotem, acceperat, manente matrimonio 
' "'"''" pactus est circumscribendae mulieris gra-

t ia , ut prœdia inœstbnata essent, ut sine 
periculo suo ea détériora faceret: quœsi-
tum est , an secundùm priores dotales 
tabulas prœdia aestimata remanerent, et 
periculum eorum ad maritum pertineret? 
Respondi, non idcireo id pactum, de quo 
qusereretur , impediri, quùd in matrimo
nio factura esset, si détériore loco dos 
non esset : nihilominùs, eo pacto admis-
so , si détériora prœdia faceret, eo etiam 
nomine dotis eum actione teneri. 

Dedoteàjti- S- r- Titius mulieris nomine dotem 
pulatore non re- dédit, et stipulatus est in casum mortis, 
Sfll'in . " i " " ^ " etdàorta. Divortio secuto, non repetita 
mou.10 voluntate , „ . . . ' 1 
lieredis stipula- dote, 1 itius decessit : mulier ex voluntate 
tons rediniegra- heredis ejus redintegravit matrimonium. 

Quœsitum est, an ex stipulant dotem pe-
tere possit? Respondi, heredem Tit i i , si 
consensisset ut ea quantitas quam ex 
stipulatu consequi potuerat, reconciliato 
matrimonio dotis fieret, posse pacti ex-
ceptione summoveri. 

T>e«loteresti- g. 2. Mulier dote quam dédit , pacta 
tuenda, et de lus e s j . l/{ s- -n matrimonio decessisset, fratri 
qua; muuei" lega- . , , . . 7 ' 
vit. ejus redderetur : tsque m eum casum sti

pulatus est. Mulier decedens quasdam 
res dotales marito legavit, et aliis : quos-
dam ex servis dotalibus manumisit. Quœ
situm est an maritus earum rerum no
mine quas legavit mulier, et servorum 
quos manumisit , fratri tenetur? Res
pondi , nihil proponi, cur non teneretur : 
cùm etiam heredes defunctœ tam lega-
iariis, quàm libertatibus obnoxii sint. 
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29. Scévola au liv. 2 des Réponses. 
Un mari avoit reçu en dot pour sa femme 

des fonds de terre dont l'estimation avoit été 
faite ; pendant le mariage, dans le dessein 
de tromper sa femme, il fait avec elle une 
convention par laquelle les parties déclarent 
que ces tonds seront regardés comme n'ayant 
pas été estimés, en sorte que le mari pou-
voit les détériorer impunément et sans courir 
aucun risque. On a demandé si les fonds 
conserveraient toujours la qualité de fonds 
estimés, au désir du premier contrat de 
constitution de dot, et si le mari en consé
quence continueroit de courir les risques 
de leur détérioration? J'ai répondu que 
cette dernière convention ne seroit pas sans 
effet, précisément parce qu'elle avoit été 
faite pendant le mariage , si d'ailleurs la dot 
n'en soutfroit aucun préjudice; mais si le 
mari après cette convention détériore les 
fonds donnés en dot, la femme n'en aura pas 
moins contre lui l'action dotale à cet égard. 

1. Titius a constitué une dot pour une 
femme, et a stipulé qu'elle lui seroit rendue 
en cas de dissolution de mariage par divorce 
ou par mort. Le divorce étant arrivé, Tilius 
est mort sans former sa demande en restitu
tion de dot ; la femme, du consentement de 
l'héritier , est retournée avec son mari. On 
a demandé si l'héritier de Titius avoit une 
action, en conséquence de la stipulation du 
défunt, pour se faire rendre la dot? J'ai r é 
pondu que si l'héritier avoit consenti que la 
somme qu'il avoit droit de se faire rendre en 
vertu de celte stipulation, restât en dot pour 
ce mariage ainsi renouvelé, le mari pourroit 
lui opposer une exception qui le feroit dé
bouter de sa demande. 

2. Une femme ayant donné une dot à son 
mari, a fait une convention par laquelle ce
lui-ci s'est engagé à rendre la dot au frère de 
sa femme dans le cas où elle viendroit à 
mourir pendant le mariage. Le frère a sti
pulé que la dot lui seroit rendue en ce cas. 
La femme, en mourant, a légué à son mari 
certains effets qui faisoient partie de la dot ; 
elle a fait aussi des legs semblables à d'autres, 
et a affranchi quelques esclaves qui faisoient 
pareillement partie de sa dot. On a demandé 
si le mari étoit obligé envers le frère de sa 
défunte femme, relativement aux legs par 
elle faits des effets dotaux, et à l'affranchis,-
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sèment des esclaves faisant partie de la dot ? 
J'ai répondu que je ne voyois rien dans l'ex
posé qui pût faire croire que le mari ne se-
roit point obligé à cet égard envers le frère 
de la défunte, puisque les héritiers de la 
défunte sont d'ailleurs chargés de payer les 
legs et les affranchissemens qu'elle a faits. 

3o. Tryphoninus au liv. i o des Disputes. 
Baebius-Marcellus avoit promis à Baebius-

Maryllus une somme de cent pour la dot de 
sa fille. Les deux parties étoient convenues 
ensemble que la dot ne seroit point exigi
ble tant que le mariage subsisteroit ; que si 
la fille mouroit après son père, le mariage 
encore subsistant, et sans laisser d'enfans , la 
dot appartiendroit au mari et au frère de 
la défunte, à chacun pour moitié. Ces con
ventions avoient été revêtues d'une stipula
tion solennelle. Baebius-Marcellus vint à 
mourir, laissant son fils et sa fille, et ayant 
légué à sa fille la dot qu'il avoit constituée 
pour elle ; Maryllus, gendre de Baebius-
Marcellus , a fait divorce avec sa femme , 
de qui il avoit une fille ; enfin la femme est 
morte instituant pour ses héritiers sa fille et 
son frère chacun par égales portions. Maryl
lus s'est présenté devant le préteur Pétro-
nius-Magnus, et actionnoit le fils de Bœbius-
Marcellus, qui étoit aussi sou héritier, pour 
se faire rendre par lui la dot enlièie qui lui 
avoit été promise ; il prétendoit que la clause 
qui poitoit que la moitié de la dot appartien
droit au mari en cas de mort de la femme 
sans enfans, faisoit présumer à plus forte 
raison que cette même dot devoit lui appar
tenir en entier dans le cas où la femme au-
roit eu un fils ou une fille. L'héritier répon-
doit de son côté que l'exception que donnoit 
aux parties la convention par laquelle on 
s'engageoit à ne point exiger la dot, passoit 
à leurs héritiers. Cependant cette réponse 
ne valoit rien, parce que , dans l'espèce, 
l'héritier ne pouvoit point opposer cette ex
ception, puisqu'il étoit actionné en qualité 
d'héritier de la femme du chef de la dé 
funte , et non en qualité d'héritier de Baebius-
Marcellus 5 mais il avoit une meilleure ex
ception à opposer, en disant que, même du 
vivant de la femme, si Maryllus eût formé 
contre lui la demande de la dot, il auroit pu 
l'en faire débouter, en exposant que la disso
lution du mariage n'étoit pas arrivée par 
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3o. Tryphoninus lib. 10 Disputalionum. 
Baebius Marcellus Baebio Maryllo , do-

tis filiae sua; nomine, centena promiserat, 
et convenerat inter eos, ne ea dos cons
tante malrimonio peleretur : vel, si post 
mortem patris in. matrimonio sine liberis 
Jilia decessisset, ut dimidia dos apud Ma
ryllum remaneret, dimidiafratri mulieris 
restitueretur : eaque etiam in stipulatio-
nem deducta erant. Mortuo Marcello , 
filio et filia superstitibus, dote universa 
filiee praelegata, Maryllus nata filia diver-
terat.- et mulier decesserat, fratre suo et 
filia ex partibus aequis heredibus relictis. 
Apud Petronium magnum praetorem Ma
ryllus ab herede filio Marcelli ex dotis 
promissione universam dotem petebat, 
illa conjectura, quasi inter duos placuis-
set, nullo jiliorum exstante mortua mu-
liere, partem dotis rémunère apud muri-
tum, magis convenisset utique totam ejus 
esse dotem, si filium filiamve habuisset. 
Ex diverso respondebatur, pacli quidem 
vulgaris exceptionem etiam heredi pro-
ficere 5 sed in specie quae proponitur , 
non quasi mulieris hères ex persona de-
functae se exceptione pacti tuebitur ; sed 
ipse erat ille , qui etiam viva muliere , si 
ab eo dos peteretur, potuisset ea excep
tione Maryllum, quia divortium factum 
erat , summovere : eandemque defensio-
nem etiam post mortem sororis suae reti-
nebat. Itaque placuit, eum ab eapetitione 
absolvi, nulla ex hac sententia facla de-
rogatione fideicommissi petiiioni , quam 
jure hereditario per filiam hères uxoris 
Maryllus in parte dimidia habebat. 

Si convenerit, 
ne dos constante 
matrimonio pc* 
tatur, et ut filia 
post mortem pa» 
tris in matr imo
nio sina liberis 
•lefuncta , pars 
dotis apud mari* 
tu m maneat, par» 
fratri mulieria 
restiluatur. 
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mort , aux termes de la convention faite 
entre le gendre et le beau-père, mais qu'elle 
étoit arrivée par un divorce. Or , il doit con
server le droit d'opposer <;ette exception 
même après la mort de sa sœur. C'est par 
cette raison qu'on a décidé que l'héritier 
seroit renvoyé absous de la demande formée 
contre lui par Maryllus, sauf à ce dernier le 
droit de former contre lui la demande de la 
moitié de la succession de la femme, lequel 
droit il a en qualité d'héritier de sa femme, 
parce qu'il lui a été acquis par sa fille héri
tière instituée. 

S i . Scœvola îib.Z Quœstionum. 
De fraotlLus Si inter virum et uxorem convenit, ut 

«ireim Moima- extremi anni matrimonii fructus nondurn 
percepti mulieris îucro fiant} hujusmodi 
pactum valet. 

tmaonu. 

S! fundus testî-
matiiï centum , 
atque coder» pre-
tio restituendus, 

32. Javolenus lib. 6 ex Posterioribus 
Labconis. 

Uxor viro fundum œstimatum centum 
in dotem dederat : deinde cum viro pac-
lum conventum l'ecerat, ut dwortio facto,, 

yolenie -iiiuliere eodem prêtfo uxori virfundum restitueret. 
P ufisvemeru. p o s j e ^ voleute uxore , vir eum fundum 

ducentis vendiderat : et divortium erat 
factum. Labeo putat viro potestalem fieri 
debere, utrum velit ducenta, vel fundum 
reddere : néque ei pactum conventum 
remittioportere. Idcirco puto hocLabeo-
nem respondisse, quoniam voluntate mu
lieris fundus veniit : alioquin omnimodo 
fundus erat restituendus. 

Dff dote al) in-
vito non exigen-
da. 

§. i . Si pater fîlise nominecertam pe-
cuniam in dotem promiserat, et pactus 
est , ne invitus eam solveret, nihil ab eo 
exigendumputo : quia id quod pactocon-
vento , ne invitus exigeretur , convenerit, 
jm dotis causam esse videretur. 

3 r . Scévola au liv. 5 des Questions. 
Si le mari et la femme conviennent ensem

ble que les fruits de la dernière année du 
mariage, et qui n'auront pas encore été per
çus lors de la dissolution, le seront au profit 
de la femme, la convention est valable. 

32. Javolenus au liv. 6 des Postérieurs de 
Labéon. 

Une femme a apporté à son mari un fonds 
estimé cent. Ensuite on est convenu qu'en 
cas de dissolution du mariage par le divorce, 
le mari rendrait ce fonds à la femme pour le 
même prix.-Quelque temps après, le mar i , 
du consentement de sa femme, a vendu ce 
même fonds deux cents ; ensuite le divorce 
a eu lieu. Labéon pense que le mari est le 
maître de rendre ou le fonds ou la somme de 
deux cents quil en a retirée, et qu'on ne doit 
pas lui faire remise de la convention. Je pense 
que la raison qui a déterminé Labéon à 
donner cette décision , c'est que le fonds 
avoit été vendu du consentement de la 
femme : car autrement le mari n'auroit pu se 
libérer qu'en rendant le fonds lui-même. 

1. Un père a promis pour sa fille une cer
taine somme en dot, avec la clause qu'il 
ne pourvoit point être forcé malgré lui à la 
payer. Je pense qu'on ne peut rien exiger de 
lui, parce que la dot ne peut point être cen
sée composée d'une somme au sujet de la
quelle on est convenu qu'elle ne seroit pas 
exigible. 

TITULUS TITRE 
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DE LA D O T Q U I C O N S I S T E 

D A N S U N I M M E U B L E , 

i . Paul au liv. 56 sur lEdit. 

JLjA loi Julia, qui défend l'aliénation des 
fonds donnés en dot, n'a pas lieu dans le cas 
où, faute par le mari de donner caution au 
voisin qui a des raisons de craindre la chute 
de la maison dotale, ce voisin aura été en
voyé en possession de cette maison par un 
premier décret, et en aura été constitué pos
sesseur par un second. En ce cas, le voisin 
acquiert la propriété ; mais cette aliénation 
n'est pas volontaire de la part du mari : ce 
qui fait qu'elle n'est point de celles dont 
parle la loi Julia. 

i . Le fonds donné en dot peut même pas
ser à un autre qu'au mari à titre universel, 
par exemple à son héritier, mais toujours 
sous la même condition de ne pouvoir point 
être aliéné. 

2. TJlpïen au lli>. 5 des Adultères. 
Si le mari tombe dans la servitude, son 

maître pourra-t-il aliéner le fonds dotal? Je 
ne le pense pas. 

i . Par la même raison, si les biens du 
mari sont confisqués, le fisc lui-même ne 
pourra point aliéner le fonds dotal, quoiqu'il 
soit d'ailleurs toujours regardé comme un 
successeur bon et solvable. 

3. Paul au liv. 56 sur l'Edit. 
La disposition de la loi Julia doit s'étendre 

au fonds légué à un esclave dotal, comme si 
le fonds lui-même étoit dotal. 

i . Le fonds dotal est inaliénable toutes les 
fois que la femme a ou doit certainement 
avoir l'action dotale pour se le faire rendre. 

4. Gaïus au liv. r i sur l'Editprovincial. 
La disposition de la loi Julia, qui défend 

au mari d'aliéner ou d'hypothéquer le fonds 
dotal-,doit recevoir une interprétation éten
due ; elle doit être appliquée au fiancé qui 
a reçu le fonds en dot pour le futur ma
riage. 

5. Ulpien au liv. i de tous les Tribunaux. 
Julien écrit au livre seize du digeste , que 

le mari ne peut point laisser perdre les servi-
Tome my 
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Paulus lib. 56 ad Edictum. 

I NTERDUM lex Julia de fundo dolalî ces
sât , si ob id quôd maritus danmi infecti 
non cavebat, missus sit vicinus in posses-
sionem dotalis praedii, deindè jussus sit 
possidere. Hic enim dominus vicinus fit; 
quia hœc alienatio non voluntaria. 

Dtmni infecll» 

§. i. Sed et per universitatem transit rje transmîs-
praedium , secundùm quod possibile est , sioneadheiedem 
ad alterum, veluti ad heredem mariti, 
cum suo tamen jure , ut alienari non pos-
sit. 

2. Ulpianus lib. 3 de Adultcriis. 
Si maritus fuerit in servitutem redac- De domino m*, 

tus , an dominus alienare hune fundum r i t u 

non possit? Quod puto esse verius. 
%. \. Quare , et si ad fiscum pervene- De fisco, 

rit, nihilominùs venditio fundi hnpeditur, 
quamvis fiscus semper idoneus successor 
s i t , et solvendo. 

5. Paulus lib. 36 ad Edictum. 
Fundus dotali servo legatus , ad legem Si fundus do-

Juliam pertinet, quasi doLalis. taliservoU-geiur. 

§. i. Totiens autem non potest alienari QU;UUS oviim* 
fundus, quotiens mulieri actio de dole fundus doîalis 
competit, aut omnimodô competitura est. a , e i i an n e i ' l U t " 

4. Gaius lib. 11 ad Edictum provinciale. 
Lex Julia, quœ de dotali praedio prospe- De sponso» 

xi t , ne id niarito liceat obligare , aut alie
nare , pleniùs interpretanda est , ut etiam 
de sponso idem juris sit, quod de marito. 

5. Ulpianus lib. 2 de omnibus Tribunalibas. 
Julianus libro sextodecimo digestorum o e servitutibu». 

scripsit, neque servitutes fundo débitas 
44 
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posse mantum amiltere. neque ei alias 
imponere. 

6. idem lib. 5 de Adultéras. 
Sednec libertas servitutis urbano prae-

dio dotali tiebitae competit : ne per hoc 
deterior conditio praedii fiât. 

7. Julianus lib. 16 Dîgestorum. 
Si maritus fundum Titii servientem do

tali prœdio adquisierit, servitus confun-
ditur. Sed si eundem Tilio reddideril sine 
restauratione servitutis, hoc marito im-
putabitur, et hoc casu maritus litis œsti-
iuationein prœstabit. Quôd si marilus sol-
vendo non erit, utiles acliones adversus 
Titiuni mulieri ad restaurandam servilu-
tem dantur. 

g. 1. Sed cùm nxor fundum cui prœ-
<lia viri servitutem debebant, in dotem 
clat, fundus ad mantum pervenit amissa 
seivitute : et ideo non potest videri per 
lnaiilum jus lundi deterius faclum. Quid 
ergo est? OIIicic-.de dote judicantis conti-
nebilur, ut redintegrata servitute jubeat 
fundum mulieri vel heredi ejus reddi. 

8. Alfenus Ub. 7) Digestorum à Paulo 
epitomalorum. 

Vir in fundo dotali, uxoris rogatu , oli-
velum succiderat: hoc ut novellum repo-
neiet. Po.steù vir mortuus era t , et uxori 
dotem relegaverat. Ligua quse ex oliveto 
excisa essent, oportere mulieri reddi res-
pondit. 

p. Africanus lib. S Qucestionum, 
Si m mil m , Si mai ito debilori lundi ici quod débet, 

îio.i iiei.fi, m t]0[i mulier-promiserit, dotalem fundum 
1 ellici. 

§. 1. Quod si ei promittat qui Jïtndum 
aut dect'in debuit, in arbitrio esse mariti 
quod in dote sit. 

$. 2. Quod si St'chum aut Jïindttm de-
huit marilus , et quod débet, doti ei pro-
missum sil : Stkhp luortuo fundum in 
dolem. esse. 

T)t OI'YCIO SUC-
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tudes dues au fonds dotal, ni le charger 
d'aucune servitude nouvelle. 

6. Le même au liv. 5„ des Adultères. 
Le mari ne peut point non plus accor

der la libération d'une servitude due à une 
maison dotale, parce que la dot en souffrircit 
du préjudice. 

7. Julien au liv. 16 du Digeste. 
Si le mari acquiert la propriété d'un fonds 

appartenant à Titius , et qui devoit une ser
vitude au fonds do(al, sa servitude est 
éteinte par confusion. Mais s'il rend ce fonds 
k Titius sans rétablir l'ancienne servitude, il 
en sera responsable , et sera condamné à cet 
égard envers la femme à l'estimation qui sera 
faite en justice. Si le mari n'est pas solva-
ble,_ la femme aura des actions utiles contre 
Titius, à l'effet de lui faire rétablir l'ancienne 
servitude. 

1. Mais si une femme apporte en dot des 
fonds auxquels ceux de son mari doivent 
quelque servitude, le mari devient proprié
taire du fonds, et la servitude est éleinte ; en 
sorte que ce n'est pas alors le mari qui dété
riore le fonds. Que doit-on donc observer 
en ce cas? C'est au juge qui doit prononcer 
sur la restitution de la dot, à ordonner qua 
le fonds sera rendu à la femme ou à son hé
ritier , et que la servitude sera rétablie. 

8. Alfénus au liv, 5 du Digeste abrégé par 
Paul. 

Un mari, à la sollicitation de sa femme, 
a abattu un plant d'oliviers qui étoit dans-
le fonds dotal, et cela afin de le remplacer 
par un nouveau. Ensuite il est mort, léguant à 
sa femme sa dot. Le jurisconsulte a répondu 
que les bois provenans de ce plant d'oliviers 
dévoient être rendus à la femme. 

Cf. Africain au liv. 8 des Questions. 
Si la femme apporte en dot à son mari es 

qu'il lui doit , et que celui-ci lui doive un 
fonds , ce sera ce fonds même qui composera 
la dot. 

1. Si le mari étoit débiteur d'un fonds ou 
d'une somme, il sera le maître de faire con
sister la dot ou dans le fonds ou dans la 
somme. 

%. Si, dans la même supposition , le mari 
étoit débiteur d'un fonds ou de l'esclave 
Stichus, et que cet esclave soit mor t , c'est 
nécessairement le fonds qui est dotal. 

http://OIIicic-.de
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5. En conséquence Julien décide que si 
le mari étoit débiteur du fonds Sempronien 
ou du fonds Cornélien , il est le maître de 
faire entrer en dot le fonds qu'il voudra ; 
mais s'il en veut aliéner u n , il ne pourra 
plus aliéner l'autre. Si cependant après en 
avoir aliéné un il le rachète , il sera encore 
le maître d'aliéner celui qu'il avoit gardé. 

io. Paul au Uv. 5 des Questions. 
Ainsi la nature d'une pareille constitution 

dotale rendra incertaine la disposition de la 
loi Juiia. Pourroit-on donc dire que , dans 
le cas où le mari auroit aliéné l'un des deux 
fonds, il peut encore aliéner l'autre , à cause 
de la faculté qu'il a de racheter le premier ? 
ou doit-on lui refuser cette permission , de 
peur qu'il n'arrive un cas où il n'y ait plus 
de fonds en dot? Ce qu'il y a de certain, 
c'est que le second fonds sera censé valable
ment aliéné, si par la suite le mari rachète le 
premier. 

i i . Africain au Uv. 8 des Questions. 
Si le fonds est donné en dot avec esti

mation , de manière que la femme se soit 
réservé le choix de demander le fonds ou 
l'estimation, Julien pense que le mari ne 
peut point aliéner le fonds. Il n'en est pas 
de même si c'est le mari qui a le choix de 
rendre l'un ou l'autre. 

12. Papinlen aullv. i des Adultères. 
Le fonds dotal conserve cette qualité 

même après la dissolution du mariage. 
i. Le consentement du beau-père dans 

l'aliénation d'un fonds dotal n'a aucun effet 

i5 . Ulpien au Uv. 5 des Adultères. 
On doit entendre par fonds dotal , tant 

les maisons que les terres : car la loi Juiia 
s'étend à toutes sortes de bàtimens. 

i . Le terme de fonds doit être entendu 
aussi, dans la question présente, d'une por
tion de fonds. Ainsi, soit qu'on ait donné en 
dot un fonds entier, ou seulement une por
tion de fonds, le mari ne pourra point l'a
liéner. Tel est notre usage. 

2. On entend par fonds dotal, celui dont 
la propriété est -acquise au mari, ce n'est 
qu'alors que l'aliénation lui est interdite. 

5. La disposition de la loi Juiia n'est pas 
restreinte en faveur de la femme , elle a lieu 
Aussi en faveur de son héritier. 

E D'ANS U N I M M E U B L E . 5/J7 
%. 3. His consequens esse ait, ut si Cor-

neliamirn aut Sempronianum Jiindum de-
benti, id quod débet, doti promissum sit, 
utrnm eorum dotalem esse malit, hune 
dotis-esse: plané utrum velit alienalurum; 
alterum alienari non posse. Si tamen alie-
num rursus adimat, adhuc in ejus potes-
tate est, an eum quem retinuisset, alier 
nari velit. 

io. Paulus lib. 5 Quœsllonum. 
Ei'it ergo poteslas legis ambulatoria : 

quia dotalis fuit obligatio. Numqnid ergo, 
etiam illo nondum redempto , alterum 
quoque alienare possit, quia potest alte
rum redimere? an hoc non débet recipi, 
ut nullus in dote sit? Certè ex postfacta 
videbitur rectè alienatus, illo posteà re 
dempto. 

t i . Africanus lib. 8 Qucestlonum. 
Quod si fundus in dotem aestimatus 

datus sit, ut electio essel muiieiis : nega-
vit alienari funduin posse. Quod siarbitrio ris. 
mariti ait, contra esse. 

I ï . Paplnlanus lib. i de Adultcriis. 
Etiamsi dirempto matrimonio, dotale 

praedium esse iutelligitur. 
%. i. Soceri voluntas in dislrahendo 

clotali praedio nulla est. 

i3 . TJlpiamts lib. 5 de Adulteriis. 
Dotale praedium accipere debemus, 

tara urlmuum quàm rusticum : ad omne 
enim aedificium lex Juiia pertinebit. 

%. i. Praedii appellatione eliam pars 
continetur. Proindè sive totum praedium 
in dotem sit datum, sive pars praedii, alie
nari non poterit. Et hoc jure ulimur. 

De fun3o « s -
timato dato, ut 
electio *ii inuae-

T)P matrimenî» 
soluLo. 

De volant iu 
soceri. 

De pra"Jio riis-
tico, vol ui bat o. 

De funilo, vet 
loco. 

g. ?.. Dotale prsedium sic necipimus , 
cum dominium marito quœsitum est: ut 
tune demùm alienatio prohibeatur. 

g. 5. Heredi quoque mulieris idem au-
xilium praestabitur, quod mulieri praesta-
balur. 
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Si sh «Tore $• 4- Si, uxore herede instituta, fun-
Lcredu fundiis dus dotalis fuerit legatus , si quidem de-
icjjctur. ductis Iegatis mulier quantitatem dotis in 

hereditatem habitura est , valet legatum. 
Si minus , an non valeat quœritur V Scse-
vola , et si non totus , sed vel aliqua pars 
ex eo vindicari possit, si modo aliqua pars 
ad dotem supplendam desit, ici duntaxat 
ex eo remanere apud mulierem ait, quod 
quantitati dotis deest. 

14. Paulus llb. 3 de Adidterils. 
Defundo.quî Si nuptura Titio , voluntate ejus fim-

mariio voiente d u m d o t i s n o m m e Mœvio tradidit, dos 
tr.idilus est ex— . . . . . . , . . . . . 
traneo. e)us conditionis en t , cujus esset ,s i ipsi 

Titio fundum tradidisset. 

Defumiomu- $. i. Si mulieris nomine quis fundum 
licris nomine in ; n dotem dederit, dotalis fundus erit : 
uotem dalo. . • • j 1 • r J 

propter uxorem enim videtur îs tundus 
ad maritum pervenisse. 

$. 2. Si fundum alienum mulieri de-
Si lundiis alie-

nus marito , à 
«(uo del)etur, in 
dotem detur. 

beat maritus, eumque mulier ei dotis no
mine promiserit, in pendenti erit : et tune 
fiet dotalis, cum ad eum pervenerit. 

s; doti« causa $• 3. Si fundum legatum sibi dotis 
legatum vel he- causa mulier repudiaverit, vel etiam 
turl'^romhta- substituto viro omiserit hereditatem vel 
tur. legatum, erit fundus dotalis. 

i5 . Papinîanus llb. 1 Responsorum. 
Delliicn'sms- Dotale praedium, cujus vir possessio-

riii,i[uii)us dotis n e m retiiiuit, post litteras ad uxorem 
Uuùn déTlaravTtT emissas, quibus dotis non fore prseclium 

declaravit, in matrimonio defuncta mu-
liere virum retinere placuit.- quia mulier 
actionein ex pacto non habuit. 

X X I I I , T I T R E V. 

4. Un mari institue sa femme pour son 
héritière et lègue le fonds qu'il a reçu d'elle 
en dot. Le legs est valable, si la femme a 
dans la succession une somme égale à sa dot, 
déduction faite des legs dont elle est chargée. 
On a demandé s'il seroit également valable 
dans l'autre cas? Scévola pense que si la 
femme ne trouve pas tout son fonds dotal 
dans la somme qu'elle a à titre d'héritière , 
et qu'elle en revendique une portion parce 
qu'il lui en manque une pour former "le 
supplément de sa dot, elle ne pourra gar
der sur le fonds dotal que ce qui lui man
que sur la somme pour la remplir de sa dot. 

14. Paul au liv. 3 des Adultères. 
Si une femme, prête à épouser Titius , a, 

de son consentement, donné à Msevius le 
fonds qu'elle apportait en dot, la nature de 
cette dot sera la même que si le fonds eût 
été donné à Titius lui-même. 

1. Si un tiers donne un fonds en dot pour 
une femme, le fonds sera dotal ; parce que 
ce n'est qu'à cause de sa femme que le mari 
s'en trouve propriétaire. 

2. Si le mari est débiteur envers sa femme 
d'un fonds appartenant à autrui, et que la 
femme le lui ait constitué en dot, le fonds 
sera dotal lorsqu'il parviendra au mari. En 
attendant, on ne pourra pas décider si ce 
fonds sera ou non dotal. 

5. Si une femme renonce au legs qui lui 
étoit fait d'un fonds, dans l'intention qu'il 
passe à son mari à titre de dot , ou si elle 
néglige par la même raison d'accepter une 
succession , parce que son mari étôit substi
tué, ou de demander un legs, son mari étant 
héritier, le fonds sera dotal. 

i5 . Papinien au liv. 1 des Réponses. 
Il y a eu convention entre le mari et la 

femme q u e , dans le cas où celle-ci vien-
droit à décéder le mariage subsistant, le 
mari gagneroit la dot. La femme avoit donné 
en dot un fonds. Le mari lui écrit que ce 
fonds ne sera point dotal. Par là le mari est 
censé renoncer à la dot et à la convention 
faite avec sa femme. Néanmoins, après cette 
lettre , la femme laisse le mari en possession 
<ïu fonds. La femme venant à mourir , on 
a décidé que le mari pourroit garder le fonds ; 
parce que sa lettre ne forme qu'un simple 
pacte qui ne donne aucune action à la femme. 
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16. Tryphoninus au liv. n des Disputes. 
Une femme a apporté en dot à son mari 

un fonds qui lui appartenoit, mais qui étoit 
possédé de bonne foi par un tiers qui pou-
voit en acquérir la propriété par la pres
cription. Si le mari néglige d'en former la 
demande contre ce tiers , il court les ris
ques de la perte du fonds , à moins qu'il 
n'ait été dans l'impuissance de le revendi
quer. Car, quoique la loi Julia , qui défend 
d'aliéner un fonds dotal , s'étende aussi à 
l'espèce d'aliénation qui arrive par la pres
cription , elle n'a cependant pas l'effet d'in
terrompre la longue possession qui avoit déjà 
commencé avant que le fonds fût constitué 
en dot. Mais s'il ne restoit plus que fort 
peu de jours pour consommer la prescrip
tion, on n'aura rien à imputer au mari. 

17. Marc/'en au liv. 7 du Digeste. 
Un mari a vendu un fonds dotal, et il en 

a fait la délivrance. Si la femme est décédée 
pendant que le mariage subsisloit , et que 
la dot ait dû tourner en ce cas au profit du 
mari , on ne pourra point ôter le fonds à 
l'acheteur. 

18. Javoîénus au liv. 6 des Postérieurs 
de Labéon. 

Un mari a tiré des marbres qui étoient 
dans des carrières du fonds dotal , qu'il a 
fouillé. Le divorce ayant eu lieu, on a de
mandé à qui devoit appartenir le marbre 
qui avoit été détaché des carrières , mais 
qui n'avoit pas encore été emporté , et si 
les dépenses faites à cette occasion dévoient 
regarder la femme ou le mari? Labéon dé
cide que le marbre appartient au mari. Mais 
il ne veut pas que la femme lui doive rien 
à cet égard ; parce que cette dépense n'étoit 
pas nécessaire, et qu'elle a même détérioré 
le fonds. Pour moi, je pense que la femme 
doit rendre au mari, non-seulement les dé
penses nécessaires, mais encore celles utiles; 
et je ne pense pas que le fonds ait été dété
rioré si les carrières sont telles que la pierre 
puisse y croitre. 

1. Si les parties sont convenues que la 
femme reprendroit son fonds en en payant 
l'estimation, mais que, pour le reprendre, 
elle soit en demeure de payer l'eslimalion, 
Labéon pense que les fruits que le mari 

De long! ferai 
poris possessione 

De dote apu8 
virura mansura. 
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16. Tryphoninus lib. 11 Disputationum. 
Si fundum quem Titius possidebat 

bona fide , et longi temporis possessione 
poterat sibi quserere , mulier ut suum 
marito dédit in dotem, eumque petere 
neglexerit vir, cùm id facere posset, rem 
periculi sui fecit. Nam licet lex Julia 
quae vetat fundum dotalem alienari, per-
tineat etiam ad hujusmodi adquisitionem, 
non tamen interpellât eam possessionem 
quae per longum tempus fit, si antequàm 
constitueretur dotalis fundus, jam cœpe-
rat. Plané, si paucissimi dies ad perfi-
ciendam longi temporis possessionem su-
perfuerunt, nihil erit quod imputabitur 
marito. 

17. Marcianus lib.'j Digestorum. 
Fundum dotalem maritus vendidit, 

et tradidit. Si in matrimonio mulier de-
cesserit, et dos lucro marifi cessit, fun
dus emptori avelli non potest. 

18. Javolenus lib. 6 ex Poslerioribus 
Labeonis. 

Vir in fundo dotali lapidicinas marmo-
reas aperuerat. Divoitio facto quœritur , 
inarmor quodcœsum, neque exportatum 
esset, cujus esset, et impensam in lapidi
cinas factam mulier, an vir prseslare de-
beret? Labeo marmor viri esse ait: cae-
terùm viro negat quidquam prœstandum. 
esse à muliere : quia nec necessaria ea 
impensa esset, et fundus deterior esset 
factus. Ego non tantùm necessarias, sed 
eliam utiles impensas praestandas à mu
liere existimo : nec puto fundum deterio-
rem esse , si taies sunt lapidicinae, in qui-
bus lapis crescere possit. 

$. 1. Si per mulierem mora fîeret, ( De fructitu» 
quominùs aestimationem partis fundi viro a vlro P"cePlis» 

, 1 1 r- i • • i c l l m mulier uio-
solveret, et tundum reciperet, cum hoc ram faceret, quo-
pactum erat : fructus intérim perceptos ™in"s isiimia-
advirumpertinere ait Labeo. Putopotius t k " m p*rti î 

De lapidiciniï. 
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fundi solveret, P r 0 portloue fructus virum habiturum, 
et fundum r«ci- reliquos mulieri ïestituturum. Quo jure 
Peiet- ulimur. 
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perçoit du fonds en attendant lui appar» 
tiennent. Je suis plutôt d'avis que le mari 
retiendra ces fruits à proportion du temps 
que le mariage aura subsisté, et qu'il ren
dra le reste à la femme. Ce sentiment est 
conforme à l'usage. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R V I C E S I M U S Q U A R T U S . 

DIGESTE OU PANDECTES, 
LIVRE VINGT-QUATRIÈME. 

Or'go, et ratio 
prolubitœ dona-
ticmis. 

T I T U L U S P R I M U S . 

P E D O N A T I O N I B U S I N T E R 

V I R U M £ T U X O R E M . 

ï. Irfpianus lib. 5a ad Sabinum. 

.ORIBUS apud nos receptum est,.ne 
inter virum et uxorem donationes vale-
rent. Hocaulem receplum est, ne mutua-
to amore invicem spoliarentur, donatio,-
nibus non tempérantes, sed profusa erga 
se facililate. 

2. Pauhis lib. 7 ad Sabinum,. 
Nec esset eis studium liberos potins 

••educendi. Sextus Ceecilius et illam. cau-
sam adjiciebat: quia saepe fulurum esset, 
ut disculerentur matrimonia, si non do-
naret is qui posset : atque ea ratione 
eventurum, ut venalia essent matrimo
nia. 

3. Ulpianus lib. 5a ad Sabinum. 
Hnec ratio et oratione imperatoiis nos-

tri Antonini Augusti electa est Nam ita 
ait : Majoras noslri inter virum et uxorem 
donationes prohibuerunt, a/norcm hones-

T I T R E P R E M I E R . 

D E S D O N A T I O N S 

E N T R E M A R I E T F E M M E. 

1. U/pien au là'. 5a sur Sabin. 

J L J ' U S A G E reçu parmi nous nous fait re~ 
garder comme nulles les donations entre 
mari et femme- On a voulu par cette cou
tume empêcher que des deux conjoints l'un 
se dépouillât pour l'amour de l'autre, et que 
les époux, ne connoissant aucune borne 
dans leurs libéralités l'un envers l 'autre, ne 
s'abandonnassent à des profusions qui trou-
veroient leur cause dans une trop grande 
facilité. 

2. Paul au Vw. 7 sur Sabin, 
On a craint aussi que les époux ne né

gligeassent par cette raison l'éducation de 
leurs enfans. Sextus-Cyecilius ajoutoit en
core une autre raison: c'est, disoit-il , que 
les mariages se romproient facilement par 
le refus que feroit l'époux qui seroit en état 
de donner: d'où il arriveroit que les mariages 
deviendroient pour ainsi dire un objet de 
commerce. 

3. Ulpien au liv. 52 sur Sabin. 
Celte dernière raison paroît avoir été t i

rée de l'ordonnance de notre empereur An-
tonin. Car voici ce qu'elle porte : Nos an
cêtres ont défendu les donations entre mari 
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